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D É C L A R A T I O N 

C'est de tout cœur que nous nous conformons au décret 
du Pape Urbain VIII et déclarons qu'en donnant dans ce 
livre aux personnages non canonisés le titre de confesseur, 
de martyr, vénérable, bienheureux, saint etc., nous n avons 
nullement voulu prévenir le jugement de l'Église, à l'auto­
rité de laquelle nous sommes et, avec la grâce de Dieu, se­
rons toujours humblement et finalement soumis. 
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AVANT-PROPOS 

Constatant avec une invincible évidence dans les 
circonstances de l'Eglise en France depuis 1880, 
des analogies frappantes avec l'état de l'Eglise de 
notre chère patrie pendant la Révolution, nous avons 
été attiré, entraîné à recueillir, à lire, à relire et à 
méditer les documents authentiques de cette pé­
riode cruelle mais glorieuse de l'histoire des en­
fants de la fille aînée de l'Eglise. 

Cette méditation a éclairé notre âme des lumières 
les plus vives et les plus surnaturelles et réconforté 
notre cœur au milieu des tristesses et des appré­
hensions de l'heure présente. Nous croyons que la 
lecture des plus belles paroles, des faits les plus re­
marquables des apôtres, des confesseurs, des mar­
tyrs de la foi pendant ces douze années terribles fera 
du bien à nos vénérés confrères et aux catholiques 
français. 

Durant la Révolution, des témoins oculaires ont 
raconté ces faits et cité ces paroles dans des récits, 
des lettres, des mémoires, etc., qui nous sont par­
venus en partie. 



vin AVANT-PUOPOS. 

Depuis un siècle, dans un grand nombre de dio­
cèses de France, on a compulsé les livres et les 
manuscrits des grandes bibliothèques et des archives 
pour écrire les paroles et les actes de nos aînés 
dans le sacerdoce et dans la foi catholique. 

Cette multitude de volumes, de brochures, d'ar­
ticles est au-dessus des ressources de l'immense 
majorité des ecclésiastiques et des catholiques. 
Nous ne connaissons pas de travail d'ensemble sur 
un sujet si beau et si réconfortant et malheureuse­
ment redevenu beaucoup trop actuel. 

C'est ce travail que nous entreprenons de livrer 
au public dans une série de volumes accessibles 
aux plus modestes bourses, formant chacun un tout 
complet et pouvant être acquis séparément. 

Successivement nous parlerons de l'héroïsme du 
clergé, des religieux, des fidèles; nous donnerons 
des vies des confesseurs et des martyrs de la foi 
pendant la Révolution, pour tous les jours de Tan­
née, dans le genre des vies des saints et des justes 
des autres époques de l'histoire de l'Église. 

Ces vies des héros chrétiens de l'époque contem­
poraine seront intéressantes, instructives et ré­
confortantes. Chaque jour de l'année aura une vie de 
plusieurs pages suivie des commémoraisons des 
héros morts le même jour, donnant en quelques li­
gnes les principaux renseignements que nous au­
rons pu recueillir. 

Un volume de statistique et de tables donnera des 
listes par diocèses, par localités, en renvoyant aux 
volumes précédents ou en les complétant. Une 
table, par ordre alphabétique, donnera tous les noms 
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avec des indications succinctes et des renvois précis, 
et la bibliographie abondante. 

Nous citons fidèlement les documents authenti­
ques, nous contentant de mettre ces textes véné­
rables dans leur milieu historique, d'en faire res­
sortir la couleur locale et le caractère admirable. 
Dans sa lettre du 18 août 1883 S. S. Léon XIII, de 
glorieuse mémoire, parle en ces termes des devoirs 
de l'historien catholique : 

« Le plan général d'enseigner l'histoire (chez les 
« ennemis de l'Eglise) a pour but de rendre l'Eglise 
« suspecte, les papes odieux et de persuader, sur-
ce tout k la foule, que le gouvernement pontifical est 
« un obstacle à la prospérité et à la grandeur ita-
« lienne... mutilant souvent ou rejetant habilement 
« dans l'ombre ce qui forme comme les plus grands 
« traits de l'histoire, on se plut k dissimuler par le 
« silence les faits les plus glorieux et les gestes 
« mémorables pendant qu'on redoublait d'attention 
« à exagérer ce qui pouvait être moins prudent 
« et moins irréprochable, bien qu'éviter tout en ce 
« genre soit plus difficile que ne le comporte la 
« nature humaine. Et cependant on a peine à croire 
« quel mal meurtrier c'est de rendre l'histoire os-
cc clave de l'esprit de parti et des passions mobiles 
« des hommes. Elle ne sera plus « la maîtresse de 
« la vie et le flambeau de la vérité ». 

« Il faut éuergiquement s'efforcer de réfuter les 
« mensonges et les faussetés en recourant aux 
« sources ; ayant surtout présent à l'esprit que la 
« première loi de l'histoire est de ne pas oser 
« mentir; la seconde clc ne pas craindre de dire 
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« vrai; en outre que l'historien ne donne lieu au 
« soupçon ni de flatterie ni d'animosité. » 

Bien que notre travail soit surtout biographique, 
nous nous sommes inspirés et nous nous inspirerons 
toujours de ces grandes lois ; et on remarquera que 
nous relevons et réfutons par les textes et les faits 
un certain nombre d'erreurs plus ou moins répan­
dues par des écrivains pamphlétaires ou trop apo­
logistes. 

Une bibliographie exacte et abondante indiquera 
les nombreuses sources et inspirera à ceux qui en 
ont le loisir, la facilité et la patience, le désir de 
puiser encore à ces documents précieux de nouvelles 
lectures d'un grand intérêt et d'un enseignement 
très pratique dans les circonstances présentes. 

M*' d'Hulst, successeur de M8* Freppel k la 
Chambre des députés, écrivait, le 4 mai 1892, à 
l'éditeur de Y Histoire de la persécution révolution­
naire en Bretagne. 

« Je vous loue et vous félicite de la pensée que 
« vous avez eue de remettre sous les yeux de nos 
« contemporains les exemples de fermeté chré-
« tienne dont ils ont grand besoin. Tout peut 
« revenir y compris 93 ; cependant je ne crois 
« pas que cela arrive autrement que sous une 
« forme accidentelle et passagère comme en 71. 
« Mais excepté de nous ôter la vie on nous fera 
« tout le mal possible, méthodiquement, savam-
« ment et par gradations insensibles pour To-
« pinion. La résistance à cette guerre sourde et 
« perfide demande une énergie d'un genre diffé-
« rentde celle qu'ont déployée nos martyrs, mais 
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« qu'il est peut-être plus difficile encore d'obtenir 
« du grand nombre. C'est donc faire œuvre patrio-
« tique et chrétienne que d'apprendre aux catho-
« liques d'aujourd'hui à servir l'Église à leurs 
« dépens. » 

Les paroles sublimes, les actes héroïques de 
nos aînés dans la foi catholique et le sacerdoce 
nous ébranleront et nous entraîneront à être plus 
dévoués à Jésus, à l'Église, aux âmes et à noire 
patrie. 

Verba movent, exempla Irahunt. 

« Les paroles ébranlent, les exemples entraînent. » 

« Lamennais disait à ses disciples : « Voyez-
« vous cette pendule ? On lui dirait si tu sonnes 
« dans dix minutes, on te coupera la tête, que dans 
« dix minutes elle ne sonnerait pas moins l'heure 
« qu'elle doit sonner. Faites comme cette pendule. 
« Quoiqu'il puisse arriver, sonnez, sonnez votre 
« heure. » — Faisons la même chose, sonnons, 
« sonnons notre heure, c'est-à-dire accomplissons 
« notre devoir, soyons debout, à notre poste, gar-
« dons notre foi, rendons-la à ceux qui l'ont perdue 
« et qui meurent de son absence. Relevons les es-
« prits abattus et les volontés qui défaillent... » 
M 8 * GIBIER, Les objections contemporaines contre 
la religion, 2 e série, p. 8. 





INTRODUCTION 

Avant de faire connaître les victimes, pour ne pas 
nous répéter et être cependant très intelligible dans 
nos récits, nous devons parler des persécuteurs et des 
lois persécutrices. 

La persécution religieuse, qui sévit en France de 1789 
à 1801, ne peut se comprendre sans l'étude de ses véri­
tables causes. 

Les abus incontestables, nombreux et graves, de l'an­
cien régime demandaient une sage réforme que le Roi, 
le Clergé et la Noblesse étaient disposés et avaient 
même commencé à réaliser; mais un parti audacieux en 
prit occasion et prétexte pour opérer une révolution 
cruelle et violente qui a bien plus détruit qu'elle n'a 
édifié, et créé des abus bien plus grands que ceux qu'elle 
disait vouloir supprimer. 

Cette révolution fut préparée par la mauvaise nature, 
excitée par le paganisme de la Renaissance, le libre 
examen du protestantisme, l'esprit schismatique et ré­
volté du jansénisme et le comploL hardi et pervers de la 
franc-maçonnerie. 

Les faux philosophes, surtout Voltaire et Rousseau, 
répandirent par de nombreux ouvrages, surtout par 
VEssai sur les mœurs de Voltaire, le Contrat social de 
Rousseau et VEncyclopédie d'une légion d'ennemis de 
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l'Église et de la monarchie, les faux principes qui devaient 
bouleverser de fond en comble la religion et la société. 

I. — V o l t a i r e p r é d i c a n t d e l a p e r s é c u t i o n . 

Deux vers d'Œdipe, tragédie représentée en 1718, 
nous font bien connaître la devise de Voltaire: 

Nos prêtres no sont pas ce qu'un vain peuple pense, 
Notre crédulité l'ait toute leur science. 

\JEssai sur les mœurs et Vesprit des nations depuis 
Charlemagne, commencé en 1740, imprimé en 1756 
el souvent réédité avec aggravations, est un vrai mani­
feste contre le christianisme et les chrétiens. Ce livre, 
selon l'expression de Chateaubriand (Génie du christia-
nisme, note 49), n'est qu'une longue injure au christia­
nisme. Il ressasse, il aggrave, il envenime tout ce que les 
idolâtres, les hérétiques et les plus vils imposteurs ont 
jamais imaginé contre la Bible, contre le Christ, sa re­
ligion, ses adorateurs, et surtout ses ministres. 

Dans le moyen âge qui, malgré ses ignorances, ses 
crédulités et môme ses crimes, fut une si grande époque 
pour la vaillance, pour le génie, pour la vertu, Voltaire 
ne voit que des scènes d'absurdités et d'horreurs, des 
abominations telles qu'on ne trouve rien de pareil ni 
chez les Romains, ni chez les Grecs, ni chez les bar­
bares. 

« C'est le fruit, dit-il, de la plus infâme superstition 
« qui ait jamais abruti les hommes, et du plus mauvais 
« des gouvernements ; mais vous savez qu'il n'y a pas 
« longtemps que nous sommes sortis de ces ténèbres, et 
« que tout n'est pas encore éclairé » (ch. 108). 

Il ose écrire du pape saint Grégoire VII : « L'Église, 
« dont il fut le vengeur et la victime, l'a mis au nombre 
« des saints, comme les peuples de l'antiquité déifiaient 
« leurs défenseurs, les sages l'ont mis au nombre des 
« fous » (ch. 40). 
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Dans ce long factum contre le christianisme et la 
sacerdoce, Voltaire se sert de son arme favorite : de 
l'ironie, qui va jusqu'à l'injure la plus irritante. 

« Tant de fraudes, tant d'erreurs, tant de bêtises dé-
« goûtantes dont nous sommes inondés depuis dix-sepl 
« cents années, n'ont pu faire tort à notre religion. 
« Elle est sans doute divine, puisque dix-sept siècles 
« de friponneries et d'imbécillités n'ont pu la détruire » ! 
(ch. 9). 

Voici en quels termes il parle de la Bible et de 
Moïse : 

« Avouons qu'humainement parlant ces horreurs rc-
« voltenl la raison ; mais si nous considérons dans Moïse 
« le ministre des desseins et des vengeances de Dieu, 
« tout change alors à nos yeux; ce n'est point un 
« homme qui agit en homme, c'est l'instrument de la 
« divinité à laquelle nous n'avons aucun compte à dc-
« mander; nous ne devons qu'adorer et nous taire. » 
(Introduct.) 

La religion et la civilisation chrétiennes lui parais­
sent inférieures à la religion et à la civilisation musul­
manes : 

« Le législateur des musulmans, homme puissant et 
« terrible, établit ses dogmes par son courage et par 
« ses armes; cependant sa religion devient indulgente 
« cl tolérante. L'instituteur divin du christianisme, vi­
te vaut dans l'humanité et dans la paix, prêcha le par-
« don des outrages; et sa sainte et douce religion est 
« devenue, par nos fureurs, la plus intolérante de 
« toutes et la plus barbare » (ch. 7). 

Dans le récit des croisades. Voltaire favorise les maho-
métans, plutôt que les chrétiens, et prend le sultan Sa-
ladinpour son héros. 

Il trouve moyen de rabaisser les bourgeois de Calais; 
Jeanne d'Arc, l'héroïque et pieuse bergère de Domremy, 
n'était pour Voltaire qu'une « servante d'hôtellerie », 
(ch. 75, 80). 

Il ose dire « un moine de Clairvaux (saint Bernard), 
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« peuL prêcher une croisade; mais il faut être imbécile 
« pour écrire que Dieu fit des miracles par la main de 
« ce moine... » (ch. dernier). 

Dans tous ses écrits, sauf dans quelques pages inter­
mittentes, écrites, peut-être, par politique ou par hypo­
crisie, Voltaire se laisse dominer par le parti pris et la 
passion. Sa correspondance nous montre surtout sa rage 
haineuse contre les catholiques, et particulièrement 
contre les prêtres. 

Ce précurseur de la Révolution était mal disposé pour 
les parlements et les pouvoirs intermédiaires, plein de 
mépris pour le peuple qu'il appelait le sot peuple, la 
vile canaille, qu'on devait maintenir dans l'ignorance, 
et « séparer des honnêtes gens pour jamais », il n'était 
guère partisan des démocraties antiques, et se tenait 
bien éloigné de « ses idées d'égalité et d'indépendance, 
« et de toutes ces chimères qui ne sont que ridicules i », 
imaginées par J.-J. Rousseau. 

C'est surtout dans les lettres de Voltaire que se montre 
la passion antireligieuse de ce faux philosophe. C'est là 
qu'on voit le solitaire de Ferney diriger de loin, exciter, 
enflammer par tous les moyens le parti dont il est le 
chef suprême. Car il ne veut pas qu'on soit philosophe 
pour soi, il lui faut « des gens qui le soient pour les au­
tres, des philosophes qui en fassent, des esprits qui ré­
pandent la lumière, qui rendent le fanatisme exécra­
ble ». C'est dans cette correspondance qu'on saisit, jour 
par jour, l'effrayant progrès de son impiété, qui se tourne 
enfin en une rage furieuse. C'est là que, pendant plus de 
vingt ans surtout, on rentend crier sans répit à ses dis­
ciples : « écrasons Vinfâme », c'est-à-dire le christia­
nisme qu'il nomme aussi Terreur, le préjugé, le fana­
tisme, la superstition, le colosse, le monstre, etc. 

« Ah! frère, écrivail-i] au marquis d'Àrgens, si vous 
« vouliez écraser Terreur! frère, vous êtes bien tiède! » 

Écrivant à d'Alembert, le 19 janvier 1757, il lui di-

1. Lettre au duc de Richelieu, 13 février 1771. 
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sait : « Faites un corps, ameutez-vous, et vous serez les 
« maîtres. » Et le 14 mai suivant : « Vous avez dans 
« Y Encyclopédie des articles de théologie... ; mais vous 
« rachetez ces petites orthodoxies par tant de beautés 
« et de choses utiles, qu'en général ce livre sera un ser • 
« vice rendu au genre humain. » 11 lui écrivait encore : 

« Je prie l'honnête homme qui fera matière (pour YEn-
« cyclopédic), de bien prouver que ce je ne sais quoi 
« qu'on appelle matière, peut aussi bien penser que le 
« je ne sais quoi qu'on appelle esprit. » Et le 6 décembre : 
« Il ne faut que cinq ou six philosophes pour renverser 
« le colosse. » Et le 25 mai 1758 : « Si vous étiez tous 
« unis vous donneriez des lois. Tous les cacouacs dc-
« vraient composer une meute. » 

Le 18 juillet 1760, Voltaire écrit à Thiriot : « J'avoue 
« qu'on ne peut pas attaquer Y infâme tous les huit jours 
« avec des écrits raisonnes, mais on peut aller par domos 
« semer le bon grain. » À d'Alembert, le 8 avril 1761 : 

« Que les philosophes véritables fassent une confrérie 
« comme les francs-maçons; qu'ils s'assemblent, qu'ils 
« se soutiennent, qu'ils soient fidèles à la confrérie, et 
« alors je me ferai brûler pour eux. Cette académie 
« secrète vaudrait mieux que l'académie d'Athènes et 
« toutes celles de Paris. Mais chacun ne songe qu'à soi, 
« et oublie le premier des devoirs, qui est d'anéantir 
« Yinfâme; confondez Y infâme le plus que vous pour-
« rez. » 

À Damilaville, le mois suivant : « Courez lous sur 
« Y infâme habilement. Ce qui m'intéresse, c'est le pro-
« grès de la philosophie et l'avilissement de Yin-
« famé... » 

À Saurin, en octobre : « 11 faut que les frères réunis 
« écrasent les coquins. J'en viens toujours là : Delenda 
« Carthago. » 

A Damilaville, le 4 février 1762 : « Engagez tous 
« mes frères à poursuivre Yinfdme, de vive voix et par 
« écrit, sans lui donner un moment de relâche. » 

Au comte d'Argenial, le 16 février 1762 : « Faites tant 
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« que vous pourrez les plus sages efforts contre Vin-
« fdrne. » 

A Helvétius, le l 0 1 ' mai mai 1763 : « Vous pouvez plus 
« que personne écraser Y erreur. » 

« A cl'Alembert, le 28 septembre 1763 : « J'ai tou-
« jours peur que vous ne soyez pas assez zélé. Vous 
« enfouissez vos talents, vous vous contentez de mé-
« priser un monstre qu'il faut abhorrer et détruire. 
« Que vous coûterait-il de l'écraser en quatre pages, 
« en ayant la modestie de lut laisser ignorer qu'il 
« meurt de votre main? Lancez la flèche sans montrer 
« la main. Faites-moi quelque jour ce plaisir. Consolez 
« ma vieillesse. » 

Le 2 octobre 1764, il marquait à son ami : « T'ai vu 
« avec horreur ce que vous dites de Bayle : Heureux 
« s'il avait pu respecter la religion et les mœurs! Vous 
« devez faire pénitence toute votre vie de ces deux 
« lignes; qu'elles soient mouillées de vos larmes. » 

C'est Voltaire qui a préparé la fête de la Raison, 
célébrée à Notre-Dame en 1797 et imitée dans beaucoup 
de provinces. 

Le 30 mai 1791, l'Assemblée nationale, qui avait voté 
et imposé la Constitution civile et schismatique du 
clergé, décréta que Voltaire était digne de recevoir les 
honneurs décernés aux grands hommes et que ses cen­
dres seraient transférées au Panthéon. 

La Constituante voulait récompenser l'ennemi du chris­
tianisme que nous venons de peindre et non le patriote. 

On sait que Voltaire ne l'était pas, il écrivit au roi de 
Prusse : 

« Le côté de votre aimant m'attire trop fort, tandis 
que celui de la France me repousse... Il me fallait le roi 
de Prusse pour maître, et le peuple anglais pour conci­
toyen. Ce peuple de Welche (Français) que vous pei­
gniez si bien : 

Ce peuple sot et volage, 
Aussi vaillant au pillage, 
Que lâche dans les combats 
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Il n'y a point de Welche (Français) qui ne tremble en 
voyant votre portrait : c'est précisément ce que je vou­
lais : 

Tout Welchc qui vous examine, 
De terreur panique est atteint, 
Et chacun dit û votre mine 
Que dans Rosbach on vous a peint. 

L'uniforme d'officier prussienne peut servir qu'à faire 
mettre à genoux les Welches. 

Heureux vainqueur de la France! 

Il faut être vraiment patriote sans-culotte pour hono­
rer un tel personnage, « le dernier des hommes par le 
cœur 1 ». 

J. Chénier avait bien compris les Constituants en in­
sérant dans l'hymne composé pour lafete de Voltaire les 
vers que voici : 

Fils d'Albion, chantez; Américains, Ualavcs, 
Chantez; de la raison célébrez le soutien 

I I . — J . - J . R o u s s e a u p r é d i c a n t d e l à r é v o l u t i o n , 
d u s o c i a l i s m e e t d u d é i s m e . 

Dans son Discours sur l'inégalité des conditions, 
Rousseau 2 disait : 

« Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de 
« dire : Ceci est à moi et trouva des gens assez sim-
« pies pour le croire, fut le vrai créateur de la société 
« civile. Que de crimes, que de misères et d'horreurs 
'< n'eût pas épargné au genre humain celui qui, arra-

1. M m o Denis, î\ Voltaire son oncle, lettre du 20 février 17N4. 
2. Voltaire et Rousseau, en se méprisant mutuellement, se rendent 

justice l'un à l'autre. Voir Deuxième lettre rie DupANr.oup au conseil mu­
nicipal de Paris, 1878; S . U N T E - B E U V G , Causeries du lundi, u XIII , p. fl.'ï. 
Voltaire a fait la satire du Contrat social dans un pamphlet : Idées r<--
publicaines par un citoyen de Genève. S'ils avaient vécu sous la Ter­
reur, comme Danton et Kobespierre,"ils auraient peut-être fraternisé jus­
qu'à la guillotine. 
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« chant les pieux et comblant le fossé, eût crié à ses 
« semblables ; « Gardez-vous d'écouter cet imposteur, 
« vous êtes perdus si vous oubliez que les fruits sont à 
« tous et la terre à personne... », cet homme avait beau 
« dire : « C'est moi qui ai bâti ce mur, j 'a i gagné ce 
« terrain par mon travail. » — « Qui vous a donné les 
« alignements, lui pouvait-on répondre, et en vertu de 
« quoi pouvez-vous être payé d'un travail que nous ne 
« vous avons point imposé? Ignorez-vous qu'une mul-
« tilude de vos frères périt ou souffre de besoin de ce 
« que vous avez de trop, et qu'il vous fallait un consen-
« tentent exprès et unanime du genre humain, pour 
« vous approprier, sur la subsistance commune, tout 
« ce qui allait au delà de la vôtre. » 

J.-J. Rousseau soutient, dans le Contrat social, qu'il 
n'y a qu'une souveraineté, la souveraineté de tous, 
qu'elle est toute-puissante, qu'elle ne peut être aliénée 
ni partagée. Ce livre fut le catéchisme de la plupart des 
conventionnels, de Condorcet, de M m e Roland, etc. 

Tous les députés qui siégèrent à gauche de l'Assem­
blée constituante furent les disciples de Rousseau, ce 
sont eux qui, le 17 août 1791, sur la proposition de Mat­
thieu de Montmorency, enthousiaste sectateur du phi­
losophe de Genève, lui firent décerner les honneurs des 
grands hommes et l'inhumation au Panthéon, où les 
restes de Voltaire avaient déjà été transportés le 30 mai 
de la môme année. On lui décerna l'apothéose comme 
à un homme qui avait « honoré l'humanité, étendu l'em­
pire de la raison, et reculé les bornes de la morale ». 
C'est ce qu'affirme Cambacérès ; son discours prononcé 
au Panthéon, quand le sarcophage portant les restes de 
Rousseau y fut entré, est un chef-d'œuvre de pathos, de 
ridicule et de niaiserie. 

Ces honneurs étaient surtout rendus à l'auteur du 
Discours sur l'inégalité... et du Contrat social. Car le 
Discours sur l'inégalité et la première page du Contrat, 
contiennent toutes les thèses de la Révolution de 89 — 
toutes celles aussi du socialisme contemporain. Aucun 
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livre n'était autant lu que le Contrat social à une époque 
où la fureur des réformes s'était emparée de toutes les 
têtes. Mercier dit, en parlant de cet évangile de la sou­
veraineté du peuple, dans un écrit intitulé : Rousseau, 
auteur de la Révolution : « Tous les citoyens le méditent 
et l'apprennent par cœur » (t. II, p. 99) *. 

En 1788, Marat le lisait et le commentait dans les 
promenades publiques, aux applaudissements d'un au­
ditoire enthousiaste. Le Contrat social était aussi 
l'évangile de Robespierre, et il fut placé, avec les autres 
ouvrages de Rousseau, sur la table du Comité du salut 
public. Victor Hugo, dans les Misérables (t. VII, p. 413), 
le range parmi « les grands livres libérateurs du siè­
cle ». 

D'après Rousseau l'ordre social, droit sacré, qui sert 
de base à tous les autres, n'étant fondé que sur des con­
ventions, la propriété, droit postérieur, est convention­
nelle aussi, et ne vient pas de la nature. A l'exemple de 
Puffendorf et de Montesquieu, Rousseau ne fait de la 
propriété qu'une institution purement civile, à laquelle 
l'État peut imposer les limites qu'il juge convenables. 
Mais Rousseau va plus loin, détestant la société, il 
déteste la propriété qui en est la base. 

Il n'ose proposer formellement l'application du com­
munisme quoiqu'il l'admette en théorie. 

Révolutionnaire fort socialiste, pour empêcher les 
richesses de s'accumuler dans les mêmes mains, au 
delà d'une certaine limite, il décide que celui qui a dix 
fois plus de bien qu'un autre doit payer dix fois plus que 
lui; que celui qui n'a que le simple nécessaire ne doit 
rien payer du tout, tandis que la taxe de celui qui a du 
superflu peut aller, au besoin, jusqu'à la concurrence de 
tout ce qui excède son nécessaire. Rousseau proposait 
donc le système d'impôt qui, de nos jours, a été appelé 
Vimpôt progressif Et c'était là une conséquence natu-

1. Voir u n article d e Mallet-Dupax, DU degré d'influence qu'a eu la 
philosophie française sur la Révolution, d a n s l e Mercure Britannique, 
t. I I , p. 313. 

1. 
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relie de sa doctrine, puisqu'il regardait toute propriété 
privée comme une portion du bien public dont on ne jouil 
qu'à litre de dépôt. 

Rousseau, dans le Contrat social, a multiplié les atta­
ques contre le christianisme et contre l'esprit chrétien. 
Il lui fait un crime d'avoir établi sur la terre un royaume 
spirituel, qui séparant le système théologique du système 
politique, fil que l'État cessa d'être un. Suivant lui, il 
est résulté de cette double puissance un perpétuel con­
flit de juridiction qui a rendu toute bonne politique 
impossible dans les États chrétiens. Pour faire cesser 
ce mal, il faudrait, comme Hobbes l'avait osé proposer, 
réunir les deux tètes de l'aigle, et tout ramener à l'idée 
politique, à l'unité qu'avait su rétablir Mahomet, en cela 
très admirable 

Les empereurs schismaliques de Russie, les rois pro­
testants d'Angleterre, la Révolution et même Napo­
léon I e r , ont voulu, dans leur absolutisme, dominer le 
corps et l'âme des citoyens, être souverains en politique 
et en religion. 

Gcrusez, dans sa Littérature, apprécie en ces termes 
le Contrat social : 

« Sous l'enseigne trompeuse de la liberté et de la sou-
« verainetc populaire, ce traité est en réalité un système 
« de servitude et de despotisme plus oppresseur que les 
« législations les plus tyranniques de l'antiquité. En 
« posant des principes absolus dont il déduit les consé-
« quences avec une vigueur géométrique, Rousseau. 
« rejetant bien loin la prudente méthode de Montesquieu, 
<t ne s'est embarrassé ni de l'histoire, ni de la science 
« politique, ni de la pratique des affaires; sa pensée a 
« combine dans l'isolement les ressorts d'une machine 
« simple et puissante, sans dessein d'application com-
« plète et prochaine, autant peut-être par ambition de 
« montrer la force et la sagacité de son génie que par 
« espérance de transformer un jour le monde. Mais l'au-

1. Note inédite d e J - j . J u g e m e n t d u p u b l i c sur m o n c o m p t e d a n s l e s 
tUvcrs É t a l s q u i l e c o m p o s e n t , p . !0H. 
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« torité de son nom accrédita ces principes abstraits 
« dont la clarté était déjà une séduction, et ne tarda pas 
« à en faire l'épreuve sur une société qu'ils bouleversc-
« rent sans pouvoir la réorganiser. » 

C'est, en effet, une œuvre de destruction féroce et de 
sauvage tyrannie, d'impiété infernale que les révolution­
naires français ont accompli en prenant le Contrat 
social comme catéchisme politique et en s'inspirant de 
la haine de Voltaire contre le christianisme. 

La religion de l'Etre suprême patronnée par Robes­
pierre et celle des théophilanthropes, ne sera que h\ 
déisme exposé par J.-J. Rousseau dans la Profession 
de foi du vicaire savoyard K. 

En effet, c'est un prêtre déiste infidèle à ses vœux qui 
prononce les mots sacramentaux sans y croire, en un 
mot, tel que la Révolution voulait en former, qui se charge 
de l'instruction religieuse d'Emile. 

Voltaire parlant de cette trop fameuse profession de 
foi l'appelait « la seule petite bonne chose que cet 
écervelé de Jean-Jacques, ait faite on sa vie ». 11 criait 
à ses disciples : « Lisez, mes frères, propagez les saines 
doctrines de Jean-Jacques; c'est le sermon de la mon­
tagne. » En 1848, un ex-ministre, Victor Cousin, ne 
trouva rien de mieux pour faire pénétrer sous le toit 
du pauvre et dans l'atelier de l'artisan des vérités salu­
taires, que de faire publier et répandre, sous les auspices 
de l'Académie des sciences morales, la Profession de 
foi du vicaire savoyard, précédée d'une préface répu­
blicaine. 

En réalité, c'est le credo du déisme, et il est aussi 
pernicieux pour les idées que la forme en est éloquente. 

Dans la première partie, Jean-Jacques proclame, 
contre le sensualisme de l'école de Condillac, l'idée 
innée du juste et de l'injuste, l'existence de Dieu, l'im­
mortalité de l'âme, les droits imprescriptibles de la 
conscience. 

ï . Emile, livre TVn 
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Dans la seconde partie, Rousseau traite de la révé­
lation et professe pour l'Évangile et pour Jésus-Christ 
une admiration sentimentale : « Je vous avoue, dit-il, 
que la sainteté de l'iwangile parle à mon cœur... Voyez 
les livres des philosophes avec toute leur pompe : qu'ils 
sont petits près de celui-là. Se peut-il qu'un livre à la 
fois si sublime et si simple soit l'ouvrage des hommes? 
Se peut-il que celui dont il fait l'histoire ne soit qu'un 
homme lui-même? » — Et un peu plus loin : « Ce même 
Evangile est plein de choses incroyables, de choses qui 
répugnent à la raison, qu'il est impossible à tout homme 
sensé de concevoir et d'admettre. » 

11 faut aux hommes, à la société une religion positive 
avec ses dogmes et sa sanction. 

III. — Les Francs-Maçons conspirateurs 
et janissaires de la Révolution. 

L'alliance des « philosophes » avec les francs-maçons 
au xvin e siècle, est un fait historique incontestable. 

Le F . ' . Bazot, secrétaire du Grand Orient, constate 
que les philosophes et les francs-maçons faisaient à 
Fiiiglise la même guerre et tendaient au même but : 

« Déjà, écrit-il, par leurs paroles dans les diverses 
« classes de la société, et particulièrement dans la 
« classe intermédiaire, celle entre la noblesse et le 
« peuple, les francs-maçons avaient préparé le peuple 
« à une grande révolution morale, lorsque les livres 
« des philosophes Helvétius, Voltaire, Jean-Jacques 
ce Rousseau..,, etc., apportèrent leur vive et puissante 
« lumière, comme le soleil vient se confondre avec le 
« jour pour en augmenter l'éclat. Il n'y eut pas, il ne 
« pouvait pas y avoir lutte entre les francs-maçons et 
« les hommes illustres de la philosophie : le but des 
« uns et des autres était le même. » 

Ils ourdissaient les mêmes complots contre le chris­
tianisme et contre la société. 
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Ceux qui se paraient du titre de philosophes, comme 
s'ils eussent le monopole de la sagesse, Voltaire, 
d'Àlembert, Diderot et leurs confrères en philosophie, 
étaient tous francs-maçons. 

Condorcet, disciple do Voltaire, affirme dans le 
Tableau des progrès de l'esprit humain, que Voltaire 
fut admis dans la franc-maçonnerie en 1726, à l'âge de 
trente-deux ans, pendant son exil en Angleterre. — 11 
convenait à l'insulteur de Jeanne d'Arc de se faire affilier 
aux sectes, dans une loge anglaise. 

Sainte-Beuve, dans le Journal des Débats, 8 no­
vembre 1852, publiait les réflexions suivantes : « Toute 
« la correspondance de Voltaire et de d'Alembert est 
« laide, elle sent la secte et le complot, la confrérie et 
« la société secrète; de quelque point de vue qu'on 
« l'envisage, elle ne fait point honneur à des hommes 
« qui érigent le mensonge en principe... » 

Quand Voltaire, déjà affilié en Angleterre, se fit 
agréer en France à la loge des Neuf Sœurs, il reçut 
en hommage, de la veuve d'Helvétius, les insignes ma­
çonniques et le tablier du défunt. Le F . \ Ragon assure 
que Voltaire baisa le tablier. (Ragon, Cours..., p. 74.) 

Les cahiers du Tiers-Etat, comme ceux de la noblesse 
et du clergé, montraient rattachement des électeurs 
pour la foi catholique; mais les députés des États 
généraux devenus, par leur transformation, députés 
de la Constituante, ne tinrent jamais aucun compte des 
cahiers de 89 qui demandaient des réformes raison­
nables que le roi, le clergé et la noblesse étaient dis­
posés à opérer; mais non une révolution. 

La franc-maçonnerie, par ses intrigues, avait fait 
les élections. Voici le texte d'une circulaire maçon­
nique envoyée secrètement en 1788, au mois de juin ou 
de juillet. 

« Aussitôt que vous aurez reçu le paquet ci-joint, 
« vous en accuserez la réception. Vous y joindrez le ser-
« ment d'exécuter fidèlement et ponctuellement tous les 
« ordres qui vous arriveront sous la môme forme, sans 



11 HÉROÏSME DU CLERGÉ FRANÇAIS, 1780-1801. 

« vous mettre en peine de savoir de quelle main ils par-
« tent ni comment ils vous arrivent. Si vous refusez ce 
« serment ou si vous y manquez, vous serez regardé 
;< comme ayant violé celui que vous avez fait à votre 
« entrée dans Tordre des frères. Souvenez-vous de 
« YAqua Tophana souvenez-vous des poignards 
«< qui attendent les traîtres 2 . » 

En 1822, au congrès de Vérone, le comte de Haug-
witz dénonça le péril maçonnique. Dans son rapport, 
le comte dit qu'il s'est laissé affilier aux loges, curieux 
d'en savoir les mystères. Des postes importants lui 
furent confiés ; il parvint aux grades élevés et connut 
peu à peu les secrets. Il vit que les partis maçonniques 
se donnaient la main pour parvenir à la domination du 
monde. 

« Il parut, dit Ilaugwitz, un écrit ayant pour titre : 
« Des erreurs et de la vérité (œuvre de Saint-Martin, 
« Berlin, t. IV, n° 211-221, publié en 1775). Cet ouvrage 
'< Ht grande sensation et produisit sur moi la plus vive 
« impression, .le crus d'abord y trouver ce qui, d'après 
« ma première opinion, était caché dans les emblèmes 
« de Tordre ; mais à mesure que je pénétrais plus avant 
« dans cet antre ténébreux, plus profonde devint ma 
« conviction que quelque chose de toute autre nature 
« devait se trouver dans Tarrière-fond. La lumière de-
« vint plus frappante lorsque j 'appris que Saint-Martin, 
« l'auteur de cette publication, devait être réellement. 
« l'un des coryphées du chapitre de Sion. Là se ratta-
« chaient tous les fils qui devaient se développer plus 

1. Aqua To/fann du latin, aqtia eau, ou mieux de l'italien acqua 
eau, et dcToffana nom de femme. Poison célèbre, inventé vers le milieu 
du x v i r s iècle par une italienne, appelé Toffana. Elle avoua que son 
poison avait donne la mort à 000 personnes, parmi lesquelles on compte 
les papes Pic in et Clément XIV. La dose de rot ingrédient fatal étaii 
de quatre a six gouttes. C'était un liquide transparent, inodore, qui 
agissait lentement. On soupçonne que c'était une solution très étendue 
d'acide arsénicux, mêlée à d'autres substances. 

A. Païenne, le poison était vendu dans de petites fioles de verre por­
tant cette étiquette : Manna di S. Nicolas di Bari, ornées de l'image du 
saint. 

2. Cité par Dcscliamps, t. Il, Hi et Barrucl, Mhnnircs. t. Il, 206. 
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« tard, pour préparer et tisser le manteau des mystères 
« religieux dont on s'affublait pour donner le change 
« aux profanes. {Allusion aux cérémonies du rituel 
« martiniste.) 

« J'acquis alors la conviction que le drame commencé 
« en 1788 et 1789, la Révolution française, le régicide 
« avec toutes ses horreurs, non seulement y avaient 
« été résolus alors, mais encore étaient le résultat des 
« associations et des serments. 

« Mon premier soin fut de communiquer à Guil-
« laume III mes découvertes, nous acquîmes la con-
« viction que toutes les associations maçonniques, 
« depuis la plus modeste, jusqu'aux plus élevées, ne 
« peuvent se proposer que d'exploiter les sentiments 
« religieux, d'exécuter les plans les plus criminels, ci 
« de se servir des premiers comme manteau pour cou­
rt vrir les seconds. 

« Celte conviction que S. A. la prince Guillaume 
« partagea avec moi, me fit prendre la ferme résolution 
« de renoncer absolument à la maçonnerie 1 . » 

L'écrivain maçonnique, Clavel dit Cagliostro, appre­
nait à trouver la pierre philosophale et l'acacia qui 
maintient l'homme dans la force de la jeunesse et le 
rend immortel (Histoire pit. de la Maçonnerie, p. 175). 

Ces folles théories servaient de manteau aux secrets 
les plus terribles, aux entreprises les plus criminelles. 

A son deuxième voyage à Paris Cagliostro, com­
promis dans l'affaire du collier, fut mis à la Bastille. Il 
en sortit, retourna en Angleterre et rédigea en ce pays, 
en 1787, une lettre au peuple français où il annonçait, 
dit Deschamps, « l'œuvre et la réalisation des plans 
des sociétés secrètes, et prédisait la Révolution, la 
destruction de la Bastille et de la monarchie, et l'avène­
ment d'un prince (Philippe Egalité)... qui convoquerait 

i* Ce document a dtd public pour la première ibis en I8ï0 dans l'ou­
vrage intitulé : Dorrows Deukschrifften und Briefen zur characterist'k 
der Welt und Littcratur. 
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les Etats généraux çt rétablirait la vraie religion ou le 
culte delà raison ». (Les sociétés secrètes, t. II, p . 125,126.) 

Dans le sommaire des Aveux de Cagliostro, recueillis 
par le tribunal romain, on lit : « que la Maçonnerie 
« égyptienne est partagée en plusieurs sectes... que 
« la première est celle des adeptes ; que les initiés 
« avaient prêté serment de détruire la religion catho-
« lique et tous les souverains; qu'ils avaient écrit et 
« signé le serment de leur sang; que cette secte avait 
* déterminé de porter les premiers coups sur la France ; 
« qu'après la chute de cette monarchie elle devait 
« frapper l'Italie, et Rome en particulier. » 

IV. — Organisation des forces 
de la Révolution. 

Dans Vancienne monarchie, on donnait le nom d'États 
généraux aux assemblées générales de la nation, com 
posées de la réunion des trois ordres : Clergé, Noblesse 
et Tiers-État. La première réunion de ces assemblées 
eut lieu en 1302, sous Philippe-le-Bel, à Paris, en 1 église 
Notre-Dame, k l'occasion de la grande querelle du roi 
avec le pape Boniface VIII ; les États y proclamèrent 
l'indépendance temporelle du royaume de France vis-
à-vis de la Papauté. 

Les assemblées les plus célèbres des États généraux 
lurent : États de 1308, contre les Templiers, Etats de 
1317, où il fut déclaré solennellement que les femmes 
ne pouvaient succéder au trône de France; États de 
février 1387, dans lesquels, sous la direction d'Etienne 
Marcel, prévôt des marchands de Paris, les députés 
insistèrent pour la liberté des franchises municipales 
et nommèrent un Conseil des Trente, six commissaires 
pour réprimer les abus dans les provinces; États de 
Tours 1484, où la noblesse parut vouloir se rapprocher 
du Tiers-Etat contre l'absolutisme et les dilapidations 
royales; Etats de 1500, convoqués à Tours, ils décer-
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lièrent à Louis XII le titre de Père du Peuple, et 
l'engagèrent à marier sa fille au comte d'Àngoulème ; 
Etats d'Orléans, en décembre 1560 où l'assemblée con­
fia la régence, pendant la minorité de Charles IX, à la 
reine mère Catherine de Médicis, et où Michel l'IIospital 
appela l'attention des députés sur la situation des com­
merçants et provoqua la promulgation de l'ordonnance 
de la marchandise; Etats de la Ligue, 1599, à Paris; 
États de 1614, à Paris qui demandèrent des réformes 
qui ne furent pas toutes réalisées. 

Depuis 1014 jusqu'en 1780, c'est-à-dire pendant 
175 ans, il n'y eut malheureusement aucune réunion des 
Etats généraux. Cependant ils élaient utiles, comme on 
peut le voir par ces courtes indications, la nation avait 
donc perdu la tradition qui leur donnait un esprit à la 
fois respectueux et pratique. 

En 1789, le roi espérait dans ia sagesse des États géné­
raux un remède à l'inquiétude générale et au desordre 
profond qui troublait le pays. Le peuple, la noblesse, 
la bourgeoisie, le clergé lui-même, évAqucs et curés 
caressaient cette illusion et avaient exprime hautement 
le désir de la convocation prochaine des Etats. Tel était 
le sentiment nettement formulé des évoques de Blois, 
de Clermont, de l'archevêque d'Arles et d'un très grand 
nombre de prélats. 

Dans l'assemblée du clergé de 1788, cinq évoques seu­
lement s'opposèrent h ce vœu; il était dangereux dans 
les circonstances et sans une sérieuse préparation et 
une organisation très ferme. 

M g r Saulin, après celte assemblée, alla voir M. Emery, 
supérieur de Saint-Sulpice f et lui fit part des résolu­
tions qui avaient été prises. M. Émery s'exprima avec une 
douleur profonde et une extrême vivacité, respectueuse 
dans son amertume, en apprenant une pareille résolu­
tion, dont il redoutait les conséquences funestes. 

« Mais », répondit MffP de Blois, « mais Monsieur, 
les parlements et les provinces, demandent les États 
généraux : c'est le vœu de la nation! 
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— Eh quai! » répondit M. Emery « dans l'état 
lamentable où se trouve la France, que pouvez-vous 
attendre d'elle?, que peut-elle donner de bon? » 

M. Emery était clairvoyant. Un homme de génie peut 
sauver un peuple; un peuple ne se sauve pas par des 
élections et une assemblée dont les membres sont 
atteints comme lui de ses propres infirmités. 

11 prévoyait que les mécontents, les factieux, les 
conspirateurs, profiteraient de cette circonstance, pour 
(enter la réalisation criminelle de leurs projets contre 
l'Eglise et contre le roi. 

« Hélas! » ajoutait M. Emery, « tout est perdu! Que 
ne doit-on pas craindre pour la religion, dans un royaume 
catholique, gouverné par un ministre philosophe et pro­
testant? — il aurait pu ajouter franc-maçon, carNecker 
était tout cela — et que peut-être le résultat d'une assem­
blée aussi tumultueuse que les Etats généraux, dans un 
temps où les liens de la subordination et de l'obéissance 
sont déjà si fort affaiblis? Que vont devenir nos belles 
institutions 2 . 

Les assemblées des, notables de 1787 et 1788 avaient 
aussi demandé les Etats généraux. Louis XVI, âgé 
à peine de trente-trois ans, céda un peu malgré lui, il 
aurait préféré attendre; hélas! ce ne serapas la dernière 
concession que son caractère trop bon, faible et hési­
tant, fera à l'opinion et à des conseillers peu avisés ou 
complices des conspirateurs si non, parfois du moins, 
conspirateurs eux-mêmes. 

L'arrêt de convocation des Etats généraux est du 
H août 1788. L'opinion publique imposa successivement 
une double représentation pour le Tiers-Etat, c'est-à-
dire, autant de députés pour lui seul que pour la 
noblesse et le clergé réunis, enfin une liberté de presse 
qui s'établit de fait, par droit de conquête, sur la cen­
sure; avec l'assentiment du ministre. 

Désirés, demandés et attendus depuis longtemps, les 

J. e u e M É R I C , Vie de ,V. Emery, T, p . -130-131. 



INTRODUCTION. 1!> 

i. Voir plus haut, p. 12. 

Etats généraux furent préparés avec la plus complète 
liberté, de la part du gouvernement. Il laissa toute, 
influence aux meneurs dont la plupart obéissaient à la 
franc-maçonnerie 

Parmi les nombreuses brochures publiées k cette 
époque, nous ne signalerons que quelques-unes des plus 
caractéristiques et des plus influentes Celle du F.-. 
Sieycs, publiée dans les premiers jours du mois de jan­
vier 1789, débutait ainsi : Qu'est-ce que le Tiers-État:' 
« Le plan de cet écrit ost assez simple. Nous avons 
« trois questions h nous faire: 1° Qu'est-ce que le Tiers-
ce Etat? Tout; 2° Qu 'a-l-il été jusqu'à présent dans 
« l'ordre politique? Rien; 3° Que demande-t-il? D'être 
« quelque chose. » 

Un interlocuteur impartial, appuyé sur l'observation 
et sur l'histoire, aurait pu répondre : que depuis des 
siècles déjà, même dans Tordre politique, le Tiers était 
quelque chose, et même beaucoup, et qu'enfin, à bien 
considérer non seulement les traditions, mais l'état et 
les intérêts réels du pays, il n'était pas exact, ni juste, 
ni bon qu'il fût tout. Mais l'opinion alors n'était pas 
impartiale et elle fut vivement saisie par les axiomes 
tranchants de Sieyès. 

Un curé du diocèse d'Auxerre publia une brochure 
populaire qui avait pour titre : « Prône à l'usage de tous 
« les ordres, contenant le Magnificat du peuple, le 
« Miserere de la noblesse, le De profundis du clergé, 
« le Niuic dimittis du parlement: la passion, la mort 
« et la résurrection du peuple, imprimé à Jérusalem. » 

« Ces actes d'impiété et de brigandage, dit un con-
« temporain, se vendaient publiquement. Des émis-
« saires les distribuaient gratuitement au peuple ; on 
« en faisait des lectures clans les cafés sans craindre 
« d'être inquiétés. » 

A la faveur de ce débordement on vit reparaître un 
écrit, flétri et proscrit l'année précédente par arrêt du 
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Parlement, c'était une double feuille in-4°, imprimée 
sur une seule face et qu'on pouvait coller des deux côté3 
d'un carton. Le titre était : Ahnanach des honnêtes 
gens pour l'an premier de la Raison; l'auteur, Pierre-
Sylvain Maréchal avait substitué à la division chrétienne 
par semaines une division par décades et remplacé les 
noms des saints par une série incohérente de person­
nages où l'on rencontre pêle-mêle, avec quelques 
bienheureux sécularisés, comme « Vincent de Paul, 
Médard, évêque et Louis IX »; Saladin, Epicure, 
Mahomet, Agnès Sorcl, Ninon de Lenclos, etc. C'était 
l'essai du calendrier républicain, adopté par la Con­
vention, le T> octobre 1793. 

La rédaction des cahiers des doléances et des vœux 
du peuple, et les élections, furent très influencées par 
des meneurs turbulents et audacieux. Les habitants du 
petit village d'Asnon, au baillage de Nevers, s'expriment 
ainsi dans un mémoire joint au cahier officiel de la pa­
roisse ; et Les députés à l'assemblée de Nevers ont fait ou 
plutôt fait faire un cahier de doléances, sans avis préa­
lable de la paroisse. Ils l'ont lu rapidement dans une as­
semblée de paroisse et l'ont fait signer. » 

Le G avril 1789, les habitants de Ménil-la-IIorgne, en 
Barrois, écrivent au garde des sceaux : « Monseigneur, 
nous avons recours h votre charité et à votre justice pour 
vous supplier de mettre aux pieds de notre bon roi nos 
respectueuses représentations et doléances que nous n'a­
vons pu faire comprendre dans le cahier de notre con­
vocation au baillage de Commcrcy. Les pauvres com­
munes de la campagne y ont été méprisées; les officiers 
et praticiens du siège se sont emparés de tout. Nous 
étions trente-deux communautés de la campagne, et 
malgré que nous nous étions bien concertées pour pro­
fiter d'une circonstance si heureuse et si favorable à la 
réforme des abus qui portent principalement sur nous, 
les six députés de la ville l'ont emporté en tout point, 
pour la rédaction des cahiers, pour être scrutateurs et 
enfin députés de l'arrondissement do Bar... Si cette 
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nomination était l'effet d'un choix parfaitement libre, elle 
ne serait pas sans inconvénient, mais il n'y aurait rien 
à dire; il résulte au contraire que les trente-deux com­
munautés de la campagne n'auront point de vrais 
représentants aux États 1 . » 

Les députés arrivèrent à Versailles, dans les premiers 
jours de mai 1789, porteurs de cahiers où tous les corps 
et personnes compétentes avaient, sur invitation royale, 
consigné leurs doléances et exprimé leurs vœux. 

Une ville plus éloignée de Paris, comme on avait 
l'habitude de choisir, aurait beaucoup mieux convenu 
dans les circonstances où se trouvait la France et mis 
rassemblée à l'abri de la pression du peuple, de la com­
mune et des clubs ; mais les seigneurs de la Cour répu­
gnaient à aller s'ensevelir dans une ville de province. Le 
trop bon Louis XVI ne voulut pas les désobliger. 

Le clergé était représenté par 290 membres, dont 
45 évêques, 35 abbés ou chanoines et 208 curés; la no­
blesse, par 270 membres — la noblesse bretonne, mé­
contente des concessions faites au Tiers, n'avait pas en­
voyé de députation. — Le Tiers avait envoyé 598 mem­
bres; sur ce nombre on comptait 374 hommes de loi, 
avocats surtout, que saint Augustin a si bien qualifiés 
de bavarde engeance. 

Le 4 mai 1789, le roi, la famille royale et les députés 
des trois ordres, se réunirent à Versailles, à l'église No­
tre-Dame, puis se rendirent en procession à l'église 
Saint-Louis, pour appeler le secours du Saint-Esprit. 
A Saint-Louis un discours fut prononcé, par de LaFare, 
évêque de Nancy, sur YInfluence de la religion pour le 
bonheur des peuples; quelques passages relatifs aux 
abus et à la liberté furent vivement applaudis malgré la 
sainteté du lieu. Ce discours fut durement critiqué peu 
de jours après, à cause des principes religieux sur les­
quels il faisait reposer la société, dans le journal des 
Etats généraux, rédigé par Mirabeau. 

1. V. Cahiers cités par M. Sépet, Les préliminaires dt la Révolution, 
ï». 333. Paris, Ucleaux, iiM8, 1806. 
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Le 5 mai eut lieu l'ouverture, dans l'hôtel des Menus 
plaisirs. On applaudit le langage libéral et paternel du 
roi. 

« Messieurs, dit Louis XVI, ce jour que mon cœur 
attendait depuis longtemps est enfin arrivé, et je me 
vois entouré des représentants de la nation à laquelle 
je me fais une gloire de commander. Un long intervalle 
s'étant écoulé depuis les dernières tenues des États géné­
raux, et, quoique la convocation de ces assemblées parût 
être tombée en désuétude, je n'ai pas balancé à rétablir 
un usage qui peut ouvrir à la nation une nouvelle source 
de bonheur. 

« La dette de F Etat, déjà immense à mon avènement au 
trône, s'est encore accrue sous mon règne. Une guerre 
dispendieuse, mais honorable en a été la cause : l 'aug­
mentation des impôts en a été la suite nécessaire et a 
rendu plus sensible leur inégale répartition. Une inquié­
tude générale, un désir exagéré d'innovation se sont em­
parés des esprits, et finiraient par égarer totalement les 
opinions, si l'on ne se hâtait de les fixer par une réunion 
d'avis sages et modérés. C'est dans cette confiance, 
Messieurs, que je vous ai rassemblés, et je vois avec 
sensibilité qu'elle a déjà été justifiée par des dispositions 
que les deux premiers ordres ont montrées à renoncer 
à leurs privilèges pécuniaires. L'espérance que j ' a i 
conçue de voir tous les ordres réunis de sentiments, 
concourir avec moi au bien général de l'État, ne sera 
point trompée. Les esprits sont dans l'agitation; mais 
mie assemblée de représentants de la nation n'écoutera 
sans doute que les conseils de la sagesse et de la pru­
dence d'un roi juste au milieu d'un peuple fidèle et at­
taché de tout temps aux principes de la monarchie; ils 
ont fait la gloire et l'éclat de la France ; je dois en être 
le soutien, et je le serai constamment. Mais tout ce qu'on 
peut attendre du plus tendre intérêt au bonheur public, 
tout ce qu'on peut demander à un souverain, le premier 
ami de ses peuples, vous pouvez, vous devez l'espérer de 
mes sentiments. Puisse, Messieurs, un heureux accord 
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rogner dans cetLe assemblée, et cette époque devenir à 
jamais mémorable pour le bonheur et la prospérité du 
royaume! C'est le plus ardent de mes vœux; c'est enfin 
le prix que j'attends de la droiture de mes conditions et 
de mes intentions et de mon amour pour mes peuples. » 

Les cahiers renferment des plaintes, des doléances très 
humbles, très respectueuses, le peuple ne commandepas, 
il supplie plus qu'il n'exige; il rend grâces au monarque 
dont la tendre sollicitude vient interroger ses sujets... 
il est touché que le roi se montre père. 

Tous les mandats, sans exception, laissaient au gou­
vernement monarchique sa stabilité; au roi un pouvoir 
suffisant. La propriété, la religion et toute la partie es­
sentielle des anciennes institutions étaient respectées. 
On en signalait les abus, on en voulait la réformation 
et non le renversement. 

L'opinion générale était que les nations ne doivent 
rien faire par secousse. Il vaut mieux retarder pour 
quelque temps l'avantage que pourrait produire une vé­
rité qu'on n'oubliera pas, que de s'exposer aux inconvé­
nients d'une illusion. Jamais mandat n'avait été plus 
clair, plus précis et si bien consigné par écrit; malheu­
reusement les députés oublièrent ce mandat et voulurent 
être indépendants de leurs électeurs ; ce n'était pas la 
souveraineté du peuple, mais leur souveraineté qu'ils 
voulaient établir à laide d'une minorité audacieuse qui 
constituait une oligarchie despotique dans la commune 
de Paris et dans toutes les communes de France. 

« L'Assemblée regarde les cahiers comme un conte 
« de fée, nous dit un contemporain, le journaliste 
« L. Ilodey, et rarement on peut s'empêcher de rire 
« quand un député veut en argumenter. » — De fait, 
quand ils le font ils sont obligés de s'en excuser. — Le 
marquis de Foucaud-Lardinalie dit : « Je suis forcé de 
« vous citer mon malheureux cahier. » (Demcnthon, 
l'abbé Boltex, p. 98.) 

Le garde des sceaux, Barentin, fait ressortir qu'à 
l'origine les privilèges étaient motivés et qu'ils le furent 
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longtemps par les services que le clergé rendait par 
l'instruction du peuple et les œuvres de bienfaisance, 
l'entretien des hôpitaux, les secours aux pauvres, aux 
veuves, aux orphelins, etc. La noblesse avait toujours été 
soumise à un impôt réel par les charges de la guerre. 
Abordant ensuite des problèmes résolus d'avance par le 
vœu public, il se prononça pour la destruction des pri­
vilèges en faveur de l'égalité des citoyens devant le roi 
et la loi : il termina ainsi : 

« Représentants de la nation, jurez tous au pied du 
trône, entre les mains de votre souverain, que l'amour 
du bien public échauffera seul vos âmes patriotiques; 
abjurez solennellement, déposez ces haines si vives qui 
depuis plusieurs mois ont alarmé la France et menacé 
la tranquillité publique,,. Citoyens de tous les ordres, 
unissez vos esprits et vos cœurs... Enfants de la patrie 
que vous représentez, écartez loin de vous toute affection, 
toutes maximes étrangères aux intérêts de cette mère 
commune : que la paix, l'union et l'amour du bien public 
président à toutes vos délibérations. » {Moniteur... 
5 mai 1789.) 

Neckcr, dans un discours trop financier, trop long, 
maladroit et peut-être malveillant, exposa l'état des 
finances, et s'efforça de prouver que, pour y rétablir 
l'ordre, le roi aurait pu se dispenser de convoquer les 
Etats généraux; il fit hommage au souverain de cette 
concession, il demanda qu'on commençât à se séparer 
en trois assemblées distinctes, afin que le clergé et la 
noblesse eussent l'honneur de voter librement et volon­
tairement l'abolition do leurs privilèges pécuniaires. En 
parlant ensuite de l'œuvre politique réservée aux États 
généraux, l'orateur se laissa aller à des mouvements 
généreux. 

« Non, dit-il, l'espoir du roi ne sera point trompé... 
Vous voudrez lui donner le prix qu'il attend de vous, et 
ce prix, ce prix estimable, sera l'avancement du bonheur 
de ses peuples. 

« Soyez unis pour une si grande entreprise; soyez 
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unis pour répondre aux vœux de la nation; soyez unis 
pour soutenir avec honneur les regards de l'Europe, 
soyez unis pour transmettre sans crainte vos noms à la 
postérité... 

« Ah I puisse le ciel accorder à notre auguste monar­
que une assez longue suite de jours pour voir encore, 
non seulement l'aurore, mais le jour éblouissant de tant 
de prospérités!... 

« Et nous, par notre amour, acquittons à l'avance cette 
dette de la postérité : soyons justes, soyons reconnais­
sants, et que le tribut de nos cœurs, que l'hommage de 
nos sentiments, portés aux pieds de notre souverain, 
soient la première de toutes les redevances que nous 
nous engageons pour toujours de lui payer. » 

S'il n'y avait pas eu dans le Tiers-Etat de parti pris, 
de complot, l'entente était facile et tous étaient disposés 
à une sage réforme. Mais, dès le lendemain, le Tiers vou­
lut réaliser sa prétention de confondre les trois ordres en 
une seule assemblée et d'établir, en toute matière, le 
vote par tète. Il réclamait d'abord la réunion pour la 
vérification des pouvoirs, mais on sentait bien que le 
reste devait suivre et que, par cette concession, l'on 
assurait au Tiers la majorité dans toutes les ques­
tions. 

La noblesse résista, mais le clergé commença à céder 
après plusieurs semaines. Trois curés d'abord (13 juin), 
puis cinq (14 juin), puis sept (17 juin), se réunirent aux 
élus du peuple. 

Le 17 juin, sur lapoposition de Sieyès, les députés du 
Tiers se déclarèrent l'Assemblée nationale; le 20, réunis 
dans la salle du jeu de Paume, ils jurèrent de ne point 
se séparer avant d'avoir donné une Constitution à la 
France. Le 22 juin, 149 autres membres du clergé, parmi 
lesquels Lefranc de Pompignan, archevêque de Vienne, 
de Cicé, archevêque de Bordeaux, de Lubersac, évoque 
de Chartres, et les évêques de Rodez et de Coutances 
étaient passés aux communes par un mouvement do 
générosité trop confiante ; le 23. les membres de l'Assem-
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1. Voir plus liant, p. 11. 

blée se déclarèrent inviolables, privilège réservé jusque-
là à la personne du roi. 

Louis XVI n'osa pas résister. Voyant la majorité du 
clergé déjà passée aux communes, il ordonna aux nobles 
et à ce qui restait de clercs de consommer la réunion, le 
27 iuin. 

Par l'audace persévérante du Tiers, la générosité 
imprudente du clergé et la faiblesse croissante du roi, 
les Ltats généraux étaient transformés en Assemblée 
nationale constituante; en un mot en assemblée sou­
veraine, à la monarchie succédait pratiquement l'oli­
garchie. 

V. — Persécution sous la Constituante. 
(27 juin 1789 — 30 septembre 1791) 

Parmi les Constituants, plusieurs affichaient les er­
reurs gallicanes ou jansénistes, beaucoup ne connais­
saient le christianisme que par Voltaire, Rousseau et les 
Encyclopédistes, admettant tout au plus la religion du 
Vicaire savoyard *. 

Mirabeau traduisit un jour les sentiments de ses der­
niers par ces mots qui lui échappèrent dans la chaleur 
de la discussion, mais qui traduisaient bien ses inten­
tions et celles du parti de la Révolution ; 

Il faut dècatholiciser la France. 

Hébert dira plus tard : Il faut la déchristianiser. 
Orientée en ce sens la gradation des mesures prises 

par les assemblées souveraines, de fait, fut rapide : en 
1789 on s'attaqua aux propriétés ecclésiastiques ; de 
1790 à 1702, au clergé séculier et régulier; en 1793 à la 
religion clle-môme; vint ensuite la réaction qui ne 
triompha que sous Bonaparte. 

Dans la nuit du 4 août 1789, les dîmes furent décla-
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récsrachetables. Mirabeau, le 10 août, en demanda Tabo-
lition pure et simple. Sieyès combattit cette proposition 
avec énergie et la discussion menaçait de devenir ora­
geuse, lorsque l'archevêque do Paris, M î ; Tde Juigné, sur­
nommé le Père des pauvres, monta à la tribune et fit la 
déclaration suivante, le 11 août : « Âu nom de mes con-
« frères et de tous les membres du clergé qui appartien-
« nent à cette auguste assemblée, nous remettons 
« toutes les dîmes ecclésiastiques entre les mains d'une 
« nation juste et généreuse. » Malheureusement l'as­
semblée n'avait pas celte justice et cette générosité que 
M p r de Juigné reconnaissait à la nation française. 

Un décret du 11 août déclara les dîmes abolies : « On 
aviserait aux moyens de subvenir d'une autre manière 
à la dépense du culte divin, à l'entretien des ministres 
des autels, au soulagement des pauvres; aux répara­
tions et reconstructions des églises et presbytères, et à 
lous les établissements, séminaires, écoles, collèges, 
hôpitaux, communautés et autres, à l'entretien desquels 
elles sont actuellement affectées ;> (art, 5). 

La Constituante, deux mois après le décret du 11 août, 
s'occupa des bénéfices ecclésiastiques, qui servaient, 
concurremment avec la dîme, à l'entretien des prêtres 
et aux frais du culte. 

Le 10 octobre 1789 Tallcyrand, évoque d'Autun. pro­
posa de mettre ces bénéfices à la disposition de la nation. 
Cette proposition était, pour le clergé de France déjà 
dépouillé de ses dîmes, non seulement la pauvreté mais 
la misère. 

La discussion s'engagea entre Mirabeau cl Maury. 
Mirabeau développa trois arguments : 

1° La propriété repose sur la loi écrite; la loi peut 
donc enlever au clergé cette propriété dont elle est In 
base. Ce principe, emprunté à Jean-Jacques et repris par 
les socialistes modernes, conduit à la spoliation univer­
selle non seulement des personnes morales, mais des 
simples particuliers. 

2° Les corporations n'existent pas vis-à-vis de l'Etat, 
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et doivent cesse r d 'ê t re q u a n d el les ont cessé d ' ê t re 
u t i les ; ce p r inc ipe conduisa i t à abol i r non seu lement 
la p rop r i é t é ecc lés ias t ique , ma i s l 'Eg l i se e l le-même si 
on j u g e a i t « qu 'e l le avait cesse d 'ê t re ut i le ». 

3° Le c l e rgé , p ropr ié ta i re des b iens de l 'Egl i se , n ' ex i s ­
t a n t p lus comme ordre , doit néces sa i r emen t cesse r d ' ê t r e 
p rop r i é t a i r e . C'est une e r r e u r j u r id ique . 

L 'abbé M a u r y d é m o n t r a avec su rabondance de p reuves , 
que le p r o p r i é t a i r e des bénéfices ecclés ias t iques étai t , 
non pas l ' o rd re du c l e rgé , ni m ê m e l 'Egl i se ca tho l ique 
en géné ra l , ma i s chaque pa ro i s se , chaque diocèse, c h a ­
que m o n a s t è r e , e t c . , cons t i tué en p e r s o n n e mora le , e t 
dont les b i ens provena ien t , le p lu s souvent , de d o n a ­
tions pa r t i cu l i è r e s . Cet te démons t r a t ion étai t i r ré fu­
tab le 1 . 

Le 2 n o v e m b r e 1789, la Cons t i tuan te rend i t le d é c r e t 
su ivant : 

« à u t . 1. — T o u s les b iens ecc lés ias t iques sont à la 
disposi t ion d e l à na t ion , à la c h a r g e de pourvoir , d ' u n e 
man iè r e convenable aux frais du cul te , h l ' en t re t ien de 
ses min i s t r e s , au sou l agemen t des pauv re s , sous la sur -
ve i l l ancee t d ' a p r è s les ins t ruc t ions des p rov inces . 

« A r t . 2. — D a n s les d ispos i t ions à faire pour subven i r 
h l ' en t re t ien des min i s t r e s de la re l ig ion , il ne p o u r r a ê t re 
assuré à la dota t ion d ' aucune cu re , moins de 12.000 l ivres 
p a r année , non compr i s le l o g e m e n t et les j a r d i n s en 
dépendan t . » 

Les Cons t i t uan t s oubl ia ient q u e la Déclaration des 
droits de l'homme du 26 août p récéden t , disai t formel le ­
men t : « Les p ropr i é t é s é tant un droi t inviolable et s ac ré , 
nul n e peu t en ê t re pr ivé , si ce n ' e s t lo rsque la nécess i té 
pub l ique , l éga lemen t cons ta tée , l ' ex ige év idemment , et 
sous la condi t ion d 'une Juste et préalable indemnité. 

Ce que Ton a appe lé la « sécular isa t ion des b iens du 
c lergé w é ta i t une vér i table confiscation. Sieyès sou l igna 
ce caractère : 

Voir plus bas, biographie du cardinal Manry, p. ilî>. 
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« Vous voulez être libres, et vous ne savez pas être 
fastes. » 

Mais là ne s'arrête pas l'injustice et l'audace de la 
Constituante; en votant la Constitution civile du clergé, 
elle envahit le domaine spirituel et commit cette grande 
faute qui devait en entraîner tant d'autres. Cet acte 
tyrannique eut en effet pour résultat de troubler les 
consciences, d'ouvrir Tore des discordes religieuses, 
d'empêcher les catholiques d'adhérer à la Révolution et 
de précipiter celle-ci dans des excès inouis. 

D'après Mirabeau, qui en était le chaud partisan, la 
Constitution civile du clergé avait pour but de détacher 
le clergé français du Pape et de faire de ses membres 
des officiers de l'Etat, des fonctionnaires, des salariés 
dociles aux volontés, aux caprices des assemblées omni­
potentes. 

Les admirateurs de la Révolution gardent le silence 
sur la Constitution civile du clergé, parce qu'ils y sont 
intéressés. Larousse l'appelle une « question malencon­
treuse ». Les catholiques sont à peu près les seuls qui 
en parlent, et ils ont chèrement payé ce droit! Pour 
éviter de nouvelles perséculions, ils doivent insister for­
tement sur la Constitution civile et rappeler les désas­
tres dont elle a été la cause directe. En agissant ainsi 
ils ne font pas œuvre de récrimination; ils appellent la 
lumière sur un point important de notre histoire, ils 
convient tous les hommes sérieux et de bonne foi 
à se rendre compte des malheurs occasionnés par les 
passions antireligieuses, par de fausses doctrines 
sur les rapports de l'Église et de l'État, que cer­
taines gens nous prônent encore, et voudraient à toute 
force faire entrer dans notre législation. Ces doctrines 
ont été appliquées par la Constitution civile, et elles 
ont produit les résultats les plus désastreux. Le vrai 
moyen d'empêcher le retour de pareils maux, c'est 
de ne pas laisser oublier a la France cette sévère 
leçon. 

C'est par la Constitution civile du clergé que la phi-
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losophie du x v i ï i 0 siècle a déclaré au catholicisme celle 
guerre qui dure encore sous nos yeux. 

En matière de liberté religieuse les déclarations 
sont peu de chose, trop souvent elles sont faites dans 
le but de masquer une intolérance effective. 

Malgré Ja proclamation de la liberté, de l'égalité, de 
la fraternité, malgré la déclaration de la liberté do 
conscience et du culte dans les Droits de r / i o / n / M e , l ' h i s ­
toire montre comment l'ont entendue les républicains 
omnipotents. 

La Constitution civile du clergé n'était que le produit 
d'une monstrueuse coalition; quelques sectaires qui, 
suivant l'expression de Sicyès lui-môme, ne voyaient 
dans la Révolution que l'occasion de faire l'apothéose 
des mânes de Port-Royal et espéraient follement, en 
exploitant les passions antireligieuses, asservir l'Eglise 
de France à une coterie janséniste en avaient dressé 
le plan. C'était à peu près le système de l'Eglise angli­
cane avec la franchise en moins ! 

Mirabeau et Rarnave unirent fraternellement leurs 
efforts pour implanter le schisme en France, et ils n'eu­
rent pas d*auxiliaire plus zélé que Robespierre. 

La Constitution civile du clergé fut votée le 12 juillet 
j790 , le roi la sanctionna le 24 août. 

Le 27 novembre la Constituante exigea le serment de. 
fidélité à la Constitution civile du clergé et l'imposa 
aux évêques, aux curés, aux vicaires, et en outre aux 
prédicateurs, le 5 février 1791, sous peine de destitu­
tion. 

Ce serment contenait bien une adhésion à l'Église 
^chismatique créée par la Constitution civile du clergé. 
lin effet le curé qui le prêtait le regardant naïvement 
comme purement politique et s'advessant à la constitu­
tion de 1791, et refusait de reconnaître le nouvel évêque 
nommé en vertu de la Constitution cwile du clergé, 
était déclaré rétracté, et chassé de sa cure comme s'il 
n'avait prêté aucun serment. 

Le serment était exigé des évoques et curés, etc. sous 
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peine d'expulsion de leurs fonctions.Le décret du 27 no­
vembre J 700 (art. G, 7, 8,) pour assurer la conformité h 
Véglise constitutionnelle, frappe en outre les insermen­
tés d'incapacités politiques, en déclarant que tous ceux 
d'entre eux qui formeraient une église libre catholique 
seraient poursuivis comme perturbateurs, privés de 
leur traitement, déchus des droits de citoyens actifs cl 
incapables d'aucune fonction publique. ?vlémes peines 
pour les laïques qui se coaliseraient avec eux. 

Les révolutionnaires, pour réserver le monopole du 
culte catholique aux constitutionnels, eurent recours à 
la violence et à l'illégalité. 

À la violence ! car à Paris, h Nantes, à Bordeaux cl 
dans beaucoup de localités, les révolutionnaires se plai­
saient à maltraiter prêtres et laïques, à fouetter impu­
nément les religieuses et les femmes, qui allaient à la 
messe des prêtres catholiques dits rèfractaires à la 
Constitution civile du clergé. Ces excès furent répétés 
en 1701 et 1702. 

A l'illégalité! car de nombreux départements empié­
tèrent sur le pouvoir législatif et prirent des arrêtés 
qui éloignaient les curés catholiques à 4, 0, 10 lieues 
de leurs paroisses, parfois même les emprisonnaient. 
Le Finistère en donna un exemple le 22 avril 1701. 

La Constituante voyait de bon œil ce zèle contre les 
catholiques, et elle ne montrait son autorité que contre 
ceux qui lui paraissaient trop tièdes pour la Constitu­
tion civile du clergé; ainsi, le 12 février 1701, elle des­
titua le directoire du département du Bas-Rhin et, le 
H! mai, celui du département du Haut-Rhin comme 
manquant de zèle constitutionnel. 

Le 7 mai 1791, elle permit aux catholiques de se 
réunir comme les protestants, dans des églises louées à 
leurs frais; cette permission était dérisoire, car toute 
controverse était interdite : et ces églises libres de­
vaient être fermées si on y attaquait la Constitution ci­
vile du clergé, et le prédicateur poursuivi comme per­
turbateur public. 
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Cet te pe rmi s s ion dér i so i re n e d u r a môme p a s et ia 
Cons t i tuante , p a r la loi du 19ju in 179 J, o r d o n n a de p o u r ­
suivre les évoques et les cu rés e x e r ç a n t le cul te c a tho ­
l ique, et s u r t o u t p a r la loi du 17 jui l le t , i n t e r n a n t à 
S t r a s b o u r g tous les p r ê t r e s i n s e r m e n t é s du B a s - R h i n , 
e t cel le du 23 , i n t e r n a n t é g a l e m e n t ceux du p a y s d e 
C a u x . 

VI. — La persécution religieuse sous l'As­
s e m b l é e législative. 

( 1 " o c t o b r e 1791. — 20 s e p t e m b r e 1792.) 

L a nouvel le assemblée se m o n t r a p l u s franche d a n s 
la pe r sécu t ion . 

L e 29 n o v e m b r e 1791 elle déc la ra l e s p r ê t r e s ca tho ­
l iques suspects de révolte, donna a u x admin i s t r a t ions le 
d ro i t de les i n t e r n e r , et p r iva l e s ca tho l iques de t o u t 
cu l t e , en i n t e rd i s an t aux i n s e r m e n t é s de louer d e s 
ég l i ses , a lo r s q u e cet te faculté é ta i t la issée a u x p r o t e s ­
t a n t s e t aux ju i fs . 

M a l g r é le veto, et p a r c o n s é q u e n t en violat ion d e la 
cons t i tu t ion , R o l a n d d é c l a r e , l e 2 3 avr i l 1792, q u e 4 2 dé­
p a r t e m e n t s on t in t e rne ou e m p r i s o n n é le c l e rgé en m a s s e 
et r e n d u imposs ib le le culte ca tho l ique . 

Le 6 avril 1792 la Légis la t ive s u p p r i m a le cos tume r e ­
l ig ieux . 

Le 27 m a i 1792, elle vota la dépo r t a t i on de t o u s l es 
ecclés ias t iques i n s e r m e n t é s , au g r é de l ' admin is t ra t ion , 
ou su r la dénoncia t ion de v i n g t c i toyens . V e r g n i a u d , 
Fsnard, G u a d e t , Fauchc t , Ro l and e t les a u t r e s , G i r o n ­
d ins sont les p lu s a rden t s à r é c l a m e r la p rosc r ip t i on . 
Ma lg ré le veto, les révolu t ionna i res con t inuè ren t l es 
e m p r i s o n n e m e n t s , les fust igat ions des femmes , e t c . 

Le20 août 1792, le décre t du 27 ma i devint exécu to i re , 
pa r l a déposi t ion du roi . 

Le 14 août 1792, la Légis la t ive imposa le s e r m e n t d e 
Liberté-égalité. 11 ne s 'appl ique q u ' a u x anc iens bénéfî-
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ciers et religieux supprimés, pensionnas comme tels. 
Le refus devait être puni par la perte de la pension. 
Les uns le refusèrent, les autres le crurent licite. Le 
pape ne Ta point condamné. 

Le décret du 18 août 1792 anéantit les dernières con­
grégations religieuses. 

Le décret de proscription générale du 20 août 1792 
divise le clergé, pour ainsi dire, en deux bans. 

Le clergé paroissial, astreint au serment de fidélité à 
la Constitution civile du elerjê, et dont les révolution-
naires veulent surtout se débarrasser pour favoriser l'E­
glise constitutionnelle; il est donc proscrit en bloc. 
Tous ses membres doivent quitter la France dans la 
quinzaine, sinon ils seront déportés en Guyane. Tous 
ceux qui rentreront seront condamnée à 10 ans de dé­
tention. 

Tous les autres ecclésiastiques non-constitutionnels 
sont déportables au gré de l'administration ou sur la 
dénonciation de six citoyens, s'ils veulent exercer à la 
place des exilés. Le culte catholique est donc complè­
tement supprimé (ce qu'on appelle l'abolition du culte 
en 1793 est simplement l'abolition de VEglise constitu­
tionnelle) . 

Le culte catholique a été aboli légalement en 1790 
par la Constitution civile du clergé et la loi du serment ; 
ensuite des départements l'ont aboli en fait dans leurs 
ressorts, et la Législative l'a aboli dans toute la France, 
par la proscription générale du 2G août 1792. 

L'exécution de cette loi donna lieu aux massacres des 
2-6 septembre 1792, qui firent à Paris 1.500 victimes, 
parmi lesquelles on compte plus de 300 prêtres. 

Des scènes horribles ensanglantèrent aussi les villes 
de Versailles, Reims, Meaux, Avignon, Charleville, 
Lyon, Nantes, Caen, Bordeaux, Rochefort, La Rochelle, 
etc. 
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VII. — La persécution des catholiques sous 
la Convention. 

(-1 septembre 1702. — 20 octobre 17ÎJ5.) 

La loi du 1 4 février 1 7 9 3 accorde une prime de 1 0 0 
livres h celui qui arrête un prêtre déportable. 

Celle du 1 8 mars 1 7 9 3 porte que les émigrés et les 
prêtres dans le cas de déportation seront mis à mort 
dans les vingt-quatre heures. 

La loi du 2 1 avril 1 7 9 3 dit : l n les ecclésiastiques as­
sujettis au serment de Liberté-égalité du 1 4 août 1 7 9 2 . 
qui ne l'ont pas prêté, seront, même les frères convers 
et lais, déportés en Guyane; 2 ° ceux qui l'ont prêté se­
ront déportables pour incivisme (c'est-à-dire s'ils par­
lent seulement de religion). Les vieillards et les infir­
mes sont reclus. Ceux qui ne se soumettent pas à cette 
loi, seront mis à mort en 2 4 heures. 

Ainsi, par les lois du 1 8 mars et du 2 1 avril 1 7 9 3 , tous 
les membres du clergé catholique qui exerceront le culte, 
seront punis de mort. Ceux qui ont prêté le serment du 
1 4 août ne seront d'abord que déportables, mais s'ils 
se cachent pour exercer le culte, ils seront mis à mort. 

Cette législation durera et restera appliquée jus­
qu'au Consulat. Girondins et Jacobins l'ont votée do 
concert. 

Les 1 G et 1 8 frimaire ( 6 - 8 décembre 1 7 9 3 ) , la Conven­
tion proclame la liberté des cultes, et maintient les lois 
de persécution ! 

Le 2 2 germinal an II ( 1 1 avril 1 7 9 4 ) ordonne que les 
receleurs de prêtres soient punis de mort. 

Le 2 2 floréal ( 1 1 mai 1 7 9 4 ) , les prêtres reclus hors de 
leurs prisons seront mis à mort. 

La révolution du 8 thermidor ( 2 G juillet 1 7 9 4 ) abolit 
l'Eglise constitutionnelle comme Église d'État, elle 
adopte le système de la séparation absolue ou de l'Église 
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libre dans l'État libre, mais c'est une pure théorie et elle 
continue à persécuter. 

La loi du deuxième jour des sans-culottides (18 sep­
tembre 1794), proclame ce principe, que la république 
ne paye plus les frais, ni les salaires d'aucun culte, 
cependant elle donne des pensions aux apostats et aux 
constitutionnels. 

Il n'y a plus de Constitution civile du clergé, ni 
d'Église d'État, mais pourtant, jusqu'au Consulat, les 
prêtres seront mis à mort pour avoir refusé d'adhérer 
a cette église maintenant abolie! 

Le 22 nivose an III (22 janvier 1795), la Convention 
ordonne l'exécution des lois contre les prêtres réfrac-
taires à la Constitution civile du clergé. 

La loi du 3 ventôse (21 février 1795) règle très restric-
livement l'exercice du culte, les fidèles doivent louer des 
locaux pour le célébrer. 

La loi du 18 floréal (7 mai 1795) maintient encore les 
lois de persécution. 

La loi du 11 prairial (30 mai 1795) rend au culte les 
églises non aliénées, mais ne permet aux prêtres d'y 
officier qu'après une promesse de soumission aux lois de 
îa république, sous peine d'une amende de 1.000 livres. 

Le système révolutionnaire était bien simple. Les lois 
contre le clergé, n'étant pas abrogées, doivent être ap­
pliquées, donc les prêtres qu'elles ne frappent pas, c'est-
à-dire les constitutionnels et les quelques catholiques 
qui ont prêté le serment de Liberté-égalité, doivent être 
seuls admis à ce nouveau serment, pour les autres il de­
venait un traquenard. 

La loi du 20 fructidor an III (6 septembre 1795), rap­
pelle que les prêtres rentrés doivent être mis à mort. Il 
faut avoir fait la promesse pour exercer le culte, même 
dans les maisons particulières. 

Le 7 vendémiaire an IV (29 septembre 1795), longue 
loi très intolérante sur l'exercice du culte : elle parque 
la religion dans rintôrieur des édifices religieux, comme 
une industrie insalubre ou honteuse-
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VIII. — La persécution des catholiques sous 
le Directoire. 

(27 octobre 1795. — 9 novembre 1799.) 

Le 22 brumaire, fameuse circulaire contre les prêtres : 
« Désolez leur patience »... 

Le 23 nivôse an IV (13 janvier 179G), le Directoire rap­
pelle que toutes les lois de persécution doivent être exé­
cutées sans exception. 

Le 8 ventôse (27 février 1796), il ordonne de payer la 
prime de 100 livres à ceux qui arrêtent les prêtres. 

La loi du 22 germinal an IV (11 avril 1796), interdit 
la sonnerie des cloches. 

Comme les modérés soutiennent que les lois de per­
sécution sont naturellement abrogées parla constitution 
de l'an III, les Cinq-cents votent, le 17 floréal (6 mai 1796). 
une résolution qui reprend les lois contre les prêtres. 
Le rapporteur Drûlhc reconnaît hautement que les in­
sermentés ne pouvaient être admis à souscrire les pro­
messes du 11 prairial (30 mai 1706) et du 7 vendémiaire 
(28 septembre 1796). Cette résolution est repoussée, le 
9 fructidor (26 août 1797), par les Anciens. 

L'article 5 du titre III exige la promesse suivante : 
« Je reconnais que l'universalité des citoyens est le sou­
te verain, et je promets soumission et obéissance aux lois 
« de la république. » 

Ce serment remplace celui du i l prairial (30 mai 1795) 
et, comme lui, ne peut être prêté que par des prêtres 
en règle avec les anciens serments. 

L'article X de la loi du 23 brumaire (25 octobre 1795), 
ordonne encore, pour la quatrième fois, l'exécution des 
lois qui proscrivent le clergé. Les arrêtés de proconsuls 
ou de comités qui semblent y déroger (ainsi l'arrêté du 
comité de législation sur la promesse du 11 prairial), 
sont abrogés. 
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Cependant les révolutionnaires et le Directoire décla­
rent ce rejet indifférent, parce que l'article 1 0 de la loi 
du 3 brumaire, reprenant les lois de persécution, est 
toujours en vigueur, et persécutent. 

Mais, le 1 4 frimaire an V (4 décembre 1796), cet article 
1 0 est abrogé. Le Directoire déclare qu'il rappelait sim­
plement les lois de persécution, qui n'étant point formel­
lement abrogées sont toujours en vigueur; et il continue 
à persécuter. 

La loi du 7 fructidor an V ( 2 4 août 1797), votée après 
l'arrivée du nouveau tiers des députés, abolit les lois 
pénales contre les prêtres, et établit réellement la sépa­
ration absolue. Le principe d'une déclaration pour les 
prêtres est conservé. 

Le 1 8 fructidor (4 septembre 1797) , les troupes d'Àu 
gercau, appelées par les trois directeurs Rewbcll, la 
Réveillère et Barras, occupent les Tuileries; les autres 
directeurs Carnot et Barthélémy sont déportés, ainsi 
que 5 3 membres des conseils ; la moitié des députés non-
veaux sont expulsés comme réactionnaires et remplacés 
par devrais sans-culottes; les lois contre les émigrés 
sont remises en vigueur: enfin la persécution religieuse 
est de nouveau votée par les articles suivants : 

A r t . 2 3 . —La loi du 7 de ce mois (7 fructidor) (24 août 
1797) , qui rappelle les prêtres déportés, est révoquée. 

A r t , 2 4 . — Le Directoire exécutif est investi du pou­
voir de déporter, par des arrêtés individuels motivés, les 
prêtres qui troubleraient, dans l'intérieur, la tranquillité 
publique. 

A r t . 25 . — La loi du 7 vendémiaire an IV (29 septem­
bre 1795) , sur la policedu culte, continuera d'être exécutée 
à l'égard des ecclésiastiques autorisés à rester sur le 
territoire de la république, sauf qu'au lieu de la décla­
ration prescrite par l'article 6 de ladite loi, ils seront 
tenus de prêter le serment de haine à la royauté et à 
l'anarchie, d'attachement et de fidélité à la république 
et à la constitution de l'an III. 

Comme ceux du 1 1 prairial (30 mai 1796) et du 7 ven-
Cï.ERGÉ FRANÇAIS. o 
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démiaire (28 septembre 1790), il ne peut être prêté que 
par les prêtres récemment ordonnés et ceux en règle 
avec les anciens serments, circulaire du 20 vendémiaire 
an VI (11 septembre 1707), c'est-à-dire les constitution­
nels et les seuls catholiques qui ont prêté le serment de 
Libertè-ègalitèf et qu'on ne peut exclure, la législation 
persécutrice ayant été déjouée sur ce point par la révo­
lution thermidorienne; mais cette lacune persécutrice 
est oubliée par l'article 24, qui rend tout prêtre dépor­
table. 

Les prêtres ne sont donc plus déportables comme 
frappés par certaines lois : maintenant ils le sont tous, 
à cause de leur caractère de prêtre, quand bien même 
ils auraient prêté tous les serments. 

Cette déportation est décrétée sans interrogatoire, ni 
confrontation, et exécutée administratif emenU C'est une 
lettre républicaine de cachet. 

Ainsi le Directoire a-t-il déporté des constitutionnels 
hostiles au divorce et au décadi, et, pour des motifs po­
litiques, de prêtres défroqués et même mariés! 

Beaucoup d'ecclésiastiques ont été victimes de cette 
loi : le nombre des prêtres belges frappés par elle (la ré­
publique avait envahi la Belgique), est au-dessus de 
7.000. La plupart des déportés mouraient bien vite en 
Guyane; aussi cette déportation a-t-elle été appelée la 
guillotine sèche. 

A partir du 18 fructidor (4 septembre 1797), la France 
subit une nouvelle Terreur religieuse. 

Les révolutionnaires se sont servis des institutions de 
la Convention pour aggraver la persécution. Ils ont fait du 
décadi un antidimanche, et, jusqu'au Consulat, ils ont 
voulu imposer à la fois aux catholiques le repos du décadi 
et le travail du dimanche. 

Le Directoire, après le 18 fructidor, organise un véri­
table culte décadaire, qui donne lieu à une persécution 
violente. On ferme les églises à clef, surtout le diman­
che. 

Le 14 germinal an VI (3 avril 1898), paraît un arrêté 
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très oppressif du Directoire sur le calendrier républi­
cain et son application aux marchés. La guerre est dé­
clarée au maigre; les marchés au poisson doivent être 
tenus lesjours gras, et le marchand qui aura étalé du pois­
son à vendre en dehors du jour fixé, sera poursuivi, et 
s'il étale, en vertu d'une permission, elle lui sera retirée. 

Les lois du 17 thermidor an VI (4 août 1798) et 23 fruc­
tidor suivant (9 septembre 1798), confirment et dévelop­
pent le système de l'arrêté du 14 germinal (3 avril 1798) 
pour tous les actes de la vie. La loi du 13 fructidor (30 
août 1798) règle les fêtes décadaires et leur livre l'église 
la plus grande partie de la journée du décadi. Dans un 
message du 19 germinal an VII (8 avril 1790), le Direc­
toire exprime le désir d'opposer dans chaque commune 
de France, au culte catholique, le culte décadaire avec 
un ministre spécial, « sur les débris de la superstition 
qu'il écraserait par ses moyens et sur son autel ». 

Le premier Consul déclara qu'il maintiendrait le culte 
décadaire, mais il annula, le 7 nivose an VIII (28 dé­
cembre 1799), les arrêtés qui fermaient les églises les 
autres jours que le décadi; et le 7 thermidor an VIII 
(26 juillet 1800), il le réduisit à n'être plus obligatoire 
que pour les fonctionnaires. L'article 57 des Articles or­
ganiques reprit le dimanche comme jour de repos offi­
ciel. 

Bonaparte, constatant les droits et la force des catho­
liques, imposa silence aux persécuteurs et mena à bonne 
fin le projet qu'il avait conçu, de relever l'Église de ses 
ruines et de rendre à la France la paix religieuse par le 
Concordat. 





L E S P A P E S 

I. — Pie VI 1 

L'illustre et saint Pontife Pie VI a été par ses encycli­
ques, ses brefs, ses lettres, ses paroles, ses exemples, le 
directeur et le modèle des confesseurs et des martyrs de 
la foi pendant la Révolution française. Il mérite donc in­
contestablement la première place dans notre étude sur 
la persécution religieuse de 1789 à 1801. Cette notice 
biographique, écrite à un point de vue spécial, aura en 
outre l'avantage de nous donner, dès le début de notre 
travail, une vue d'ensemble 1 sur la persécution injuste 
et cruelle, qu'eurent à souffrir le clergé, les religieux et 
les catholiques de France pendant les dernières années 
du xvai c siècle. Elle montrera aussi d'une manière évi­
dente la vérité de cette belle parole de de Bernis, am­
bassadeur de France à Rome : Pie VI avait le cœur 
français 2. 

1. BLANCHARD, Précis historique de la vie cl du pontifical tic Pic VI, 
seconde édition, in-12, Londres, 1800 . — AnTAUD,Pie VI, 1 8 4 " . — BEKTKAND, 

Pic VI, in-18, 1879. — G E H D U Y , Le conclave de 1 7 7 4 - 1 7 7 ; » , dans les Questions 
Historiques, 1 8 9 2 ; I, 424-485 . — RICIIEMONT, La première rencontre du Pape 
et de la République française. — DE F R A N C M R U , Pic VI dans les prisons 
du Dauphiné, in-12, Montreuil-sur-Mer, 1892 , 2" édition. - GCIM.ON, Collec­
tion générale des brefs et instructions de Pie VI, Paris, 1798, 2 vol. — Hr-
I.OT, Colleclio brevium et instructionum PU VI ad pressentes crrfesiœ a a -
licansc calamilales, Aug. 179G, 2 vol. 

2 . T.ettre à la cour de France, 1782. 
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Comme on le verra, Pie VI a été la victime de la Ré­
volution française; c'est elle qui lui a volé ses Etats, l'a 
traîné d'exil en exil pendant dix-huit mois et Ta tenu 
captif quatre mois en France où il est mort, à Valence, 
de fatigue et de chagrin. 

Jean-Ange Braschi naquit à Césène, dans la Romagne, 
le 27 décembre 1717, d'une famille noble et ancienne, 
mais alors peu fortunée. Son père, le comte Marc-Au-
rèle Braschi, avait épousé Anne-Thérèse Bandi, d'une 
famille aussi illustre que la sienne. 

Dès ses premières années, Jean-Ange se fit remarquer 
par la vivacité de son esprit, la fidélité de sa mémoire 
et l'application a l'étude. A dix-sept ans il était docteur 
en droit civil et en droit canon. 

Le cardinal Ruffo, légat du pape et évêque d'Ostie et 
de Velletri, l'ayant présenté à BcnoîtXIV, ce pape en fit 
son secrétaire. Envoyé à Naples pour apaiser des trou­
bles, le jeune Braschi s'acquitta de sa mission de ma­
nière à contenter les deux cours. 

À son retour, Benoît XIV le complimenta, le nomma 
camérier secret et chanoine de Saint-Pierre : « J'ai 
commencé cotre fortune, lui disait-il, c'est vous qui Va-
chèverez. » 

11 reçut l'onction sacerdotale en 1755, et le cardinal 
Rezzonico, camerlingue, qui devait, trois ans après sous 
le nom de Clément XIII, succéder à Benoît XIV, nomma 
Braschi son auditeur civil et trésorier de la Chambre 
apostolique. II s'acquitta avec pénétration, équité et 
énergie de ces fonctions importantes et tous les fripons 
allaient répétant : « Ah ! notre nouveau trésorier, il a un 
nez pour sentir et des dents pour mordre. » Ha denfi 
per morsicare et tut buon naso per sentire. 

Clément XIV donna la pourpre à Braschi, en 1773; le 
21 juillet de cette année, le Pape, à la sollicitation des 
cours de France, d'Espagne et de Portugal inspirées par 
les philosophes du x v i n 6 siècle, qui préparaient la Révo­
lution, avait signé le bref qui supprimait la Compagnie 
de Jésus. Braschi n'hésita point à recevoir plusieurs de 
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ces Pères dans son palais et leur continua sa bienveil­
lance. 

Après la mort de Clément XIV, le Conclave s'ouvrit 
au Vatican le 5 octobre et ne dura pas moins de quatre mois. 
Ces retards provenaient de l'ingérence des souverains 
catholiques. Après bien des scrutins sans résultat, les 
cardinaux de Bernis et Giraud, qui représentaient la 
France, proposèrent aux suffrages le cardinal Braschi. Il 
fut élu à l'unanimité, le 14 février 1775. Le nouveau Pape 
tombant à genoux, s'écria : « Pères vénérables, votre as­
ti semblée est terminée, mais que son résultat est mal-
« heureux pour moi! » 

Le premier acte de Pic VI fut de choisir pour secré­
taire d'Etat le cardinal Pallavacini, que la cour d'Es­
pagne avait tant désiré voir sur la chaire de Sainl-
Pierre. 

L'année de l'élection de Pie VI coïncidait avec celle du 
jubilé universel ; à cette occasion, il écrivit, le 25 décem­
bre 1775, sa première Encyclique, dans laquelle il invi­
tait les évêques de la catholicité à seconder son zèle 
contre les dangers qui menaçaient la religion, en se hâ­
tant de préserver leur troupeau du venin des livres phi 
losophiques dont s'inondait l'Europe : 

« Employez, leur disait-il, les moyens les plus prompts et 
« la vigilance la plus continue, pour les écarter des yeux des 
« fidèles. Le mal est au milieu d'eux : séparez-en les esprits 
« infectés, de peur qu'ils ne les pervertissent. » Àufcrtc 

* malnm de medio ve$tri> venenatos Hhros, ab oculis gregix 

« vestri magna vî et séduit laie oxtorquele; animos aulem in-

« fectos prompte fortiterqve scgregale, ne sint cœteris norn-

« mento. »... 

« Ces philosophes effrénés, continuait-il, entreprennent de 
« briser tous les liens qui unissent les hommes entre eux. 
« qui les attachent à leurs souverains et les contiennent 
« dans leurs devoirs. Us disent et répètent jusqu'à satiété, 
« que l'homme naît libre et n'est soumis à l'autorité de per-
« sonne; ils représentent en conséquence la société comme 
« un amas d'idiots, dont la stupidité se prosterne devant les 
« rois qui les oppriment; de sorte que l'accord entre le sa-
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• cerdoce et; l'empire, n'est autre chose qu'une barbare con 
« juration contre la liberté naturelle de l'homme1. » 

Comme souverain temporel Pie VI s'occupa du bien-
être de ses sujets. Il chercha tout d'abord à venir en aide 
à l'agriculture. Une commission fut nommée pour favo­
riser son développement, en diminuant les impôts. 

Dans une plaine qui s'étend pendant dix lieues entre 
Terracine et Velletri, que traverse la voie Âppienne, 
construite par Appius Claudius; les eaux avaient formé 
avec le temps d'immenses marais, refuge séculaire de la 
Malaria. En vain Jules César, Octave et Néron avaient-
ils essayé de les dessécher. Tous leurs efforts étaient 
demeurés sans résultat. Les papes Boniface VIII, Mar­
tin V, Léon X et Sixte-Quint avaient, a leur tour, tenté 
cet ingrat travail. Pie VI, poussé par un ardent amour 
de son peuple, s'appliqua k ce dessèchement avec habi­
leté, énergie et succès. 

Le duc Braschi, son neveu, le seconda activement. 
« Ce qui me fâche, écrivait alors Frédéric, le philo-

ce sophe, roi de Prusse à d'Alembert, c'est que les con-
ff trariétés qu'éprouve aujourd'hui T^glise atteignent 
« précisément l'honnête Braschi, qui a défriché les 
« Marais-Pontins. » 

Un certain Nicolas Bischi, préfet de l'Annone (appro­
visionnements, etc.) accusé par Pie VI de malversation 

1. Pie VF. ne cessait d'insister auprès des ministres des puissances ca­
hotiques à Rome, pour que, secondant ses efforts, ils obtinssent que 

leurs souverains ouvrissent enfin les yeux sur les malheurs qui les 
menaçaient, de peur que, bientôt, il n'en fût plus temps; il leur citait sou­
vent, et notamment au cardinal de Bernis, une effrayante et grande 
pensée de Benoît x i v , avec lequel il avait tant de rapports de ressem­
blance. — Cette pensée, consignée dans un ouvrage curieux intitulé : 
Nabuchodonosor somnians régna et regnorum ruinas à theocraliâ 
cTorbilantium. : Prndromus Ecclesiœ militanlis, in eos qui rjuœ des-
frurilinstruerc, et qttœ instruxit de&truerc cantendnnt, y est exprimée 
en ces termes : « Cinn ad Benedictvm XIV deferretur qvàm rapido 
cursw Vollarii et gregalium impunc currerel impie tas, fassus est ilîe 
non animadvcr&uros principes et reges profundum, donec in abyssum 
venerint. liniccum horrore ad immensironspectum barathriretracturos 
pedem, pulsurosque à suis aulis et provinciis auetores doctrinal ad suà-
versionem throni œqvë ac religionis ecreogitafre. 
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dans les achats de grains, fut livré aux tribunaux et 
condamné à restituer au trésor, 282.000 écus. Cet 
exemple de juste sévérité rendit les voleurs plus cir­
conspects et moins nombreux. 

En faveur des Juifs, Pie VI abrogea la loi qui fermait 
le Ghetto et qui défendait aux Juifs d'en sortir; il punit 
les agents du fisc, qui cherchaient à leur rendre, en 
les pressurant, les injustices que ceux-ci commettaient 
encore; il supprima le sermon que, chaque samedi, un 
Dominicain leur prêchait (d'ailleurs sans grand ré­
sultat); enfin il leur permit d'enterrer leurs morts 
selon leurs rites. 

C'est aussi sous le pontificat de Pie VI qu'un artisan, 
nommé Borgi, encouragé par le Pape, fonda le refuge 
de Tata-Giovanniy où Pie IX devait donner plus tard 
les prémices de son zèle. 

Nous devons encore à l'amour de Pie VI pour les 
beaux-arts le trésor des chefs-d'œuvre réunis au 
Vatican. Commencé sous son inspiration par Clé­
ment XIV, le Musée Pio-Clementino fut enrichi par 
Pie VI de pièces inappréciables. 

Le Pape fit annexer à ce musée un cabinet de papyrus 
récemment découverts un peu partout et achetés à 
grands frais. Dans le même temps il érigeait trois 
obélisques nouveaux : (l'un à Monte-Citorio, un autre 
à la place de Monte-Camllo, devant le Quirinal, et le 
troisième à la Trinité-des-Monts). Par ses soins, la 
place Navone s enrichissait du palais Braschi ; à la basi­
lique de Saint-Pierre il ajoutait une sacristie, superbe 
monument qui ne déparc pas l'incomparable édifice. À 
Subiaco, dont il avait été abbé, il fit reconstruire l'ab­
baye tout entière. C'est ce souverain si juste et si bon 
pour son peuple que la Révolution française dépos­
sédera de ses États, toujours sous le prétexte du bien 
du peuple ! 

Quelques personnes lui témoignaient un jour leur 
étonnement de la promptitude de son retour des Marais-
Pontins. Pie VI répondit : « Je suis le chef de FËglise, 

3. 
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« et je ne veux pas que les intérêts des communautés 
« chrétiennes de toute la catholicité souffrent de mon 
« absence. » 

Pie VI avait été élu Pape à une époque où le gou­
vernement de l'Église était plein de difficultés et de 
dangers. Les faux philosophes, parleurs erreurs sub­
versives, avaient plus ou moins infecté toutes les cours 
de l'Europe, une partie de la noblesse, quelques 
membres du clergé, et une portion du peuple. 

En Italie même, le duc de Modène, la république de 
Venise entraient avec le Pape en lutte ouverte. 

L'empereur d'Allemagne, Joseph II, avait à un tel 
degré la passion de s'ingérer dans les affaires ecclé­
siastiques que Frédéric de Prusse le plaisantant sur 
cette manie, l'appelait son frère le sacristain. 

Joseph II, persuadé qu'il était la source absolue et 
unique du pouvoir, employa toute son énergie à isoler 
les évoques, le clergé et le peuple de son empire du 
centre de l'unité. Un système de persécutions tracas-
sières fut introduit; c'est ce qu'on a appelé le Josè-
phisme, dont il nous faut dire un mot, puisqu'il devint 
la cause des conflits de l'empereur avec le Pape. 

Dès le 2 avril 1781, un édit frappait les religieux. 
C'était par eux, d'après les idées de Frédéric et des 
encyclopédistes, qu'il fallait commencer. Ce qui prouve 
que les Ferry et autres persécuteurs modernes n'ont 
pas inventé leur système. Huit jours plus tard, un autre 
édit exigeait le placet impérial pour les Bulles et tout 
autre rescrit venant de Rome. Le serment canonique 
des évoques autrichiens, au moment de leur sacre, fut 
modifié; le nonce du Pape à Vienne, M f f r Varampi, fut 
l'objet de mesures vexatoires, et tout recours à Rome, 
même pour les dispenses de mariage, fut bientôt in­
terdit. 

Descendant k de plus minutieux détails, l'empereur 
supprima des confréries, abolit des processions, re­
trancha certaines fêtes, régla le nombre des messes et 
des saluts et jusqu'au nombre des cierges qui devaient 
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être allumés à chaque office. ^Tandis que le prince 
réformateur tracassait ainsi les Evêques, il favorisait le 
protestantisme et permettait la construction de plu­
sieurs temples nouveaux dans ses Etats. 

Pie VI suivait d'un œil inquiet les entreprises de l'em­
pereur contre les catholiques. Il usa tout d'abord de la 
plus paternelle condescendance, dans l'espoir d'amener 
Joseph à des sentiments meilleurs. Voyant qu'il n'ob­
tenait rien par ses représentations, le Pape prit peu 
après une résolution qui étonna tout le monde. Rom­
pant avec les traditions du Siège Apostolique, il déclara 
son intention d'aller à Vienne. 

Auparavant, et pour préparer Joseph à cette visite, 
le pieux Pontife avait la bonté d'écrire en ces termes à 
l'empereur, le 15 décembre 1781 : 

« Nous brûlons du désir de traiter avec vous comme un 
« père avec son fils; mais, comme ce projet rencontrerait. 
« des obstacles dans Péloignement, Nous avons résolu de 
« Nous rapprocher et d'aller vous voir dans votre capitale. 

« Nous ne reculerons ni devant la longueur, ni devant Pin-
« commodité du voyage à faire, quoique affaibli par Notre 
« grand âge ; Nous puiserons des forces dans la consolation 
« que Nous aurons de pouvoir concilier les droits de sa 
« Majesté impériale avec ceux de l'Église... 

<r Notre démarche est un gage de Notre attachement pour 
« votre personne, ainsi que du désir de conserver l'u-
* nion... » 

A cette lettre touchante, qui annonçait un acte si 
insolite de la part du Saint-Siège, l'orgueilleux empe­
reur répondit, le 11 janvier 1782 : « L'objet de votre 
« voyage se rapportant à des choses que Votre Sain-
« teté regarde comme douteuses et que moi j'ai déci-
« dces, permettez-moi de croire qu'elle prend une 
« peine inutile... » 

Le cardinal de Bernis représentait au Pape l'inutilité 
probable de cette démarche et ses dangers en plein 
hiver. Le zélé Pontife répondit : « Laissez-Nous, Nous 
« allons à Vienne comme nous irions au martyre. 
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« Pour Vintêrêt de la religion, il est de Notre devoir 
i< de risquer et> s'il le faut, de sacrifier notre vie! » 

Joseph II ne se relâcha guère de sa raideur, et ses 
concessions ne portèrent que sur des points de minime 
importance, et par une ordonnance impériale il avait in­
terdit aux évoques autrichiens de venir se présenter 
au Pape à Vienne. 

L'historien Blanchard raconte a ce sujet une plai­
sante anecdote : 

« Un paysan avait faitOO lieues pour venirvoirlePape. Eu 
« arrivant à Vienne, il entre sans façon dans l'antichambre 
* d'une des salles du palais impérial, où était logé le Pape : 

— « Eh bien! mon brave homme, que faites-vous ici? lui 
<̂  dit un des gardes. 

— « Je viens voir le Pape, Monsieur, répondit le paysan 
sans se troubler. 

— « Vous ne pouvez rester ici, allons! sortez! 
— « Oh! que non point, fit le campagnard, j'attendrai 

« bien qu'il paraisse. Je ne suis pas pressé, moi, et je n'ai pas 
« fait 60 lieues pour rien ne le dérangez pas, j'attendrai 
A bien, allez, faites ce que vous avez à faire. » 

« Aces mots, prononcés avec bonhomie, le paysan s'assied, 
tire de sa poche un morceau de pain et se mot à le manger 
tranquillement. 
a 11 était là depuis une heure, quand l'empereur, instruit 

« de sa persévérance, l'introduit lui-même dans les apparte-
« ments du Pape. Pie VI , touché de cette simplicité, le reçut 
« avec bonté, et, après un assez long entretien, lui donna sa 
« main à baiser. En le congédiant, il lui remis une des 800 
« médailles d'or qu'il avait fait frapper à Rome en souvenir 
« de ce voyage, et le paysan ravi disait en se retirant : « Ils 
« ne m'avaient pas dit que le Pape donnait de l'argent à ceux 
« qui allaient le voir 1 ! » 

Dans les États de l'Eglise, le passage de Pie VI fut 
un triomphe continuel. Le peuple de Vienne fut encore 
plus enthousiaste et donna au Pontife les témoignages 
lés plus touchants de son amour, L'affluence des visi-

1. Précis historique de la vie et du pontificat d^ Pie VI, p . ÏH 



LES PAPES. 

leurs fut telle qu'on craignit, à Vienne, pendant quel­
ques jours, que les subsistances ne vinssent à manquer. 

Poussé par son ambition et par ses courtisans avides, 
Joseph II convoitait les biens-fonds que l'Église possé­
dait tant en Autriche que dans le Milanais. Le moment 
lui parut venu d'y porter une main sacrilège. 

Atteint par ce nouveau coup, Pie VI s'empressa 
d'écrire une lettre pressante : 

« Quoi! disait-il, auriez-vous oublié nos instantes 
« prières! Que sont devenus ces sentiments d'attache-
« ment à la religion, ces principes orthodoxes que 
« professait Votre Majesté Impériale? » 

La réponse de l'empereur fut sèche et brutale : « Les 
bruits qui vous alarment, répondait-il, sont faux... Je 
sens en moi une voix qui me dit ce que, comme législa­
teur et protecteur de la religion, il convient que je fasse 
ou que j'omette; et, avec ce caractère que je me con­
nais, cette voix ne peut jamais m'induire en erreur! » 

Cette dernière phrase indique plutôt un cerveau désé­
quilibré, que la sagesse d'un législateur. 

Puis, tout à coup (23 décembre 1783), Joseph II quitte 
Vienne et arrive à Rome, sans même s'étro fait an­
noncer. Le prétexte apparent était la courtoisie. Ne 
convenait-il pas de rendre au Pape sa visite de l'année 
précédente? Cette prétendue politesse n'était qu'une 
feinte. Le dessein du monarque était de consulter le 
chevalier d'Azara, ambassadeur d'Espagne, sur le 
moyen pratique de soustraire l'empire à 1a suprématie 
pontificale. Afin de n'éveiller aucun soupçon, Pentrevue 
eut lieu dans un théâtre de Rome : 

« J'ai conçu un plan, dit Joseph, dont l'exécution 
« étonnera le monde; je conserverai dans l'Kglise le 
« dogme et la hiérarchie, mais je veux me réserver 
« tout ce qui regarde la discipline; j'ai l'intention de 
« fonder une Eglise nationale autrichienne, à l'instar 
« de la haute Église d'Angleterre. » 

Il ajouta même que 36 des évêques de ses Etats 
étaient prêts à le suivre dans cette voie, et que l'ex-
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communication, s'il en survenait une de la part de 
Pie VI, ne le préoccupait pas. 

Ces dispositions schismatiques et les mesures arbi­
traires qui en furent la conséquence, ne contribuèrent 
pas à la prospérité de l'Empire. 

Les choses en vinrent au point que, le 13 décembre 
1789, les États proclamèrent l'indépendance des Pays-
Bas, et, le 31 du même mois, les membres prêtaient 
serment à une nouvelle Constitution. 

Le 7 janvier 1790, le cardinal Frankenberg présidait 
à Bruxelles une Assemblée générale des provinces, et 
la république belge se déclarait à jamais séparée de 
F Autriche. 

Devant le coup qui l'atteignait, Joseph recourut au 
Pape et Pie VI, oubliant les griefs qu'il avait contre 
l'empereur, adressa le 23 janvier un bref au cardinal de 
Malines. Il suppliait les évêques de réconcilier les Fla­
mands avec leur souverain. Cet appel arrivait trop tard; 
trop tard aussi la proclamation, portée par le comte de 
Cobenzel, par laquelle l'empereur déclarait aux Belges 
qu'il retirait ses précédentes ordonnances. 

Le 20 février 1790, Joseph II était étendu sur son lit 
de mort. Avant d'expirer, il avait demandé qu'on gra­
vât sur sa tombe cette inscription: Ci-git Joseph qui fut 
malheureux dans toutes ses entreprises. 

Son règne avait duré vingt-cinq ans, il était âgé de 
quarante-neuf ans. 

Et nunc reges intelligite. 
Erudimini qui judicatis terrain. (Ps. II, 10.) 

Louis XVI, le meilleur des princes chrétiens, disposé 
à corriger tous les abus et à rendre son peuple heureux 
par tous les sacrifices, mais trop faible et trop mal con­
seillé pour résister efficacement à la Révolution qui 
avait comploté sa perte, avait imprudemment convoqué 
les États généraux, sans préparation et surtout sans 
organisation suffisantes. Bientôt les députés, se donnant 
le titre d'Assemblée constituante, se mirent à démolir 
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avec fureur. Dès le 31 octobre 1789, sur la proposition 
de Talleyrand, cvêque tout prêt à une prochaine apos­
tasie, les biens ecclésiastiques étaient confisqués et 
déclarés propriété nationale. Un avocat janséniste, du 
nom de Treilhard, proposait d'abolir tous les Ordres 
religieux ; et, comme l'abîme appelle l'abîme, d'autres 
avocats, Camus, Lanjuinais, Marti ne au, en vinrent à 
cet excès d'audace de présenter, sous le nom de Cous-
titution civile du clergé, tout un système d'innovations 
qui portaient atteinte à la hiérarchie de l'Église et à son 
unité. 

Cette Constitution schismatique, discutée du 29 mai 
au 12 juillet 1790, fut votée par rAssembléc. 

D'abord, elle supprimait les anciens diocèses, et. 
sans le concours de l'Église, s'arrogeait le droit d'en 
diminuer le nombre et d'en délimiter les territoires. 

Elle décrétait que les évoques seraient nommés par 
les assemblées populaires et confirmés par le métro­
politain, sans aucune institution canonique de la part 
du Saint-Siège. 

L'administration d'un siège vacant devait appartenir 
de plein droit au premier vicaire de la cathédrale. Les 
curés, nommés par des électeurs laïques, se trouvaient 
donc investis de leurs fonctions par le fait de cette seule 
élection. 

Enfin, tous les membres du clergé, évoques, curés et 
autres ecclésiastiques ayant titre de bénéfices avec fonc­
tions rétribuées devaient prêter le serment de maintenir 
cette Constitution civile, sous peine de destitution dans 
les huit jours. 

Avant le vote définitif de cette malheureuse et per­
verse Constitution civile du clergé, la droiture et le bon 
sens de Louis XVI inspiraient à sa conscience catho­
lique une forte répulsion contre cette œuvre schisma­
tique. Le 18 mai 1790 il écrivit à Pie VI : 

« TRÈS SAINT PÈRE, 

« Ce n'était pas assez que la discorde promenât ses fureurs 
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dans mon royaume ; aux querelles politiques vont se joindre 
les querelles religieuses. Je ne sais quel esprit infernal veut 
soumettre la religion aux principes des novateurs, à des 
idées bizarres, à des réformes singulières. On agite main­
tenant dans l'Assemblée les questions les plus absurdes : on 
dirait que les disciples de Jansénius et de Molina sont sur les 
bancs et qu'ils se déclarent pour ou contre des opinions 
ultramontaines. On présente une constitution civile pour le 
clergé français : elle le rendrait indépendant du Saint-Siège; 
elle accorderait l'élection au peuple; elle renverserait l'an­
tique hiérarchie de l'Eglise gallicane; et,pour donnera cette 
constitution civile du clergé des prosélytes nombreux, pour 
éloigner les ministres fidèles, on veut exiger un serment. 
Très-Saint Père, ce serment fera naître un schisme dans 
l'Église. 

« Je ne sais quel pressentiment me pénètre d'effroi : je 
vois la religion avilie, ses ministres persécutés, le loup dans 
la bergerie. J'ai voulu vous instruire le premier de cette 
révolution des Etats généraux, du projet de quelques têtes 
ardentes, de quelques gens profondément pervers, et déjà 
très habiles dans Part de révolutionner. J'aurai besoin de 
vos conseils, et ne ferai rien sans vous consulter. Je vous 
fais remettre par AL de M... un exemplaire de cette Cons­
titution... Examinez ; vos sages avis me guideront; mais déjà 
la voix de ma conscience me crie que jenc dois pus sanctionner 
relie œuvre des ténèbres. 

« Louis » 

Le Père commun de tous les fidèles lui répondit en 
ces termes : 

« PIE VI, PAPE, à Sa Majesté très chrétienne, Louis XVI, 
Roi de France et de Navarre, notre très cher fils en 
Jésus-Christ, salut et bénédiction apostolique. 

«. Quoique nous soyons loin de douter de la ferme et pro­
fonde résolution où vous êtes de rester attaché à la religion 
catholique, apostolique et romaine, au Saint-Siège, centre 
de l'Unité, à notre personne, à la foi de vos glorieux ancê­
tres, nous n'en devons pas moins appréhender que, les arti-

1. Correspondance de Louis A T / , lettre XXVe, Paris, 4817. 
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fices adroits et un captieux langage surprenant votre amour 
pour vos peuples, on ne vienne à abuser du désir ardent 
que vous ave/ de mettre l'ordre dans votre royaume, et d'y 
ramener la paix et la tranquillité. 

« Nous qui représentons Jésus-Christ sur la terre, nous h 
qui il a confié le dépôt de la foi, nous sommes spécialement 
chargés du devoir, non plus de vous rappeler vos obligations 
envers Dieu et envers vos peuples, car nous ne croyons pas 
que vous soyez jamais infidèle à votre conscience, ni que 
vous adoptiez les fausses vues d'une vainc politique; mais, 
cédant à notre amour paternel, de vous déclarer et rlc vous 
dénoncer de la manière lapins expresse que, si vous approu­
vez les décrets relatifs au clergé, vous entraînez par cela 
même votre nation entière dans l'erreur, le royaume dans 
le schisme, et peut-être vous allumez la flamme dévorante 
d'une guerre de religion. Nous avons bien employé jusqu'ici 
toutes les précautions pour éviter qu'on ne nous accusât 
d'avoir excité aucun mouvement de cette nature, n'opposant 
que les armes innocentes de nos prières auprès de Dieu ; 
mais si les dangers de la religion continuent, le chef de 
l'Église fera entendre sa voix; elle éclatera, mais sans 
compromettre jamais les devoirs de la charité. 

« Votre Majesté a, dans son conseil, deux arcïievfi/neSi dont 
l'un pendant tout le cours de son épiscopat, a défendu la 
religion contre les attaques de Pincrédulité; l'autre possède 
une connaissance approfondie des matières de dogme et de 
discipline. Consultez-les; prenez avis de ceux de vos prélats 
en grand nombre, et des docteurs de votre royaume, dis­
tingués tant par leur piété que par leur savoir. Vous avez 
fait de grands sacrifices au bien de votre peuple; mais s'il 
était en votre disposition de renoncer même à des droits 
inhérents à la prérogative royale, vous n'avez pas le droit 
d'aliéner en rien ni d'abandonner ce qui est dù à Dieu et à 
l'Église, dont vous êtes le fils aîné. 

« Prenons confiance dans la Providence divine, et, par un 
attachement inviolable à la foi de nos pères, méritons d'en 
obtenir le secours dont nous avons besoin. Quant à nos dis­
positions particulières, nous ne pouvons désormais être sans 
inquiétude et sans douleur, à moins de savoir la tranquillité 
et le bonheur de Votre Majesté assurés. 

« C'est dans ce sentiment d'affection toute paternelle que 
nous vous donnon.s, du fond de notre cœur, à Votre Majesté, 
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ainsi qu'à Votre Auguste famille, notre bénédiction apos­
tolique. 

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, le 10 juillet 1790, 
la seizième année de notre pontificat. » 

Ces remontrances paternelles du pape Pie VI au roi 
Louis XVI. n'empêchèrent pas ce dernier de sanctionner 
les décrets schismatiques de l'Assemblée nationale. 
Poussé par les exigences de la Révolution autant que 
par les avis pusillanimes de deux prélats au conseil 
desquels Rome l'avait engagé de se référer, il apposa, 
d'une main tremblante, son nom au bas de la fatale 
constitution qui devait ouvrir au schisme, et plus tard à 
l'hérésie la plus monstrueuse, la porte du royaume 
très chrétien. 

En même temps, Pie VI adressait deux brefs, l'un à 
M*1' de Cicé, archevêque de Bordeaux, l'autre à M p r de 
Pompignan, ancien archevêque de Vienne, les suppliant 
de joindre leurs conseils aux siens pour détourner le 
roi d'approuver une Constitution qui allait infaillible­
ment amener un schisme. Les deux prélats eurent le 
double tort de ne pas publier la lettre du Pape et d'en­
gager le roi à souscrire aux décisions de l'Assemblée; 
le premier rétracta plus tard humblement cet acte de 
faiblesse; quant à M B r de Pompignan, il en mourut de 
douleur. 

Dans l'intervalle, Louis XVI écrivait de son côté au 
Pape, le priant d'approuver provisoirement les cinq 
premiers articles auxquels lui-même il s'était vu forcer 
de donner sa sanction. Pie VI répondit qu'il allait exa­
miner les articles et que, dans ce but, il réunissait une 
Commission de cardinaux : « Faites-les examiner de 
votre coté, ajoutait le Pape, par les plus savants prélats 
de votre royaume. » 

Mais Louis XVI était entraîné par la Révolution; sa 
faiblesse et celle de ses conseillers, n'attendit pas la 
réponse du Pape, il oublia pratiquement la première 
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lettre du saint Père, et sanctionna, le 24 août, la Consti­
tution civile du clergé. 

Le 30 octobre 1790, trente évoques députés à l'As­
semblée nationale publiaient un écrit demeuré célèbre 
et intitulé : Exposition des principes sur la Constitution 
civile du clergé. La rédaction était de M f fr de Boisgelin, 
le savant archevêque d'Aix, et concluait dans un sens 
hostile au projet. 

Presque tout l'épiscopat et la Sorbonne adhérèrent à 
cette doctrine. Mais leur opposition motivée n'arrêta 
point l'Assemblée nationale. 

Tous les ecclésiastiques en fonction devaient avoir 
prêté le serment le 4 janvier 1701, dernière limite laissée 
aux consciences hésitantes- L'hésitation, à vrai dire, ne 
fut pas longue. Sur 131 évêques, 127 refusèrent le ser­
ment; seuls, l'archevêque de Sens, cardinal Loménie de 
Brienne ;Tévêque d'Autun, Tallcyrand-Périgord ; MM. de 
Jarente et de Savines, évêques d'Orléans et de Viviers, 
firent cette concession, prélude inévitable de plus hon­
teuses apostasies. Le plus grand nombre des prêtres 
résista de même, et l'Église de France allait bientôt 
compter de nouveaux martyrs. 

Dès le 25 janvier 1791, l'apostat, assisté par Gobel, 
évêque de Lydda, avait sacré Expilly 1 et Marolles; le 
premier, comme évêque du Finistère, le second de l'Aisne; 
ceux-ci procédèrent à leur tour à des ordinations et con­
sécrations sacrilèges. 

Les nouveaux élus s'emparaient à main armée de leurs 
sièges encore légitimement occupés par les prélats en 
exil. On les vit de toutes parts substituer dans les pa­
roisses des curés jurcurs (c'est ainsi que le peuple 
nomma les constitutionnels) k la place des prêtres fidèles 
ou non assermentés. 

Le Bref du 10 mars 1791 fut adressé spécialement aux 

I . E x p i l l y , of fr i t d i t - o n , s a c u r e d e S a i n t - M a r t i n d e M o r l a i x à s o n v i c a i r e 
qui ] a r e f u s a . « C o m m e n t d o n c , d i t E x p i J I y , f e r e z - v o u s p o u r v i v r e ? » E l l e 
v i c a i r e fidèle d e r é p o n d r e : • M o n s i e u r l e r e c t e u r , c o m m e n t f e r e z - v o u s p o u r 
m o u r i r ? t 



GO HÉROÏSME DU CLERGÉ FRANÇAIS, nœ-iaoï. 

évêques députés à l'Assemblée nationale. Le pontife ro­
main y discute plusieurs articles de la Constitution civile 
du clergé. Il répond à ceux qui prétendaient que l'As­
semblée avait eu droit de statuer sur la discipline, 
comm? étant susceptible de changements. 

D'abord, dit-il, plusieurs des nouveaux décrets s'é­
cartent de l'enseignement de la foi. Cette liberté absolue, 
que Ton proclame et que Ton exagère, cette doctrine qui 
no voit plus dans le souverain le ministre de Dieu même, 
cette soustraction formelle à l'autorité du Saint-Siège, 
ne sont-elles pas contraires aux principes de l'Lglise 
catholique? D'ailleurs la discipline a souvent une liaison 
intime avec le dogme. Elle contribue à conserver sa pu­
reté, et l'on voit souvent les conciles prononcer des cen­
sures contre ceux qui n'étaient coupables que d'infrac­
tion contre la discipline. Le concile de Trente en offre 
plusieurs exemples. Ainsi, dans sa vingt-quatrième ses­
sion, il frappe danathème ceux qui oseraient soutenir 
que l'Église n'a pas eu le pouvoir d'établir des empê­
chements dirimants du mariage, ou qu'elle s'est trompée 
en les établissant. 

Le Pape déclare que les changements et innovations 
introduits par l'Assemblée dans la discipline ecclésias­
tique détruisent les principes fondamentaux sur lesquels 
repose l'autorité de l'Église. En effet, la puissance civile 
ne peut donner une juridiction spirituelle, et la nouvelle 
distribution des diocèses renverse et confond toutes les 
bornes du pouvoir de chaque évêque, donne à l'un une 
partie du territoire de l'autre, et viole ouvertement les 
saints canons et les décrets des conciles. 

La nouvelle loi qui porte qu'un évêque, on prenant 
possession de son siège, se bornera à écrire au Pape 
comme au chef visible de l'Église, en témoignage de 
l'unité de foi, cette loi détruit la primauté de juridiction 
du Saint-Siège, dontémanent, comme du centre commun, 
les droits et l'autorité spirituelles des évêques. Les chan­
gements introduits dans la forme des élections sont dan­
gereux, en ce qu'ils abandonnent exclusivement aux 
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laïques le choix des fonctionnaires ecclésiastiques, et 
surtout en ce que, dans certains départements, ils livrent 
l'élection des pasteurs à des juifs, à des protestants, à 
des ennemis de la foi catholique. 

Le décret qui porte qu'un évêque, au refus du métro­
politain, peut s'adresser, pour être confirmé, au magis­
trat civil, n'est pas moins contraire à la saine doctrine, 
puisqu'il constitue le magistrat civil juge des évoques. 

En condamnant tous ces articles de la Constitution, 
Pie VI fait observer qu'il est bien éloigné de vouloir 
porter la moindre atteinte à l'autorité temporelle; qu'il 
est bien éloigné de prétendre s'immiscer clans les affaires 
politiques de la France, ni de blâmer la forme du gou­
vernement que l'Assemblée, avec le consentement du 
roi, aurait dessein d'établir dans la nation; que le désir 
que les malveillants lui prêtent, de voir revenir en France 
les abus attribués à l'ancien régime, n'est qu'une ca­
lomnie inventée pour rendre la religion odieuse. 

Il proteste, en un mot, qu'il n'élève la voix que contre 
les atteintes manifestes portées à la puissance spiri­
tuelle, aux vrais principes de la foi, et qu'il ne condamne 
que la témérité de ceux qui, sans aucun titre, sans au­
cune mission, ont osé mettre la main à l'encensoir. 

Pie VI compare ce qui se passe en France à ce qui est 
arrivé en Angleterre sous Henri II et sous Henri VIII, 
et il demande aux évêques les moyens, s'il y on a, de 
concilier les esprits et de terminer les querelles. 

Le Bref du 13 avril 1791 fut adressé aux évêques, au 
clergé et aux fidèles de France. Le Pape citait avec éloge 
Y Exposition des trente prélats, qu'il appelait la doctrine 
de l'Eglise de France, vu les adhésions de beaucoup 
d'autres prélats, de chapitres et de curés. 

Il déplorait vivement la défection des quatre évoques, 
et surtout de celui qui avait prêté ses mains pour la con­
sécration des constitutionnels. 

Il ordonnait à tous les ecclésiastiques qui avaient fait 
le serment de le rétracter dans quarante jours, sous 
peine d'être suspens de l'exercice de tous ordres, et 
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soumis à l'irrégularité, s'ils en faisaient les fonctions. 
Il spécifiait que tel avait été lavis des cardinaux, et 

Je vœu du corps épiscopal de France. 
Il déclarait les élections des nouveaux évêques, illégi­

times, sacrilèges, et contraires aux canons, ainsi que 
l'érection des sièges de Moulins et autres créés par les 
nouvelles lois. 

Il prononçait que les consécrations étaient criminelles, 
illicites et sacrilèges, que les consacres étaient privés 
de toute juridiction et suspens de toutes fonctions épis» 
copales. 

Pie VI, dans un Bref du 19 mars 1792 sur les affaires 
ecclésiastiques de France, donna des éloges au repentir 
des prêtres qui avaient le courage de réparer ainsi leur 
faute. 

11 s'affligeait de la persévérance des quatre prélats 
dans le schisme, et de la témérité de ceux qui, en s'in-
titulant évêques constitutionnels, semblaient se donner 
a eux-mêmes un nom de parti, et qui osaient parler, par 
dérision, de leur communion avec le Saint-Siège. 

Il les exhortait à se reconnaître enfin et à satisfaire à 
F Église. Après les avoir longtemps attendus, il ne vou­
lait pas, disait-il, les frapper encore, et se contentait 
de leur adresser des monitions. Enfin il condamnait leurs 
écrits, entre autres VAccord des vrais principes, se plai­
gnant qu'ils y eussent rassemblé des sentiments erronés, 
schismatiques et hérétiques, proscrits et réfutés depuis 
longtemps. 

Pie VI n'alla pas plus loin, et ne déclara pas formel­
lement retranchés du corps de l'Église ces évêques usur­
pateurs. 

Bientôt, la persécution devint violente et générale ; car, 
à la Constituante avait succédé VAssemblée législative, 
qui devait bientôt elle-même faire place à la Convention. 

Pour échapper à la prestation du serment sacrilège. 
40.000 prêtres français s'exilèrent; les autres, qui ne pu­
rent ou ne voulurent pas s'enfuir, durent se cacher et 
courir le danger de la prison et de l'échafaud. 
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Avant de prendre le chemin de l'exil, les trente évêques 
de l'Assemblée offrirent à Pie VI la démission collective 
de leurs sièges (3 mai 1791), mais le Pape n'accepta 
point un sacrifice qu'il jugeait inutile alors, mais que 
son successeur devait solliciter dix ans plus tard pour 
le Concordat. 

LouisXVI, glissant de faiblesse en faiblesse, sanction­
nait, après temporisation hésitante, les serments les plus 
injustes et les plus funestes, d'une autorité prête à s'é­
teindre. En effet, le 21 septembre 1792, trois semaines 
après les massacresde Septembre, la royauté était abolie 
par la Convention et la République proclamée. 

La Convention multiplia les attentats contre la reli­
gion, le calendrier était reformé en vue d'en chasser Dieu 
et les saints; les prêtres furent déportés comme des cri­
minels. L'Espagne et l'Angleterre, la Suisse, l'Alle­
magne, les Pays-Bas, la Russie, l'Amérique elle-même, 
ouvrirent leurs portes à ces nobles exilés qui ne trouvè­
rent nulle part un accueil plus paternel qu'en Italie, au­
près du Pape. 

Reconnaissant dans ceux qui avaient péri sous la main 
de l'impiété autant de martyrs de la foi, Pie VI les fé­
licitait de leur gloire, ainsi que l'atteste son bref du 
12 septembre 1792 k l'archevêque de Lyon. 

« Qu'ils sont heureux, qu'ils sont heureux, ceux à qui il a 
été donné d'échanger les choses passagères pour les biens 
éternels! Qu'ils sont plus heureux, ceux qui ont essuyé des 
outrages, éprouvé de cruels traitements, ou subi la mort, 
pour la foi, et qui, par l'effusion de leur sang corruptible, 
se sont acquis les mérites du sang inappréciable de Jésus-
Christ! » 

Juxta récentes nuncios ad nos delatos, eojam venit vexatto, 
ut ex utvoque clero ecclesiastici bene multi, et aliqui etiam ex 
confratribus nostris fuerint odio religionis, aut in vincula 
conjecti, aut crudeliter ad mortem rapti, atque interempti... 
Ecclesiasticos viros {exules) bénigne excepimus, jugitev 
prompti ac parati ut, quantum in nobis est, aperiamus eis 
viscera pietatis, et ineosomnemeompassionis effimdamusaf-
fecium-, ipsoquecumomnibeneficentiaetgratiacomplectamur. 
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Virî, quos Bominus elegit, tanquam attrum in fornace pro~ 
bandas, ni PER EOS, impmdio personarum et rerum EC-
CLESIJE VICTORIA CONSUMMETUR. Felicessunt qnibus 
dalum est pro xternis transitoria commutare; feliciores snnt 
qui morlem vel corporales injurias sunt experli, cf imprefirt-
bilcm sanguinem Christi suo corruplibili sanguine compensa-
runl\ 

Le saint Pontife se réjouissait dans le Seigneur de leur 
constance et de la palme qu'elle leur avait acquise. Tous 
les autres proscrits étaient à ses yeux d'illustres con­
fesseurs de la foi, que, non seulement il recommandait 
comme tels à la vénération ainsi qu'à la charité de tous 
les évêques de l'Allemagne, de la Suisse, de l'Espagne 
et de VItalie 2 ; mais que lui-même encore s'empressait 
d'accueillir avec une sorte de respect, dans ses Etats, 
même en plus grand nombre qu'ils ne pouvaient en ali­
menter et secourir dans leur détresse 3 . Sa charité fait 
des prodiges, et subvient à tous les besoins, étendant 
môme ses bienfaits sur les laïcs qui s'y sont aussi réfu­
giés ; et ce magnanime exemple est imité par tous les 
souverains, notamment de la manière la plus éclatante 
par le roi d'Angleterre. 

Ces bienfaits ont éié décrits en détail, avec l'enthou­
siasme de la plus affectueuse reconnaissance, par un 
archidiacre et grand-vicaire de Digne, qui en était aussi 
l'objet, M. l'abbé dTIesmivy d'Auribeau, dans un écrit 
publié à Rome, en 1794, sous ce titre :9Les bienfaits de 
Pie VI et de ses Etats envers les Français émigrés, 
avec cette épigraphe : In timbra tua vivemus in genti-
bus (il fut traduit en italien). Nous sommes convaincus 
qu'on lira avec plaisir le passage suivant : 

1. Episl. IT. ad Archicpisc. Lugdunensem. Yvonem Alcrandrum. 
Romae, 12 septembre 4792. 

2. Voyez, entre autres, son bref du 12 novembre 1702, aux archevêques, 
évoques, abbes, etc. de l'Allemagne; celui du 20 avril 1703, aux magis­
trats du canton de Kri bourg. 

3. Voyez ses circulaires des 10 octobre 1702, et 26 juin 1793 à tous les 
évêques et monastères des États pontificaux. 
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« Comment retracer la charité de Pie VI ! 
Charité paternelle : elle invite à demander, par la manière 

noble et facile dont elle accorde ses grâces; d'un accueil 
plein de bonté, qui tempère la majesté sans l'affaiblir, com­
bien de fois Pavons-nous entendu témoigner ses regrets de 
n'avoir pas des moyens aussi étendus que ses désirs, pour 
rendre heureux tous ses enfants? 

Charité prévoyante : elle adresse aux puissances, à tous les 
évêques, les lettres les plus pathétiques en faveur de ce 
grand nombre de victimes qui éprouvent, depuis cinq ans, 
la plus cruelle des persécutions. 

Charité compatissante. : elle s'attendrit sur la vertu dans la 
disgrâce; sa jouissance serait d'essuyer toutes les larmes; 
et il ne peut y avoir de persécutés sans consolations, que 
ceux dont les gémissements ne sont point encore parvenus 
au pied de son trône. 

Charité active : elle daigne s'informer de tous les besoins, 
entrer dans tous les détails, ordonner elle-même la réparti­
tion de tous les secours. Rien n'échappe à sa sollicitude : elle 
suffit à tout; et, comme une seconde Providence, on la voit 
partout se reproduire. 

Charité vigilante : elle préside à tout, elle voit tout; clic 
est cet œil dont parle Daniel, qui ne s'appesantit jamais, 
malgré les soins de la tendresse la plus attentive : ecrevigil. 

Charité ingénieuse : elle trouve dans sa sagesse, et jusque 
dans des sacrifices personnels, de quoi soulager tous les 
malheureux qui l'implorent. 

Charité infatigable: elle ne se délasse de ses travaux et de 
ses peines, que par l'exécution des projets que forme nuit 
et jour sa bienfaisance. 

Charité inépuisable : elle multiplie les asiles de l'indi­
gence et de Pinfortune; avec des revenus modiques, elle 
répand des sommes immenses, et découvre sans cesse de 
nouvelles ressources. 

Charité universelle : elle écoute toutes les demandes; 
elle s'étend à tous : au delà môme de ses États, les évoques, 
les prêtres et les laïcs français, ont part à ses bienfaits. 

Charité courageuse elle souffre de nos malheurs, elle 
gémit, elle s'afflige; mais les difficultés ne l'arrêtent pas. 
Tranquille au milieu de l'orage, et d'une paix inaltérable, 
elle est inaccessible à la terreur; supérieure à tous les évé­
nements elle brave tous les dangers, surmonte tous les obsta-

4 
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clos, et voudrait pouvoir communiquer h toutes les âmes 
son caractère, sa constance, .son intrépidité. 

Ghnritô adorée : elle contient tout dans Tordre, par la seule 
crainte qu'on aurait de lui déplaire; impatient de jouir de 
sa présence, chacun se porte sur ses pas; et son peuple ne 
vit que du bonheur de Pie VI, comme il ne respire lui-même 
que pour la félicité do son peuple. 

Charité modenle : les tributs de reconnaissance et d'amour 
es mieux mérités la contristent; et elle se refuse aux plus 

justes éloges. 
Charité surnaturelle : elle ennoblit ces sentiments, déjà si 

précieux à l'humanité, par la sublimité de la fin qu'elle se 
propose. Elle voit Dieu en tout, et tout en Dieu; la vivacité 
de la foi de Pierre anime ses oraisons les plus ferventes sur 
le tombeau du prince des Apôtres : en un mot, pour donner 
une idée de la générosité du très Saint-Père, on peut dire 
que le nombre de ses dons égale celui des maux de la 
France. » 

Après avoir compati aux souffrances des confesseurs 
et des martyrs de la foi, loué leur zèle et leur vaillance, 
secouru et fait secourir leur détresse, Pie VI va partici­
per à la persécution et mourir en exil... 

Non contente de s'appliquer à détruire la religion en 
France, la Convention convoite la triste gloire de 
détruire la papauté. 

Dès le 11 janvier 1793, deux commissaires delà Répu­
blique, Flotte et Higon-Basseville, arrivent à Rome, 
porteurs d'un message menaçant, qu'ils remirent au 
cardinal Zelada. D'après la volonté omnipotente de la 
Convention, le pape devait reconnaître le gouvernement 
de la République et laisser arborer dans Rome le dra­
peau tricolore. 

Pie VI, à qui l'Assemblée nationale avait déjà, contre 
tout droit, enlevé Avignon et le Comtat Venaissin, 
Pie VI, dont on venait de brûler à Paris les brefs et le 
portrait, répondit qu'il ne pouvait reconnaître un pou­
voir qui semblait n'exister que dans le but de faire la 
guerre à l'Église et qui ne reconnaissait lui-même l'au­
torité spirituelle du Pape que pour la détruire. « Au 
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« reste, ajoute le Pape, l'attitude des deux envoyés 
« de la République à Rome est si provocatrice que, 
« dans leur propre intérêt, Nous leur conseillons de 
« ne pas séjourner plus longtemps parmi nos su­
it jets. » 

Loin d'écouter de si sages avis, les deux commissaires 
affectèrent de se montrer encore plus insolents. Parcou­
rant le Corso en voiture, ils arborèrent le drapeau tri­
colore, cherchant à soulever le peuple contre l'autorité 
légitime. 

Un conflit devait s'ensuivre infailliblement; il eut.lieu 
en effet. 

Basseville avait tiré un coup de pistolet. Exaspéré, 
le peuple se précipite sur sa voiture, en arrache l'agenl 
français, et un barbier, sortant de sa boutique, lui 
donne dans le ventre un coup de rasoir dont il mourut, 
malgré les soins du chirurgien du Pape, que celui-ci 
lui avait envoyé. Basseville mourut en demandant par­
don au Pape et à Dieu et dans les sentiments d'une 
grande piété. — Quant à Flotte, Pie VI lui fît parvenir 
70 écus romains, qui l'aidèrent à se rendre à Naples. 

Pie VI eut soin d'instruire sans retard toutes les cours 
de l'Europe de cet incident, mais la Convention natio­
nale, qui ne déplorait peut-être pas ce malheur autant 
qu'elle voulut le faire croire, s'empressa de le présenter 
comme un assassinat prémédité dont elle entendait bien 
tirer vengeance. Toutefois, elle avait alors sur les bras 
des difficultés si graves qu'elle perdit Rome de vue 
pour un temps et dut ajourner ses représailles. 

La Convention, succombant sous le poids de ses 
crimes, allait être remplacée par le Directoire. Celui-ci 
d'abord sembla moins violent, mais il restait tout aussi 
perfide vis-à-vis de l'Eglise et de son chef. 

Après avoir soumis tous les pays en deçà du Rhin, la 
République rêva de conquérir l'Italie. Au commence­
ment de 1796, elle confiait au général Bonaparte une 
armée de 30.000 hommes, qui traversa les Alpes au 
milieu de l'hiver. Malgré la neige et la tempête, nos 
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soldats étaient déjà descendus dans le Piémont qu'en 
Italie on les croyait encore sur les bords du Rhin. 

La capitulation de Mantoue rejetait les Autrichiens 
derrière FAdige, Bonaparte se rendit à Bologne. Le 
Directoire, sans lui en l'aire un ordre exprès, lui avait 
manifesté son désir de le voir anéantir à jamais la 
puissance temporelle du Saint-Siège. 

Pie VI, menacé de si près, prit le parti de négocier 
à son tour. Dans les derniers jours de mai 1796, il 
envoyait au général en chef deux plénipotentiaires, avec 
le chevalier cFAzara, ambassadeur d'Espagne, chargés 
de signer une convention. 

Le Directoire, dont les finances étaient fort obérées, 
espérait trouver dans les Etats du Pape d'immenses 
richesses. Cacault, agent de la France à Gênes, avait 
laissé entrevoir 100 ou môme 200 millions à trouver de 
ce côté. Aussi la première condition imposée au Pape 
pour obtenir l'armistice fut de verser à Saliceti et 
Garrau, représentants du Directoire, 50 millions. Ces 
conditions exorbitantes furent rejetées par Azara, qui 
offrit 10 millions et qui, voyant qu'il ne pouvait s'en­
tendre avec l'envoyé du Directoire, s'aboucha, le 7 juin, 
directement avec Bonaparte. 

Celui-ci le prit d'abord de très haut avec moi, écrivait 
l'ambassadeur, mais il s'adoucit peu à peu. Ses demandes 
finirent même à se réduire à deux seulement. Il veut que 
Votre Sainteté chasse de Rome et des États pontificaux tous 
les émigrés et qu'Elle expédie une bulle approuvant son 
gouvernement. Je lui ai répondu que ses demandes étaient 
inacceptables : 

« Si vous vous mettez en tête, lui a joutai-je, de faire faire 
f au Pape la moindre chose contre le dogme et ce qui s'y 
« rattache, vous vous trompez, car il ne le fera jamais ! Vous 
« pourrez vous venger en saccageant, brûlant et détruisant 
« Rome, Saint-Pierre, etc., mais la religion restera debout 

en dépit de vous. Si, par ailleurs, vous voulez que le Pape 
exhorte d'une façon générale aux bonnes mœurs et à Fo-

« béissanec aux puissances légitimes, cela, il le fera volon-
« tiers. » Le général m'a paru enchanté de cette explication. 
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On reconnaît ici l'homme dont le génie savait, quand 
il n'était pas dominé par l'orgueil, se rendre à de 
bonnes raisons. 

Il n'en était pas ainsi du Directoire, toujours guidé 
par sa haine contre l'Eglise et ses passions jacobines. 
Le 19 juin, d'Àzara est prié par les deux commissaires, 
Saliceti et Garrau, de se rendre en toute hâte à Bolo­
gne, où ils viennent de recevoir de nouvelles instruc­
tions du Directoire. Ces instructions, dit Azara, ne 
pouvaient être plus atroces et plus grossières, — Non 
possono essor piit atroci e bestiali. 

Pie VI, résigné à tout, songea lui-même à quitter 
Rome et à fixer provisoirement son séjour à Malte. 

Avant de prendre un parti si extrême, le saint Pontife 
essaya d'un nouvel accommodement; il envoya M g r Ca-
leppi, qui vint à Florence trouver les commissaires 
français Miot, Saliceti et Garrau. 

Le 12 septembre, Caleppi revint à Rome porteur de 
nouvelles exigences, car ce n'est point assez pour 
l'impie autant qu'avide Directoire de la République 
française. Après avoir fait enlever à Rome, par ses 
commissaires, la rançon du Pape et de ses peuples, 
impatient de l'abattre lui-même, il élève de nouvelles 
difficultés, et lui tend des pièges dans lesquels il espère 
l'envelopper d'une manière inextricable. D'antres com­
missaires français, Garrau et Saliceti, attendent à 
Florence ceux du Pape qui, dans son immuable can­
deur, envoie encore le chevalier Azara avec M*r Caleppi ; 
et les négociateurs français leur présentent arrogam- • 
ment, le 9 septembre 1796, soixante-quatre articles à 
signer pour avoir la paix. 

Le quatrième exigeait que le saint Père « désavouât, 
révoquât, annulât toutes bulles, rescrils, brefs, mande­
ments apostoliques, lettres circulaires ou autres, moni-
toires, instructions pastorales, et généralement tout 
écrit et acte émanés de l'autorité du Saint-Siège, et de 
toute autorité en ressortissant, qui seraient relatifs aux 
affaires de France depuis 1819 jusqu'au susdit jour ». 

4. 
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Les envoyés du Pape ne pouvant rien conclure sans 
que l'un d'eux fût allé lui en faire part, les commissaires 
français n'accordèrent que six jours à M S P Caleppi pour 
le voyage et le retour, ou pour l'arrivée de la réponse 
qu'ils prévoyaient sans doute. Pie VI, rejetant avec une 
sainte indignation les propositions que lui soumettait 
le prélat, l'oblige de prendre la plume et d'écrire sa 
réponse. 

Elle se termine par des expressions qui marquent 
avec énergie sa fermeté à maintenir ce qu'il avait décrété 
dans l'intérêt de l'Église; et comme le prélat, en lui 
faisant la lecture de ce qu'il venait de tracer sous sa 
dictée, prononçait lentement les dernières phrases, dans 
l'intention de lui en faire craindre les résultats, Pie VI. 
à qui elle ne pouvait échapper, reprit vivement : 

« Qu'on n'y change rien, parce que telle est notre 
« résolution; et nous la soutiendrons, dût-il nous eu 
« coûter la vie » : Lasci pure cosi, perché quesla è la 
nostra risoluzione; la sosterremo al costo délia nostra 
cita 4. 

Investi de pleins pouvoirs militaires, Bonaparte était 
le maître de tout régler à son gré. Il venait de mettre 
le siège devant Mantoue, il avait le dessein de tourner 
ses armes contre l'Autriche ; or, une expédition contre 
Rome en ce moment lui eût fait perdre un temps pré­
cieux. Changeant brusquement les rôles, c'est lui qui, 
pendant deux mois, pressa le Pape de conclure un 
traité que celui-ci, à son tour, différait sagement. 

Cacault fut chargé de cette nouvelle négociation 
avec le cardinal Busca, puis, auprès du cardinal Mattei, 
archevêque de Ferrare. Pendant soixante-neuf jours, 
des conférences eurent lieu sans résultat. Dans l'inter­
valle, 10.000 hommes se groupaient autour de la ban­
nière du Pape, sous la conduite de Colli, général autri­
chien. Bonaparte s'avance contre cette petite armée, 
l'écrase sur le Senio (5 février 1797), s'empare d'An-

i. La première rencontre du Pape et de la République française, par 
M. de ïtichemont, p. 834. 
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cône et de Lorette et vient attendre à Tolentino, comme 
dit Thiers un peu pompeusement, « les effets de la 
clémence et delà peur*. 

De Tolentino, où il était arrivé le 13 février 1797, 
Bonaparte, qui persistait à ne point vouloir, pour le 
moment, s'emparer de Rome, envoya à Pie VI le 
P. Fumé, général des Camaldules : 

« Vous direz au Pape, dit-il en le congédiant, que 
Bonaparte nyest pas un Attila, et que, quand il en 
serait un, le Pape devrait se souvenir qu'il est le suc­
cesseur de Léon ! » 

Sous l'emphase de ces paroles, qui ne voit percer 
l'envie de conclure un traité qui, versant de gros sub­
sides dans les caisses épuisées, aiderait à reporter la 
guerre sur un autre point, sans avoir l'odieux de susci­
ter une révolution dans Rome ? 

Quand le général des Camaldules arriva près de 
Pie VI, il trouva le Pontife prêt à monter en voiture 
pour s'éloigner de la Ville Éternelle. Pie VI reçut l'en­
voyé de Bonaparte, et aussitôt il expédia à Tolentino 
une députation composée du cardinal Mattei, de M*r 

Galeppi, du marquis Massini, auquel s'adjoignit le duc 
Braschi, neveu du Pape. 

« Allez, leur avait dit Pie VI, faites tons les sacrifices, 
excepté en ce qui concerne la religion. » 

Le 19, après trois jours de discussion, le traité fut 
conclu et signé. 

En voici les dispositions principales : Le Pape révo­
quait tout traité d'alliance contre la France, reconnais­
sait la République, à laquelle il cédait ses droits sur le 
Comtat Venaissin (volé depuis 1790) ; il abandonnait à 
la république cispadane les Légations de Bologne et de 
Ferrare et toute la Romagne. La ville d'Aneône et sa 
citadelle restaient au pouvoir des Français, jusqu'à la 
paix générale. Le duché d'Urbin et Macerata étaient 
restitués au Pape, moyennant le payement de 15 mil­
lions. Pareille somme devait être versée conformément 
à l'armistice de Bologne, non encore exécuté. Ces 
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30 millions étaient payables, deux tiers en argent et un 
tiers en pierres précieuses ou diamants. Le Pape de­
vait, en outre, fournir 1.600 chevaux équipés, 3.000 
bœufs. Enfin, un dernier article stipulait que 300.000 fr. 
seraient donnés aux héritiers de Basseville. 

Tel fut ce traité célèbre, qui, tout en dépouillant le 
Pape, lui laissait encore, pour un temps, le rang de sou­
verain : 

« J'attache bien plus d'importance au titre de cotise?*-
vateur du Saint-Siège qu'à celui de son destructeur », 
écrivait Bonaparte au chargé d'affaires de la Répu­
blique. 

Accablé de tristesse, Pie VI tomba gravement ma­
lade. A Rome, des troubles éclatèrent à la faveur des 
révolutionnaires qui s'y cachaient et complotaient dans 
Pombre. 

Le cardinal Consalvi, dans ses Mémoires, nous donne 
un récit intéressant de cette révolution dont il fut le 
témoin et plus tard la victime 4 . 

« Ce qui se passa vers la fin du mois de décembre fut très 
fatal à Rome, au gouvernement pontifical, et plus particu­
lièrement à moi qu'à tout autre des serviteurs qui lui étaient 
dévoués. La charge d'assesseur de la Congrégation militaire 
en sera, quoique à tort, l'occasion, ainsi que je vais le ra­
conter. Le 28 décembre 1797 est le jour sinistre de l'assas­
sinat du général Duphot. Ce général, jeune homme ardent 
et républicain exalté, osa fomenter une révolte dans Rome, 
afin de renverser le gouvernement pontifical. 

Cinq cents patriotes rebelles s'étaient attroupés sous les 
fenêtres de l'ambassadeur français, qui était alors Joseph, 
frère du général Bonaparte qui occupait le palais Corsini 
dans la Longara. 

Là, ils se mirent à hurler : « Liberté! Vive la liêpu-
hlique, française! A bas le Pape! » Duphot n'hésita point à 
descendre, à se jeter à leur tête et à les conduire à l'assaut 
du quartier de soldats le plus voisin : c'était celui de Ponte-
Sisto. Les soldats, en assez petit nombre, s'y tinrent d'a-

\ . Voir l'édition des Mémoires de Consalvi, p. 333. Paris, Maison de la 
Bonne Presse, 1890. 
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bord renfermés; mais se voyant insultés et attaqués, el ne 
s'y jugeant pas en sûreté, ils s'avancèrent, le fusil à l'é­
paule, contre la populace. Elle ne céda pas. 

Les soldats se sentaient dans une fâcheuse position*, l'un 
d'eux lâche la détente de son arme. La fatalité, ou plutôt 
la Providence, dans ses desseins cachés, voulut que ce seul 
coup atteignît au milieu de cette multitude, le général Du-
photplacé en tôte, et qu'il retendît mort. Le peuple, effrayé, 
se débanda, et le cadavre de la victime fut enseveli le jour 
suivant dans l'église paroissiale. 

Bien qu'éventuel et légitimé par la défense personnelle 
des soldats que le général Duphot venait provoquer à l'aide 
de vœux coupables, cet assassinat remplit la Cour romaine 
et la ville entière de la plus grande consternation. L'issue de 
l'entreprise ne pouvait pas alors être généralement connue. 
En apprenant qu'on «avait livré l'assaut à la caserne des 
soldats et que la révolution éclatait sur divers points, les 
malintentionnés se mirent en mouvement. 

Je passai la nuit dans le quartier de la place Colonna 
avec le général Santini, successeur de Colli. Au jour nais­
sant, nous vîmes que les mesures prises pour le maintien 
de la tranquillité étaient couronnées d'un plein succès et 
nous eûmes le bonheur de recevoir l'assurance de la satis­
faction que notre conduite avait inspirée dans un moment 
aussi cruel et aussi scabreux. 

Quand le jour fut venu, l'ambassadeur de la République 
française partit. Aucune prière du Saint-Siège, aucune offre 
de la plus éclatante réparation, au cas où il y aurait eu des 
coupables dans le fait arrivé, ne purent le retenir au sein de 
la capitale. 

Dès qu'il eut appris la mort du général, le Directoire 
français fit marcher sur Rome 15.000 hommes, que suivaient 
d'autres corps. Cette armée arriva avec la rapidité de l'é­
clair. Le Saint-Siège ne put jamais s'expliquer les ordres 
intimés au général en chef Berthier1. Celui-ci refusa de re-

1. Ces ordres, plus habiles que loyaux, que le Saint-Siège ne pou­
vait s'expliquer, se trouvent tout au ons flans le troisième volume do 
h\ Correspondance de Napoléon J f i r, p. 475, et avec le titre A'Instruction* 
au général Berthier, rédigées par le général Bonaparte. On y lit sous la 
date de : 

« rnriw, 22 nivôse jm VI (U janxier 179&). 

« J,a célérité clans votre marche sur Rome est de la plus grande im-
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cevoir les quatre députés que le Pape lui envoyait à Narni 
pour connaître ses intentions. Berthier répondit qu'il leur 
accorderait audience aux portes de Rome. Le soir du 9 fé­
vrier, l'armée occupa le Monte-Mario, et, au mépris de sa 
promesse, le général ne voulut pas s'aboucher avec les dé­
putés. 

Le 10, dans la matinée, un officier et un trompette se pré­
sentèrent à la porte qui se nomme Angclica. Ils la trouvè­
rent ouverte et sans aucun préparatif de résistance. » 

Le Pape n'était pas en force pour la résistance, elle 
était donc aussi périlleuse pour les Romains qu'inu­
tile pour le Saint-Père. 

Pie VI, âgé de quatre-vingt-un ans, malade depuis 
longtemps, se considéra dès lors comme prisonnier. 
Cependant, le 15 février 1798, anniversaire de son exal­
tation, il descendit à la chapelle Sixtine, et y reçut les 
félicitations du sacré collège. 

A l'occasion de cette cérémonie, le gouvernement 
provisoire eut le tact de signifier au Pape sa dé­
chéance. 

portanee; elle peut seule assurer le succès de l'opération. Dos l'instant 
que vous aurez assez de troupes à Ancône, vous les mettrez en marche. 

« Vous favoriserez secrètement la réunion de tous les pays adjacents 
à cette ville, tels que le duché d'Urbîn et la province de Macéra ta. 

" Vous ne ferez paraître votre manifeste contre le pape que lorsque 
vos troupes seront a Macerata. Vous direz en peu de mois que la seule 
raison qui vous fait marcher à Rome est la nécessite de punir les assas­
sins du général Duphot et ceux qui ont osé méconnaître le respect qu'ils 
doivent à l'ambassadeur de France. 

- Le roi de Naples ne manquera point de vous envoyer un de ses mi­
nistres, auquel vous direz que le Directoire exécutif de la République 
française n'est conduit par aucune vue d'ambition; que, d'ailleurs, si la 
République française a été assez généreuse pour s'arrêter à Tolentino 
lorsqu'elle avait des raisons plus graves encore de plaintes contre Rome, 
il ne serait point impossible que, si le Pape donne la satisfaction qui 
contente le gouvernement, celte affaire pût s'arranger. 

« Tout en tenant ces propos, vous cheminerez à marches forcées, 
ï/art ici consiste à gagner quelques marches, de sorte que, lorsque le 
roi de Naples s'apercevra que votre projet est d'arriver à Rome, il ne soit 
plus à temps do vous prévenir. 

" Lorsque vous vous trouverez à deux journées de Rome, vous mena­
cerez alors le Pape et tous les membres du gouvernement qui se sont 
rendus coupables du plus grand de tous les crimes, afin de leur inspirer 
l'épouvante et de les faire fuir. » 
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Le marquis Vivaldi, l'un des ennemis les plus dé­
clarés du gouvernement pontifical, et que le Pape avait 
exilé de Rome pour lui épargner une peine plus grave, 
mais à qui l'extrême bonté du Saint-Père venait de per­
mettre d'y rentrer, pénétra, dans l'intervalle, jusqu'à 
lui, et l'outrageant par celte apostrophe ; ce Tyran! ton 
règne est fini ». Pie VI lui répondit avec autant de 
douceur que de dignité : « Si j'eusse été tyran, vous 
n'existeriez- plus ». 

Le suisse Haller, calviniste, trésorier-général de 
l'armée de Berthier, vient de sa part déclarer au Pape 
« qu'il n'est plus souverain de Rome » ; el Pie VI lève 
les yeux au ciel, joint les mains, et se résigne à la vo-
volonlé divine, sans faire aucune réponse. Mais il ne 
saurait garder le même silence, lorsqu'au nom du gé­
néral en chef, le général Cervoni vient lui offrir une 
pension, en lui proposant de se décorer de la cocarde 
Iricolorc française qu'il lui présente. Pie VI refuse la 
pension avec une dignité apostolique, et repousse avec 
indignation le signe dont on veut qu'il se pare. 

« Je ne dois pas, dit Pie Vf, porter d'antre décora-
lion que celle que l'Église avoue et dont elle m'a 
honoré. 

Quant à la pension que vous m'offrez, je n'en ai pas 
besoin. Un simple bâton, au lieu de crosse dorée, suffit 
à ma qualité de pontife; el il ne faut quun habit de 
bure à celui qui doit expirer sur la cendre et sous la 
haire. 

T'adore la main du Tout-Puissant qui punit le pas­
teur pour les fautes du troupeau. 

Vous avez tout pouvoir sur mon corps; mais mon 
âme est au-dessus de vos atteintes. 

Vous pouvez détruire les habitations des vivants, et 
même les tombeaux des morts; mais vous ne détruirez 
point notre sainte religion. 

Elle subsistera après vous et moi, comme elle a 
subsisté avant nous; et elle se perpétuera jusqu'à la 
fin des siècles. » 
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Les gardes d'honneur et de sûreté que Pie VI avait 
dans son palais ont été remplacés par des soldats ré­
publicains, qui ne sont que ses surveillants et ses geô­
liers. Sa bibliothèque, riche et précieuse, contenant plus 
de quarante mille volumes, est devenue la proie de 
trois commissaires français qui, après en avoir soustrait 
ce qu'il y a a de livres rares, en grand nombre, la cè­
dent à un libraire révolutionnaire, pour la modique 
somme de douze mille écus romains (62.880 francs] ; 
mais seulement en cédules. 

Les petites archives particulières, où il avait recueilli 
avec respect les divers mémoires des cardinaux contre 
la Constitution civile du clergé, les lettres de nos évo­
ques et les actes de la plupart cle nos martyrs sont dé­
vastées par des militaires. Les commissaires ont, de 
leur côté, porté l'ardeur de la spoliation jusqu'à briser 
les serrures de ses bureaux et de ses armoires pour 
s'approprier tout ce qui s'y trouve. Enfin, le 18 février, 
à une heure après midi, pendant qu'il dînait, le tréso­
rier-général de l'armée entre inopinément, en lui di­
sant : 

« Je viens pour recevoir vos trésors; il faut que vous 
« me les livriez. » 

Le Saint-Père lui répond avec douceur : 
« J'ai donné tout ce que j'avais, pour acheter la paix 

« de ïolentino; et il ne me reste plus rien. 
— « Mais, reprend l'avide républicain, fondant sur un 

« écrin dont les objets les plus précieux avaient été sa­
it crifiés à ce traité, voilà encore une bague, et j 'en ai 
« vu une autre à votre doigt! donnez-les. » 

Le Pape lui remet la première, en disant : 
« Je peux vous donner celle-ci; mais l'autre, qui me 

« vient des Papes mes prédécesseurs, doit passer à celui 
« qui me succédera. 

— « Je ne le souffrirai pas, réplique le cupide tréso-
« ricr : il faut que vous me la livriez de suite; autrement 
« je la prends de force. » 

Le Pape, afin de prévenir toute violence, la cède ; 
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mais comme l'anneau est de peu de valeur, on le lui ren­
dra le lendemain L 

En se retirant, le calviniste ordonne à l'un des pré­
lats du palais, dans la salle qui précède celle où est le 
Pontife, d'aller lui dire de « se préparer à partir de 
Rome, et qu'il faut que, le lendemain, dès six heures du 
matin, le Pape soit en route ». Voyant que le prélat 
hésite à se charger d'une si cruelle mission, lui-môme 
rentre et notifie l'ordre barbare à Pie VI, qui ne peut 
s'empêcher de répondre : 

« Mon âge est de quatre-vingt-un ans, et foi été si 
malade pendant les deux mois qui viennent de s'écou­
ler, que je croyais toucher à ma dernière heure : à 
peine suis-je convalescent. Au surplus, je ne peux pas 
abandonner mon peuple ni mes devoirs ; je veux mourir 
ici. » 

Le républicain réplique brusquement : « Vous mour­
rez aussi bien ailleurs; et, si je ne puis vous déterminer 
à partir, on emploiera des moyens de rigueur pour 
vous y contraindre. » 

Quand il fut sorti, le Pape se hâta d'aller ranimer ses 
forces au pied de son crucifix, dans une chambre voi­
sine; et il revint ensuite, disant à ceux qui le servaient : 
« Dieu le veut; préparons-nous à souffrir tout ce que sa 
Providence nous destine. » Un changement pour ainsi 
dire miraculeux, tant il était subit et complet, s'était 
opéré dans son caractère même, qui jusqu'alors avait été 
si vif et si sensible. A l'instant où il s'était offert à Dieu 
comme une victime pour l'ugliso universelle pro qud 

\ . On rapporte qu'ils reprirent courage à l'aspect d'une grande boîte en 
forme d'urne que leur imagination leur représenta pleine desequins . ils 
s'en saisissent avec avidité, et demandent an Pape ce qu'il y a là dedans? 
— Ou tabac, répond tranquillement le Pontife. I es commissaires ne pou­
vaient le croire ; mais l'ouverture de la boîte les desabusa : c'était effet; * 
l ivement du tabac, e l le commissaire, en ayant pris une prise, jugea qu'il 
(Hait excellent. Du tabac, quelque bon qu'on le suppose, n'était pas à la 
vérité une capture dont on pût s'applaudir; mais comme il faut savoir se 
contenter de ce qu'on trouve, le commissaire se résigna et fit porter chez 
lui la boite, au grand etonnement du Pape, qui se plaignit doucement de 
ce qu'on lui enlevait jusqu'à son tabac. 

CLERGÉ FRANÇAIS. 
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non veritus mori \ il était devenu un modèle de résigna­
tion et do patience si parfait, si sublime, si extraordi­
naire et si constant, que les personnages attachés à son 
service ne purent plus, le reste de sa vie, que l'admirer 
comme un j>rodige de vertu. 

« Il ne m'est pas permis, a dit ensuite son confesseur 
« (le P. Jérôme Fantini, trinitaire déchaussé-réformé. 
« pour le rachat des captifs) ; il ne m'est pas permis de 
« révéler ce qui se passait alors dans son âme, dont il 
« mo découvrait sacramcntcllement les secrètes pen-
(f secs ; mais ce que je puis déclarer, et ce que j'affirme, 
« c'est que, loin que j'eusse besoin de lui fournir des 
« motifs de consolation et de courage puisés dans la 
« foi, j'en recevais moi-môme de lui, tant il était résigné 
« à tous les événements que lui présageait la dureté 
« avec laquelle procédaient ses satellites. » 

Ce fut dans la nuit du 19 au 20 février qu'ils vinrent 
pour l'enlever du Vatican. Pic VI voulut, auparavant, 
entendre la messe; elle fut célébrée dans sa chambre. 
Mais les militaires impatients s'irritent de la lenteur du 
prêtre qui offre le saint sacrifice : craignant que le peu­
ple ne se soulève contre eux, ils tiennent infiniment h 
ce que Sa Sainteté soit sortie de Rome avant le crépus­
cule ; et, proférant de nouveaux blasphèmes, ils mena­
cent d'enl rainer le Pontife avant que la messe soit ache­
vée. 

Elle l'est à peine que, deux heures avant le jour, ils 
l'arrachent de ses appartements. Comme, à raison de son 
âge, de sa faiblesse et de la paralysie qui faisait des pro­
grès notables, il ne pouvait aller qu'avec lenteur, sur­
tout en descendant l'escalier du Vatican, les satellites 
se permettaient de le presser en paroles, et même plus 
brutalement, pour accélérer sa marche. Sa piété cause 
bien d'autres mouvements de dépit chez les militaires 
qui l'entraînent, lorsqu'avant de monter en voiture, il 

1. Expression de l'inscription placée sur la porle principale de l'église 
patriarchale de Venise, lors des obsèques de Pie VI, célébrées parle Sacre* 
Collège, le 30 octobre 1799. 
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veut aller encore adorer Dieu et renouveler son sacri­
fice, dans la basilique de Saint-Pierre. 1 1 descend dans 
la chapelle souterraine de la Confession du saint Àpôtro 
(auprès de son tombeau) ; et il y récite surtout, avec une 
ferveur extraordinaire, le beau répons d'invocation que, 
dès le commencement de son pontificat, il y avait fait 
placer en tableau, accordant des indulgences à ceux qui 
le répéteraient en ce lieu sacré. 

Enfin, après avoir mis le Pontife dans un carrosse do 
sa domesticité, on l'entraîne précipitamment. 

Déjà, le 22 février, il arrive près du lac de Bolsène, 
où se trouvaient errants quelques prêtres français, dé­
guisés, pour leur sûreté, les uns en mendiants, les aulres 
en soldats au moyen des habits que les militaires fran­
çais compatissants leur avaient cédés. 

N'écoutant plus que le sentiment de la reconnaissance 
et de la foi, l'un d'eux s'approche au momait du relais : 
Pie VI qui le reconnaît, et conserve, au milieu des souf­
frances, la sainte joie d'une âme pure, lui dit en sou­
riant : « Etes-vous donc devenu soldat? » 

— « Saint-Père, répond-il, nous le sommes tous; cl 
nous le serons toujours de Jésus-Christ et de Pie VI. 

— « À quel état déplorable vous voilà réduit! 
— « Notre gloire est d'<Hre à votre suite! on rencon­

trant Votre Sainteté le jour mémo où l'Église célèbre la 
fête de la Chaire de Saint-Pierre àÀnlioche, c'est pour 
nous un nouveau garant que Penfcr ne prévaudra pas 
contre elle. 

— « Je l'espère bien ainsi... Mais, où allez-
vous? 

—• « Hélas! Saint-Père, la brebis suit les traces du 
pasteur; et, si nous ne pouvons toujours vous suivre, 
vous serez toujours accompagné de nos vœux pour votre 
conservation : Ecce nos reliqtdmus omnia, et seenti 
sumns te (Matth. xix, 21). 

— « Eh bien ! conservez votre force et votre courage : 
Estote fortes. 

— « Oui, Très Saint-Père: nous en avons un si grand 
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exemple devant les yeux, que nous serions bien coupa­
bles de ne pas limiter, » 

La voiture part, et le Pape est enlevé à leurs hom­
mages. Elle lo dépose, le 25 février, à Sienne, dans le 
couvent des Augustins, où il restera trois mois, jusqu'au 
25 mai. il peut y respirer; et l'un des prêtres qu'il a 
laissés à Bolsèxte, celui qui avait eu le bonheur de lui 
parler, est admis à le voir. Il paraît inquiet sur ses souf­
frances. 

« Je souffre, répond le Saint-Père, avec saint Paul; 
mais je n'en suis pas abattu : Patior, sed non confun-
dur » (II Tim* i, 12). 

Comme ce prêtre, enviant le bonheur de M p p Marotli 
qui ne se séparait plus du Saint-Père, étant devenu son 
secrétaire pour les lettres latines, le comparait à saint 
Jérôme, qui remplit des fonctions analogues auprès du 
pape Damase, aussi persécuté pour la foi : 

« Oui, réplique avec la plus touchante humilité Pie VI ; 
mais le pape Damase était véritablement un saint; et 
nous ne sommes qu'un misérable pécheur : Si; ma il 
Papa Damaxo era un Sanlo da vero; e Noi, siamo un 
miserabile pcccatore. » 

Les facilités que le Pape avait de communiquer avec 
ses enfants, et Jo crainte surtout qu'on ne profitât du voi­
sinage de la mer pour le faire évader, moins encore que 
l'événement d'un tremblement de terre, décidèrent les 
ombrageux persécuteurs k le transporter successive­
ment, le 25 mai, en deux châteaux divers ; et, le 2 juin, il 
fut décidément enlevé du Siennois, comme un prisonnier, 
et conduit auprès de Saint-Cassien, dans un monastère 
de Chartreux* a trois quarts de lieue de Florence, où il 
arriva le môme jour. 

Pendant les dix mois qu'il y demeure, ses gardes le 
surveillent ave*' tant de rigueur, que ce n'est qu'avec des 
peines infinies que les prêtres et quelques évêques ont 
le bonheur de l'approcher. Ils lui furent d'une bien sen­
sible consolation, ceux-là même de France qui, réfugiés 
en Angleterre, et partageant ses douleurs, dont s'aug-
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mentaient les peines de leur exil, s'étaient empressés de 
lui écrire dès qu'ils avaient appris son enlèvement de 
Rome. Leur affliction en devenait d'autant plus grande 
que d'ingrats Romains participaient eux-mêmes à cette 
atroce iniquité, et que « Pie VI, régnant en grand 
« prince, avait gouverné ses ^tals avec autant de dou-
« ceur que de justice, en adoucissant la rigueur des lois, 
« en gagnant les cœurs par des bienfaits ». Ils étaient 
d'autant plus consternés « qu'en pasteur excellent Pie y i 
« avait soutenu, coiïsolé et régi merveilleusement l'É-
« glise par sa doctrine comme par sa piété, sa prudence 
« et son inébranlable grandeur d'âme, au milieu des 
« plus difficiles et plus terribles circonstances : et tel 
« est, Très Saint-Père, ajoutaient-ils, la louange qui 
« vous est due ; tels sont l'ornement et l'honneur propres 
« de votre pontificat »• 

Pie VI répondit à cette lettre de nos évêques, par un 
bref où il les consolait eux-mêmes de ses malheurs per­
sonnels. Les sentant moins que ceux du clergé de France, 
dont il admire de plus en plus la constance, il leur dit : 

« Cette charité paternelle que j'ai manifestée précédem­
ment envers vous et les autres invincibles confesseurs de 
Jésus-Christ, la voilà donc obligée par vous-mêmes à vous 
consoler, à vous encourager, puisqu'en oubliant retendue et. 
la durée de vos propres infortunes, vous êtes affectés de tant 
de chagrins, et troublés par tant de craintes, à cause des 
maux que, dans sa suprême miséricorde, Dieu m'a jugé digne 
de souffrir pour mon salut ! Si c'est afin de me corriger et de 
me châtier, que sa main s!est ainsi appesantie, sur moi, qu'y 
a-t-il là qui ne me soit glorieux, puisque cette tribulation, 
-quoique je l'aie méritée par mes péchés, atteste que je suis 
aimé de Dieu, et que le père des miséricordes me traite en 
enfant chéri, suivant la parole du grand Apôtre? Que si c'est 
seulement pour éprouver ma foi et ma persévérance qu'il 
permet que je sois ainsi traité, combien grande alors est ma 
gloire, puisque cela prouve que, malgré mon indignité, je 
suis agréable à Dieu, saint Paul ayant dit que ce sont les élus 
qu'il purifie comme l'or dans la fournaise, afin que leur foi 
soit trouvée beaucoup plus précieuse que Vor éprouvé par le 



78 ÏIÉnOISMIÎ DU CLERGÉ FUANÇAIS, 1789-1801. 

/'eu! Le Seigneur console et fortifie si merveilleusement ma 
faiblesse par cette pensée, qu'indépendamment des tribula­
tions qui pèsent sur moi, je désire en souffrir de plus grandes 
encore, pourvu que je souffre toujours pour la justice et pour 
Jésus-Christ.Vénérables Frères, votre courage et votre vertu 
dans les malheurs sont si admirables que ce n'est pas de moi 
que vous avez besoin de prendre exemple : c'est plutôt vous 
qui devez servir de modèles de foi, de constance et de sain­
teté, non seulement pour tous ceux qui souffrent la persécu­
tion, mais encore pour moi-môme... Eh! qu'ai-je à craindre, 
après tout? Serait-ce la mort? Quand on ne vit plus que pour 
Jésus-Christ, Ton ne peut que gagner à perdre la vie. > 

A la chartreuse de Florence s Pie VI put recevoir le 
grand-duc, le roi Charles-Emmanuel et la reine de 
Sardaignc, Mario-Clotilde. tante de Louis XVI : 

« Très Saint-Père, lui dit le roi détrôné, j'oublie 
« près de Votre Sainteté toutes mes disgrâces; je ne 
« regrette point le trône que j'ai perdu, je trouve tout 
« h vos pieds. 

— « Hélas! cher prince, répondait Pie VI, tout 
« n'est que vanité, nous en sommes, vous et moi, la 
« triste preuve. Portons nos regards vers le ciel; c'est 
« là que nous attendent des trônes qui ne périront 
« jamais. » 

D'autres réponses du saint Pontife à leurs honora­
bles condoléances, consistèrent essentiellement en ces 
phrases si dignes d'être conservées dans le langage 
même avec lequel elles furent dites : 

Noi ci siamo fatto un dovere di considerare in tutto 
questo la volontà del Signore, e di chinare il capo 
aile suprême sue deliberazioni ; « Nous nous sommes 
fait un devoir de considérer en tout ceci la volonté du 
Seigneur, et d'incliner la tête devant ses décrets su­
prêmes. » 

lo non capisco cosa vogliano da me questi si-
gnori; basta : siamo nelle mani di Dio; ne sarà quel 
che VOIT à ; « Je ne comprends pas ce que veulent de 
moi ces messieurs (les agents du Directoire); qu'im-
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porte! nous sommes entre les mains de la Providence : 
il en arrivera ce qu'elle voudra ». 

— « Venez avec nous en Sardaigne, reprenait 
« Marie-Clotilde. Venez ! nous nous consolerons en-
« semble; vous trouverez dans vos enfants tous les 
« soins respectueux que mérite un tendre père! » 

Le Pape refusa ces offres si spontanées et si filiales, 
ne pouvant prévoir qu'un Victor-Emmanuel réservaiL 
à un autre Pontife, du nom de Pic le Grand, le sort 
qu'il subissait alors de ses plus cruels ennemis. 

Ces doux épanchements consolèrent le cœur de 
l'exilé et raffermirent un peu sa santé chancelante. 

Pie VI, pendant dix mois qu'il séjourna à la Char­
treuse, malgré la surveillance odieuse dont il était 
l'objet, continuait à s'occuper des intérêts généraux 
de l'Eglise; c'est là qu'il condamna le serment de haine 
à la royauté que le Directoire voulait imposer à tous 
les ecclésiastiques de France et même de Rome. 

Dans le môme temps, il écrivait à Gustave IV et le 
Souverain Pontife lui rappelait la promesse que son 
père lui avait faite, lors de son voyage à Rome, de 
protéger les catholiques de Hollande. 

« Il n'y eut pas, raconte Daldassari, jusqu'à un petit 
« prince mahométan, le bey de Tunis, qui ne donnât 
« alors une leçon aux rois chrétiens. Le bey de Tunis 
« écrivit donc à Pie VI, prisonnier une lettre fort res-
« pectucuse, dans laquelle, après s'être déclaré pro-
« lecteur de la mission catholique établie dans ses 
« Etats, il priait le Saint-Père d'élever à la dignité de 
« vicaire apostolique un Capucin attaché à cette mis-
« sion. La lettre était accompagnée d'un cadeau que 
« le bey s'excusait d'offrir si minime. » Ce présent con-
consistait en un calice d'or avec sa patène, ayant sur 
le pied les armes de France d'un côté, et de l'autre cette 
petite croix qu'en France une religieuse prudence a 
coutume d'y graver. Il lui écrivait en même temps : 
« Très Saint-Père, ces Français pervers qui vous ont 
« tout ravi, ne vous ont certainement pas laissé un calice; 
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« et je vous prie d'agréer celui que je me fais un devoir 
« et un honneur de vous offrir. » Ne dirait-on pas que les 
cendres de saint Cyprien exhalaient alors un miraculeux 
parfum de catholicité sur les côtes de Carthage. Les 
catholiques rivalisaient partout de zèle pour témoigner 
au saint prisonnier leur dévouement et leur amour. On 
faisait passer au Saint-Pcre, et dans le plus grand se­
cret, des sommes importantes. Un jour, on reçut un 
paquet assez volumineux, avec cette indication : Une 
douzaine de chemises; c'était une somme de 6.000 francs 
qu'une main discrète faisait ainsi parvenir au Pape. 

MB r Despuig, archevêque de Séville, plus tard car­
dinal en 1803, s'était chargé de pourvoir seul aux dé­
penses du Souverain Pontife ; il ne mettait à ses offrandes 
qu'une seule condition, c'est qu'on les laisserait ignorer 
au Pape. 

Mais, tandis que le clergé de France continue à lui 
donner de si douces consolations, une partie notable 
du sien, les professeurs mêmes du collège Romain, et 
de celui de la Sapience, l'abreuvent d'amertume en 
prêtant, devant les magistrats de la naissante répu­
blique romaine, un serment abominable qui leur est 
prescrit, celui de haine à la royauté, qu'il avait déjà 
sévèrement réprouvé. Malgré l'humiliation et la gêne 
de sa captivité, le saint Pontife, s'animant alors d'une 
indignation divine, tonne courageusement contre les as­
sermentés, et leur impose le devoir des rétractationsh. 

II ne faut pas croire que Pie VI n'eût eu aucun égard 
aux circonstances critiques où se trouvaient les prêtres 
romains fonctionnaires publics; car, sans récriminer 
aucunement contre l'envahissement du patrimoine de 
saint Pierre, et ne pensant même plus à sa souverai­
neté temporelle, il leur avait permis, avec une bien 
généreuse indulgence, de prêter un serment de rési­
gnation dont il avait lui-môme dicté la formule, et qui 
aurait dû suffire aux magistrats, s'ils n'eussent pas 

i . Voyez ses brefs des t6 et 30 janvier 1790, au Pro-Ylce-régent de Rome 
M*1, Octave Boni, archevêque de Nazîanze. 
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voulu que ces prêtres abjurassent aussi la suprématie 
spirituelle du Pape, comme sa puissance temporelle. 

La formule permise était en ces termes : « Je jure 
« de ne participer à aucune conjuration ou sédition. 
« ni à aucun mouvement qui tendraient au rétablis-
« sèment de la monarchie, et à la subversion de la 
« république actuelle. Je jure, en outre, haine à l'a-
« narchic, foi et obéissance à la république et à la 
« constitution, sauf cependant le droit de la religion 
« catholique. » Ce qui augmenta infiniment la dou­
leur du Pape, fut d'apprendre que Pex-jésuite Vincent 
Bolgéni, théologien de la Pénitencerie, le même qui 
avait déjà, comme censeur, approuvé l'ouvrage de 
Spedalieri, non content d'avoir tenu, dans sa chambre, 
au collège Romain, des congrégations pour engager à 
prêter le serment de haine à la royauté, et de l'avoir 
même fait prêter par plusieurs ecclésiastiques dont la 
conscience y répugnait, sans le prêter toutefois lui-
même, en avait encore publié la justification dans une 
brochure intitulée : Parère di etc., sul giuramento. 
etc., qui séduisait beaucoup d'autres prêtres. Le Saint-
Père condamna sa décision trop scandaleusement ac­
commodante; et ses supérieurs immédiats le déclarè­
rent suspens (V. Orazionc ne* funcralidi Pio VI, nelle 
note (pag. 39). 

Cependant Pie VI, quoique prisonnier et surveillé 
très sévèrement, ne laissait pas d'être pour le Direc­
toire un grave sujet d'inquiclude. Par un raffinement 
de perfidie, celui-ci voulut que le grand-duc lui-même 
assumât lodicux de chasser le Saint-Père de ses Etals, 
mais le prince répondit : « Ce n'est pas moi qui ai fait 
venir le Pape en Toscane, ce n'est pas à moi de l'en 
faire sortir! » 

Cette flore réponse valut peu après au grand-duc 
l'envahissement de ses États et à la France les dé­
pouilles de l'Étrurie. 

Le Directoire dut donc lever le masque et agir lui-
même. Il résolut de transporter encore son prisonnier. 

5. 
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Mais où lo conduire, pour qu'il ne fut ni un embarras, 
ni un remords? 

On proposa à l'Autriche de le recevoir au monastère 
do Moëlk, sur les bords du Danube. L'imprudente jac­
tance de Bernadotte, alors ambassadeur à Vienne, fît 
échouer le projet. On sonda ensuite les intentions de 
l'Espagne, qui mit à son acceptation des conditions qui 
no pouvaient être du goût des persécuteurs. 

Alors, on parla de nouveau d'une relégation en Sar-
daigne. 

Les pourparlers en étaient là quand, au commen­
cement de 1799, l'approche des troupes russes et autri­
chiennes menaçant l'Italie vint donner un nouveau 
cours au complot ourdi contre le vénérable captif. Sou­
dain, dans la soirée du 18 mars 1799, un courrier extra­
ordinaire arrive à la Chartreuse, porteur d'ordres sé­
vères. II fallait, sans retard, éloigner le Pape de la 
Toscane et le conduire en France. 

Déjà, cependant, la paralysie de Pic VI faisait des 
progrès effrayants; et il souffrait beaucoup, surtout à 
cause des vésicatoires que la maladie avait exigés, 
lorsque, sans égard pour ses maux, les agents français 
l'enlevèrent brusquement de la Chartreuse, le soir du 
jeudi 28 mars, pour le mener coucher au delà de Flo­
rence, dans une auberge, d'où le lendemain on le fit 
partir avant le jour. Quel nouveau supplice pour le 
saint Pontife de traverser, pendant les quatre mois 
qu'il va voyager encore, tant de villages et de cités 
qu'agite la fièvre de la révolution; où s'élève de toutes 
parts l'arbre infâme delà révolte et de l'impiété; où 
presque tous les fronts en portent la triple couleur, et 
presque toutes les voix en profèrent avec fureur les 
révoltants blasphèmes? Quel repos et quels aliments 
que ceux qu'on lui laissera prendre en de mauvais gîtes, 
pour délasser les trente cavaliers avec leur comman­
dant, sous la garde desquels il est conduit '? 

•1. Lorsque, dans la matinée du vendredi 20, il passait sur le pont de 
Scarica-Vasina, dit un de sc3 estimables compagnons de voyage, plu-
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L'auteur du Yiaggio del Peregrino Àpostolico dit avec 
raison : « L'on doit aussi compter pour beaucoup, dans 
« ses peines, les chétives habitations où il s'arrôta, 
« toutes les privations qu'il eut à y souffrir, et la de-
« pendancc dure et cruelle à laquelle il était réduit. 
« Le lecteur peut mieux en juger que nous ne saurions 
« la peindre. Ne voyageant jamais qu'au caprice et à la 
« discrétion cl'autrui, il ne trouva, clans quelques 
« endroits, pour se sustenter, que deux œufs; et, pour 
« dormir, que des lits excessivement misérables. Il 
« nous semblait que sa constante patience évangélique 
« était seule capable de le faire survivre à tant de souf-
« frances. » 

Néanmoins en arrivant à Parme, le soir du 1 e r avril. 
11 fut un peu consolé par les égards respectueux du 
commandant français de cette ville qui, ne suivant que 
son cœur, mérita, de la part du Pontife, une très flat­
teuse marque de reconnaissance. Sa santé dépérissait 
de jour en jour; et il ne semblait pas qu'on pût avoir la 
barbarie de le traîner plus loin, quand, dans la nuit du 
12 au 13, le capitaine de son escorte vint lui notifier 
l'ordre de partir quatre heures après. Cet ordre, conçu 
dans les termes les plus menaçants, n'était que le ré­
sultat d'une fausse alarme de rapproche des Autri­
chiens, par qui Ton pensait qu'il serait délivré. Le 
Saint-Père qui ne s'en doute aucunement, oppose sa 
déplorable situation à l'obligation de partir. Des méde­
cins sont appelés pour en décider; et, obligés par le 
capitaine républicain de lever les draps du lit pour lui 
montrer à nu ce corps vénérable meurtri par les vési-
catoires, ils déclarent que le Pontife court le risque de 
mourir sur les grands chemins, s'il est de nouveau 

sieurs cavaliers cisalpins, <|uc les Français envoyaient à Mantotic pour 
en défendre la forteresse, insultèrent le Pape au point de nlzr.tr fa diln a 
fliiîsa di corna, c farc alto di dargli la benedizione; et, devançant le 
carrosse de Sa Sainteté, ils lui criaient, en se retournant vers elle : 
A Paris! à Paris! Le Saint-Père, baissant les yeux, supportait ces nou­
veaux outrages avec une admirable patience [ Viayfjin '<cl Pcrcr/rino Apos­
tolico, etc.) 
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soumis aux fatigues des voyages. L'officier sort alors 
pour quelques instants, et revient en disant tyrannique-
ment : 

« Il faut que le Pape parte mort ou vif. » 
Le dimanche 14, en effet, de très grand matin, il fut 

en route pour Plaisance, d'où, le 15, on le fit partir 
pourLodi, afin de le conduire, par Milan, à Turin; mais 
à peine avait-il passé le Po que, la crainte d'être sur­
pris par les Autrichiens saisissant ses gardes, on le fit 
revenir à Plaisance, pour aller à Turin par Crescentino. 

En arrivant, le mercredi 24 avril, près de la capitale 
du Piémont, où l'on s'arrangeait pour ne l'y laisser en­
trer qu'après trois heures de nuit, il espéra que là du 
moins se bornerait son pénible voyage, et qu'il y serait 
convenablement logé; mais, lorsque, se voyant relégué 
à la citadelle, il apprit qu'on le mènerait bien plus loin, 
sa surprise ne nuisit point à sa résignation habituelle; 
il leva les yeux et les mains au ciel : 

« J'irai, dit-il, en adorant la volonté divine, j'irai 
partout où ils voudront me conduire » / Andro dove vo-
ranno. 

Le surlendemain, vendredi 26, à trois heures après 
minuit, on le fit partir pour Suze; et, le dimanche 28, 
afin de transporter au delà des Alpes ce saint vieillard 
que jusque-là on n'avait pu mettre dans un carrosse ou 
en sortir qu'avec un pliant en cuir et à sangles, on l'as­
sied sur une espèce de chaise à porteurs qui n'était guère 
qu'un grossier brancard. Les prélats, comme les autres 
personnes de sa maison, auront des mules pour gravir 
les rochers. C'est vers le terrible passage du mont Ge-
nevre qu'on se dirige ; et, après un repos de quelques 
heures, au bourg d'Oulx. 

Il y reçut un hommage dont nous devons d'autant 
mieux parler, qu'il sert à faire comprendre qu'à l'hon­
neur de notre nation, tous les militaires français n'avaient 
pas les affreux sentiments du Directoire. Déjà l'on a vu 
avec satisfaction les bons procédés du commandant de 
Plaisance. 
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Ici, l'un de nos officiers, en station à Oulx, sollicite, 
auprès des chanoines réguliers dans le monastère des­
quels Pie VI est déposé, la faveur d'y entrer pendant la 
nuit, afin de le contempler. 11 est introduit jusqu'à la 
chambre où dormait le Saint-Père; et, s'étant fait don­
ner une lumière pour jouir du bonheur de le voir, il ap­
proche de son lit, prend sa main, la baise avec une ten­
dre vénération, et ne se retire qu'à regret, en s'écrianl, 
les yeux baignés de larmes : 

« Le saint homme ! oh ! le saint homme! » 
Le mardi matin, 30 avril, le Saint-Père est porté sur 

la montagne. Pendant quatre heures, il va, suspendu 
sur des sentiers étroits, entre un mur de onze pieds de 
neige et d'effrayants précipices. Des hussards piémon-
tais lui font offrir leurs pelisses pour se garantir du 
froid insupportable qui règne encore dans cette région 
élevée, mais les maux de la terre ne pouvaient plus rien 
sur cette âme céleste ; il remercie en disant : 

« Je ne souffre pas, et je ne crains rien. La. main du 
« Seigneur me protège sensiblement parmi tant de 
« dangers. Allons, mes enfants, mes amis; du courage! 
« mettons en Dieu notre confiance. » 

Après sept heures et plus d'un si cruel trajet, il arrive 
près de Briançon, dans l'après-midi du mardi 30 avril. 
Oh! combien ce grand Pontife, insensible à la douleur, 
est consolé non moins que surpris en voyant accourir 
au-devant de lui tant de Briançonnais, qui, amenés par 
leur foi, lui donnent, dans un saint enthousiasme, les 
plus vifs témoignages d'une sincère piété ! 

Ils méritèrent des premiers cette exclamation que, 
dans la même consolante surprise, en plusieurs autres 
endroits, fit presque involontairement le Pontife, encore 
oppressé des chagrins dont quelques membres du clergé 
romain avaient trop navré son cœur. S'adressant aux 
personnes de sa suite [Miratus est, et sequentibus se 
dixit), il s'écriait, dans son admiration ' : Amen dico 

1. Voyez page 1G de l'opuscule : Viaggio ffel Peregrhw Apostolico Pio 
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vobis;non inveni taniam Fidem in Israël. (Math,, c. vu, 
jMO.) 

On le loge à l'hôpital, dans une chambre fort étroite 
ot fort incommode, en lui défendant de se mettre à la 
seule fenotre qu'elle eût, et en lui déclarant qu'il est un 
otage pour la république. Bientôt, on lui procure de 
nouvelles peines, en lui enlevant la majeure partie des 
siens, qu'on envoie de même comme otages à Grenoble; 
savoir, deux prélats, M f i r Spina, archevêque de Corinihe 
[in partions), et M*1' Caracciolo, maître de chambre de 
Sa Sainteté,; le P. Pie Ramera, mineur-réformé, qu'à 
Plaisance il avait pris pour chapelain ; son secrétaire 
M*r Marotti, et celui du second de ces prélats : il ne 
reste auprès du Saint-Père que son confesseur, le P. 
Kantini, avec son fidèle aide-camérier, nommé Morelli; 
et sa résignation n'en est pas moins invariable. 

Depuis quinze jours déjà, Pie VI subissait cette prison 
quand, soudain, Ton apprit l'entrée de Souwarow à Milan 
et la marche des troupes alliées sur Turin. Le Direc­
toire, inquiet, prit peur de nouveau, et le général Mûller, 
commandant les Hautes-Alpes, reçut l'ordre de trans­
férer le captif dans Van des forts qui dominaient Brian­
çon, si l'ennemi approchait de Suze. Peu après (28 mai), 
on apprit que le général russe venait d'entrer à Turin 
à la tète de 20.000 soldats. Cette victoire devint le pré­
texte de nouvelles vexations. 

Pie VI lui-même ne devait pas rester longtemps dans 
sa prison de Briançon. Le Directoire, de plus en plus 
alarmé des succès des impériaux en Italie, ordonna de 
transporter la sainte victime de Briançon à Valence, 
L'arrêté, pris le 22 prairial (11 juin 1799), était signé 
Merlin et Fr. de Noufchàleau. Bontoux, commissaire 
central des Hautes-Alpes, fut charge d'exécuter cet 
ordre, et Bôrard on pressa l'accomplissement avec une 
brutalité révoltante. Les médecins do l'hôpital et un 

Sealo; par un écrivain « qui s'y trouva en personne, vit et entendit tout 
immédiatement ». 
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ancien officier, M. de Lapeyrouse, affirmèrent vaine­
ment que le Pape n'était pas transportable : 

« C'est une imposture, répliqua le cruel commissaire, 
il faut que, mort ou vif le Pape soit parti demain1 ! » 

Pie VI ne partit cependant que le surlendemain, tant 
son état était inquiétant, et Bontoux lui traça l'itinéraire 
suivant, qu'il adressait à Bérard : « Le Pape partira de 
« Briançon octidi prochain, et, le soir, couchera à Saint-
« Crépin; nonidi, à Savines; décadi à Gap; primidi k 
« Corps, premier gîte de votre département... Quinze 
« gendarmes m'ont paru suffisants pour l'escorte... J'ai 
« eu soin de recommander, en faveur de ce malheureux 
« vieillard, tous les égards dus à son âge et à ses infir-
« mités. » 

Lo 27 juin, au matin. Pie VI reprenait le chemin d'un 
nouvel exil, plus douloureux en raison de la paralysie 
dont il souffrait et du froid très vif, augmenté encore 
par une neige épaisse qui tombait. L'assoupissement 
du Pape était si profond, que les secousses de la char­
rette qui le portait ne parvenaient pas à le tirer de sa 
léthargie. 

À Saint-Crépin, on retendit sur un lit préparé chez 
le médecin Aymard et Ton s'attendait d'un moment à 
l'autre à le voir rendre le dernier soupir. 

Le 28 juin, malgré les souffrances de la nuit, malgré 
une fièvre intense, il fallut repartir ; mais les habitants 
de Saint-Crépin demandèrent comme un honneur de le 
porter dans un fauteuil, afin de lui éviter les secousses 
de la charrette par ces âpres chemins. Puis on traversa 
Suint-Clément Châleauroux. Bientôt on fut en face 
(YEmbrun, mais Bontoux voulut qu'on évitât la ville, do 
peur do manifestations trop sympathiques en faveur de 
son prisonnier. 

Devant l'attitude menaçante de la foule qui voulait 

1. Ce Bérard, nommé en 4800 juge d'instruetion et principal du col leté 
de Briançon, devint complètement aveugle . En 1839, il fut frappé d'a­
liénation :ce persécuteur se croyait sans cesse persécuté. H mourut,en 
1RH, dans un hôpital de Lyon. 
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voir le Pape, le commissaire dut céder, et Ton se reposa 
quelque peu dans la maison d'un officier municipal, 
nommé Miollan. On repartit bientôt dans la direction 
de Savines, gros village sur les pentes du Morgon. Non 
loin de là s'élevait un château, habite par la marquise de 
Savines, Polyxène de Castellane, mère du triste évoque 
de Viviers, que nous avons vu plus haut parmi les quatre 
prélats jurcurs. Cette noble femme eût bien voulu offrir 
l'hospitalité au Vicaire de Jésus-Christ, mais Bontoux 
s'y opposa, préférant une petite auberge du village, qui 
servait d'asile aux muletiers des environs. C'est à peine 
si M m e de Savines put y faire accepter un fauteuil et un 
canapé apportés du château. Cette noble femme vint 
elle-même et put s'agenouiller auprès de l'auguste captif, 
le suppliant de la bénir et de lui rendre la paix qu'elle 
avait perdue depuis l'apostasie de son fils. 

Le 29 juin, Pie VI arrivait à Gap. Sur un ordre exprès 
du D r Duchadoz, effrayé de l'état du noble proscrit, on 
dut séjourner deux jours dans le chef-lieu des Hautes-
Alpes. Dès le 30, le Pape se trouva beaucoup mieux et 
put recevoir les membres de la famille Labastie, qui lui 
donnait l'hospitalité, l'administration départementale, 
le Conseil municipal et les représentants des principales 
familles de Gap. 

Parmi eux se présenta un prêtre, M. Escallier, curé 
constitutionnel de la cathédrale ; il venait, comme un 
coupable, demander au Pape l'absolution de son apos­
tasie, qu'il sollicita dans un discours latin, en forme 
de harangue. Pie VI l'écouta avec compassion, le bénit, 
le releva des censures encourues et le renvoya heureux 
et pardonné. 

Le 2 juillet, il fallut quitter cette bonne ville de Gap. 
Dans la matinée, un capitaine de gendarmerie, nommé 
Tavernier, chef de l'escorte qui devait accompagner 
Pie VI se présenta devant lui : 

« CitoyenPape, ditee pandore, quand cous coudrez... 
Im chevaux sont à la voiture! » 

Le Pape, sans relever la grossièreté de celte invitation, 
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fut transporté à la voiture au milieu d'une foule immense 
qui, pour le voir une dernière fois, montait sur les ar­
bres, sur les toits des maisons et le suivit sur la route, 
malgré les efforts de l'escorte pour la repousser. 

On raconte qu'une jeune fille, Sophie Didier, malade 
depuis longtemps, suivit la voiture jusqu'au village de 
Laye : « Si je puis approcher du Pape, se disait-elle, si 
je puis recevoir sa bénédiction je serai guérie! » Sa foi 
ne fut pas trompée, pendant que le postillon changeait 
ses chevaux, elle put fendre la foule et, s'approchant de 
Pie VI : « Saint-Père, dit-elle, bénissz-moi! » Le Pape 
étendit la main, et la jeune fille guérie retourna à Gap 
rayonnante de bonheur. [Annales de Notre-Dame du 
La us). 

Le cortège, se rendant de Gap k Corps, s'avançait au 
milieu de populations empressées. « A. Saint-Bonnet, ra-
« content encore les habitants, les arbres étaienl 
« fleuris d'enfants, et leurs cris d'allégresse arrivaient 
« au Pape, mêlés aux acclamations et aux vœux des 
« vieillards. » 

De Brutinelaux Barraques, durant trois kilomètres, la 
voiture pontificale, pressée de toutes parts, fut contrainte 
de s'arrêter, sur les rives du Drac, après lequel on en­
trait dans l'Isère, M. Rolland, juge au tribunal de Gre­
noble, attendait le Pape. Pie VI logea à Corps, chez un 
notaire, nommé Aymar. 

Le 3 juillet Pic VI arrivait h La Mure — où devait 
régner l'inénarrable Chion-Ducollet, vrai rejeton des 
sans-culottes — ; il fut reçu chez M. Genevois, la fatigue 
du voyage l'obligea d'y séjourner jusqu'au surlende­
main, 5 juillet 4 . 

I. Los impics révolutionnaires de cette ville, déconcertés par le reli­
gieux empressement que le peuple avait de se prosterner aux pieds de 
Sa Sainteté, imaginèrent, afin de se jouer d'elle, de placer, dans une 
chambre de la maison même où elle logeait, une femme affublée d'un 
urand manteau, au pied de laquelle ils ajoutèrent une pantoufle du Pape; 
cl , supposant qu'il avait demandé que ses fenêtres fussent fermées, ils 
permirent au peuple d'y entrer, pour lui baiser les pieds et recevoir 
sa bénédict ion; mais cette obscurité, qu'ils avaient ménagée pour 
mieux tromper la dévotion publique, n'empêcha pas que la frauda 
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Le voyage de La Mure à Yizille se fit sans inci­
dents. 

Un calviniste, riche manufacturier de Vizille, voulut 
le loger dans sa belle maison, et l'y traita avec autant 
de respect que de magnificence. Tous les antres pro­
testants qui se trouvaient chez lui se sentirent pénétrés 
de la même vénération; et ce ne fut qu'avec les plus 
amers regrets qu'ils se le virent enlever. Les excla­
mations mêmes de cet estimable protestant frappent 
encore délicieusement nos oreilles, et retentiront jusque 
dans la postérité. 

« Quelle majesté! s'écî^iait-il avec les transports de 
l'admiration : quelle majesté dans tous les traits de 
ce vieillard! quelle résignation! quelle bonté! quelle 
vertu!... Ah! que ne peut la croyance des miens con­
descendre au désir que j'ai de baiser ses pieds! » 

Pie VI ne fit à Vizille qu'une pause de quatre heures, il 
prit ensuite le chemin de Grenoble. M g i ' Spinaet les au­
tres ecclésiastiques de la suite du Pape avaient été con­
duits de Briançon danscette ville. Quelle ne fut pas leur 
joie quand il le virent arriver à l'hôtel de Vaulx! Là, 
Marguerite de Radiais, baronne de Vaulx, avait obtenu 
l'insigne honneur de donner asile au saint exilé. Quand 
le Pape parut au bas de l'escalier, les prélats Spina et 
Caraciolo, le P. Pie de Plaisance, les abbés Marotti et 
Baldassari, le reçurent à genoux; Pie VI eut pour eux 
un regard tout mouillé de larmes. 

« A bas le commissaire, crie la foule, nous voulons 
voir le Pape! » Il fallut céder, et le commissaire, tout en 
maugréant contre le fanatisme, permit qu'on ouvrît une 
fenêtre et qu'on en approchât son prisonnier. 

Dès que Pie VI, encore revêtu de son costume de 
voyage, c'est-à-dire en simarre blanche recouverte de 
son manteau rouge, parut à cette fenêtre, toutes les tètes 
se découvrirent, un grand calme se fit, et de toutes ces 

sacrilège ne fat bientôt reconnue. (Viaggio del Peregrino Aposioïico. 
rte, da chi vi si-lravo hi prrsona, lutlo indde ad ascoUo immndiala-
mciitc.) 
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poitrines jaillit un cri mille fois répété : « Vivo lo Saint-
Père! Vive le Saint-Père! » 

Le commissaire, debout près du Saint-Père, le cha­
peau sur la téte, continuait de se montrer insolent, lors­
que des cris : « A bas le chapeau ! A bas le commis­
saire! » partirent de toutes parts. Pour les faire cesser, 
celui-ci ferma la fenêtre, en disant aux prélats. « C'est 
assez, c'est assez! retirons-nous! » 

Cette scène avait profondément ému le Pape, et son 
état s'en ressentit, au point qu'il fallut attendre trois 
jours à Grenoble avant de songer à pouvoir se remettre 
en route. Le 10 juillet, Pie VI repartait pour Valence 
avec arrêts à Moirans, Tullins. Saint-Marcellin et Ro­
mans, où se renouvelèrent des scènes que nous n'avons 
plus h décrire. 

Rolland avait été remplacé par Boiselot, puis par 
Curnier et Roussillac; mais, tout en changeant de nom, 
ces commissaires et ces gendarmes ne changeaient ni 
leur rôle, ni leurs procédés- Faisons pourtant une ex­
ception pour Rolland; quand ce sous-commissaire vit, 
à Saint-Marcellin, sa mission terminée, il vint respec­
tueusement saluer le Pape. 

Pie VI, pour lui témoigner sa reconnaissance, lo pria 
de l'accompagner jusqu'à Romans. Le commissaire 
accepta, et. de gardien officiel du Saint-Père, il fut 
heureux d'être, quelque, temps son compagnon officieux 
et dévoué. 

Signalons encore, en passant, la conduite admirable 
de deux femmes, M m c s dc Chabrières et du Vivier-Len-
tiole, travesties en servantes, et préparant, à Romans 
la maison d'un révolutionnaire. M. Chabert, où fut reçu 
Pie VI. Le passage du martyr dans cette maison opéra 
une conversion complète : M. Chabert demanda à 
M m e de Chabrières de lui indiquer un prêtre non asser­
menté auquel il se confessa le jour même. 

Dès 4 heures du matin, le 14 juillet, le Pape dut se 
remettre en marche pour Valence; c'était la dernière 
station de ce long chemin de croix. 
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Pie VI arriva à Valence le soir du 14 juillet 1799; on 
avait célébré, Tannée précédente, l'anniversaire de la 
prise de la Bastille avec une particulière solennité. Le 
peuple, en cette odieuse fête, avait uni dans sa haine le 
souvenir de Louis XVI à celui de Pie VI, jetant dans les 
flammes d'un bûcher allumé sur la place publique l'effi­
gie du roi-martyr et l'image du Souverain Pontife. On 
avait remarqué que la flamme avait respecté cette der­
nière image, s'arrôtant tout autour de la croix peinte 
sur la poitrine de la future victime de la Révolution fran­
çaise. 

L'arrivée du Pontife dans la ville et cet anniversaire 
avait dérangé les préparatifs et Curnier, le commissaire 
du Directoire delà Drômc, dut s'excuser auprès du mi­
nistre do l'Intérieur, qui lui avait demandé raison d'une 
telle négligence! Sa réponse est curieuse : « Les pré-
« paratifs qu'avaient nécessité l'arrivée du Pape ont em-
« péché la commune de Valence de donner des soins à 
« leur solennité... Il s'est fait un si grand concours de 
« peuple, que les corps administratifs et la garde na-
« tionale avaient dû se réunir pour le recevoir et proté-
« ger son entrée à la citadelle 1. » 

On conduisit Pie VI à la citadelle. Au centre de cette 
citadelle, on avait bâti, sous Louis XV, une maison assez 
vaste pour M. de Marcieu, alors gouverneur de la pro­
vince. De sa destination première, cette maison avait 
gardé le nom d'hôtel du Gouverneur. Titre pompeux, 
car la maison était alors dans le plus lamentable état de 
délabrement. 

Les cinq administrateurs de la Drôme : Lermy, Dey-
dier, Daly, Algoud et Boveron, ne s'en préoccupaient 
guère, bien qu'ils fussent avertis de la prochaine arrivée 
du proscrit, comme ils l'appelaient. En vain Curnier, le 
commissaire du département, leur reprochait-il leur in­
dolence : quand le proscrit arriva, rien n'était encore 
prêt. Quelque répugnance qu'ils en éprouvassent, les 

4. Archives de ta Drôme. 
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administrateurs furent heureux de recourir à la géné­
rosité des aristocrates, générosité qu'ils avaient naguère 
refusée avec hauteur. Lorsqu'ils apprirent enfin que le 
Pape arrivait, ils demandèrent à MM. de Jansac et de 
Rostaing, à MM. Roux, de Ravel, de Montalivet, de 
Saint-Germain, Savoye et de Bressac, de faire appor­
ter à la citadelle tous les meubles qu'ils voudraient bien 
prêter, s'engageant d'ailleurs à les rendre. 

L'appel fut entendu ; les meubles arrivèrent en 
abondance. M m c la marquise de Veyncs présida à leur 
mise en ordre, se réservant d'offrir elle-même ceux 
spécialement destinés à la chambre du Saint-Père. Elle 
n'y plaça que deux pièces ne lui appartenant pas ; c'était 
un crucifix apporté par Curnier, et un tableau représen­
tant YEcve homo, fourni par la mère du général Cham­
pionnes 

« Le Pape, à peine étendu sur le litoù il devait mourir, 
aperçut ce tableau, le considéra longtemps, et, établis­
sant une sublime différence entre les souffrances de son 
Sauveur et les siennes, il dit aux prélats qui l'entou­
raient : « Je n'ai pas encore combattu jusqu'à verser 
mon sang » 

Les administrateurs avaient eu soin de prendre, le 12 juil -
let, un arrête en vingt articles, dans lesquels, sous pré­
texte d'assurer la tranquillité publique, ils forgeaient de 
lourdes chaînes au ci-devani Pontife de Home. Il était 
prévu qu'un corps de garde d'au moins 15 hommes 
serait sans cesse autour du Pape; celui-ci, sous aucun 
prétexte, ne devait franchir l'enceinte de la citadelle ; 
personne, à l'exception du commissaire et des adminis­
trateurs en corps, ne pouvait y pénétrer, etc., toutes 
mesures plus vexatoires les unes que les autres. 

Boveron s'honora en refusant de signer cet arrêté. Avec 
Curnier, il ne cessa do prodiguer au Souverain Pontife 
les marques de son respect, et Ton sait quel courage i; 
fallait alors pour en agir ainsi, même vis-à-vis «Tu.» 

1. T>K KnAKCLir.c , p. 1?>0. 
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Pape. Au reste, malgré les consignes sévères el les dan­
gers que pouvaient courir les fidèles, plusieurs, tantôt 
sous un déguisement, tantôtparlc moyen de cette clé d'or 
qui ouvre les portes môme gardées par des républicains, 
purent pénétrer jusqu'au prisonnier. C'est ainsi que 
M m c s Ferrier de Montai, de Joceleyn et Championnct 
virent plusieurs fois le Pape. L'ambassadeur d'Espagne, 
Pierre de Labrador, avait obtenu des administrateurs 
un passe-port qui lui permettait chaque jour l'entrée de 
]a citadelle. C'est par l'intermédiaire de ce diplomate que 
l'Espagne faisait parvenir au Pape ses aumônes abon­
dantes que Ton remettait à M- r Spina. 

Ces visites, sans doute, rompaient la monotonie de la 
vie du Saint-Père ; mais, ce qui le consolait le mieux, 
c'était la présence, dans la citadelle, d'un autre prison­
nier, Jésus-Christ lui-même, résidant dans une petile 
chapelle voisine de la chambre du Pontife. Dans les 
premiers jours, tous les prêtres de sa suite purent y cé­
lébrer les Saints Mystères. Mais Daly et Deydier l'ap­
prirent et réclamèrent les clé.s de la chapelle. Curnier. 
toujours dévoué, témoin du chagrin des prélats aux­
quels l'ordre avait été transmis, leur dit en souriant : 
« Rendez les clés, puisqu'on vous les demande, mais 
« laissez les portes ouvertes! » 

Ainsi fut fait, et le Pape qui, durant tout son voyage, 
avait toujours porté suspendue à son cou une petife 
custode contenant la sainte Eucharistie, put continuer 
de jouir du voisinage de son consolateur. 

L'abbé Marotti dit à Pie VI : « Votre dure captivité sera 
« le temps le plus glorieux de votre pontificat. —• Ah! 
« dit-il, (juc mes souffrances sont grandes, mais les 
« peines de mon cœur le sont bien davantage ! Les car-' 
« dina u:v^ les évêques dispersés... Rome ! mon peuple !... 
« r Eglise!/... l'Eglise! ! !... Voilà ce qui, nui/ et Jour, 
« me tourmente ; cnquelélal vais-Je donc les laisser ! » 

Deux membres du Sacré-Collège, imitant Judas, af­
fligeaient Rome de leur défection. C'étaient Àlticri ol 
Anlici. La ville était dans l'anarchie. La Républi-



que y avait été proclamée par Bcrlhicr et M asséna. 
Un directoire fut établi, composé de sepl, membres 

et soutenu par celle populace qui se retrouve à toutes 
les révolutions. « Vagabonds de tous pays, qui se ruè-
<( vont sur les palais les plus riches, les chapelles et les 
« couvents les mieux dotés de la ville des Papes. Des 
« juifs, venus à la suite de Parmée française, achetaient 
« à vil prix ce que les soldats et les officiers se pro-
« curaient par ces odieuses et sacrilèges rapines. 

« Les hautes familles de Rome. qui. par bienséance. 
« avaient fait aux officiers un accueil plein de politesse, 
« se plaignirent deces procédés etne considérèrent plus 
« Parmée française, quelques jours après son arrivée, 
« que comme une bande de larrons embrigadés *. » 

Pour donner satisfaction aux réclamations si légi­
times des Romains, le général d'Allemagne, qui avait 
remplacé Masséna, dut faire fusiller vingt-quatre des 
principaux voleurs, y compris un chef de bataillon, 
nommé Charrier, désigné par la voix publique comme 
un concussionnaire. 

Revenons h notre auguste prisonnier. Si nous l'avons 
quitté quelque temps, ce n'est que pour montrer com­
bien les tristes nouvelles qu'il recevait de Rome justi­
fiaient les cris de douleur que lui arrachaient tant d'an­
goisses. 

Les victoires de Souwarow à la Trébia et à Nobi 
(août 1799) semblaient faire espérer quelque adoucisse­
ment à tant de maux; le contraire arriva. Dès le 22 juil­
let, le Directoire de Paris, prooccupé des progrès de 
l'armée austro-russe, lança un arrêté en vertu duquel 
le Pape, considéré comme un otage, serait transféré de 
Valence à Dijon. 

Ce fut un prêtre apostat et régicide, Sieyôs, qui si­
gna cette odieuse mesure. Ce trait de ressemblance 
avec son divin Maître cul sans cela manqué au « ci-de­
vant Pape », comme disait le président du Directoire 

i. PETIT, Histoire contemporaine de In France, t . IV, p . ^ n j . 
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exécutif. Le 25 juillet, une lettre du ministre de VIn­
térieur, Quincttc, informait Curnier de ce nouvel at­
tentat. 

Curnier dut transmettre cet ordre à M*r Spina, le 
priant d'avertir le Saint-Père, et il fixa comme il suit 
l'itinéraire de Valence à la frontière du département de 
la Drôme. Départ de Valence le 25 thermidor (13 août 
Oïl), coucher à. Tain; le 26, à Saint-Vallier; le 27, au 
Péage; le 28, à Vienne, avec repos d'un jour; le 30, à 
la Guillotiêre, parce que « l'archevêque de Corinthe 
désire que le Pape ne couche pas dans la commune de 
Lyon ». C'était un mensonge. 

Réal, commissaire central de l'Isère, est plus expli­
cite. Il écrit à son collègue du Rhône : « Je crois devoir 
vous prévenir, citoyen collègue, d'après le séjour que 
lit le Pape a Grenoble, qu'une vaine curiosité attirera 
sur son passage, et notamment à la Guillotière, un 
grand concours de monde, vu la proximité de Lyon, 
mais vous êtes Jà ! » 

Le commissaire de Saône-et-Loire est plus cynique 
encore : « J'apprends, dit-il a son collègue de la Drôme, 
que le ci-devant Pape doit être transféré de Valence à 
Dijon; je vous invite à me faire connaître l'époque de 
l'arrivée à Mftcon de cet individu... » 

Toutes ces écritures, toutes ces précautions de geô­
liers mal appris allaient être inutiles. La paralysie dont 
Pie VI souffrait depuis longtemps envahissait les en-
Irailles. Mffr Spina l'avertit cependant des desseins du 
Directoire : « Ah! répondit simplement le martyr, j'es-
« pérais qu'ils me permettraient de terminer ma vie 
« dans ces lieux Que la volonté de Dieu soit faite ! ! » 

Cependant, le mal faisait de rapides progrès; le D r 

lilein, appelé au chevet du malade, déclara l'état grave 
et prescrivit lo plus complet repos. Curnier s'empressa 
d'en informer les administrateurs de la Drôme et, en 
même temps (G août 1799), il écrivait au ministre : 

... Le médecin de l'hospice qui donne des soins au Pape 
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déclare que Ton ne peut, sans un danger imminent, l'expo­
ser aux fatigues d'un voyage, surtout en cette saison. Il est 
dans un état de faiblesse tel, qu'une grande partie du jour, 
il ne peut ni parler ni se mouvoir... 

N'est-il pas de la politique du gouvernement français, osait-
il ajouter, de conserver cet otage, important le plus qu'il se 
pourra, puisqu'étant mort, on aura bientôt procédé à l'é­
lection d'un autre Pape qui, peut-être, d'accord avec les 
puissances coalisées, aiguiserait les armes les plus acérées 
du fanatisme contre la République française, afin de grossir 
les légions de nos ennemis.... (DE FB.\NCMETt, p. 185 . ) 

Quelque besoin qu'ils en eussent, les trop fameux 
membres du Directoire, n'aimaient point qu'on leur 
fit la leçon. Celle que leur donnait Curnier ne fut-elle 
pas de leur goût; les sentiments de bienveillance de 
ce commissaire leur étaient-ils suspects, toujours est-
il que Barras et Sieyès le révoquèrent de ces fonctions 
et les confièrent à un nommé Brosset 

L'auguste vieillard, le 15 août, put assister à la messe 
et communier de la main de M*p Spina; mais cet effort, 
avait épuisé ses forces et Pie VI rentra dans sa cham­
bre, plus souffrant que jamais. 

Brosset choisit ce moment pour notifier au Pape son 
prochain départ. En vain les prélals voulurent-ils inter­
venir, Brosset resta sourd à toutes réclamations. Cepen­
dant, il fallut se rendre à l'évidence ; le Directoire et le 
ministre de l'Intérieur lui-même durent consentir h 
surseoir l'exécution de leur cruel arrêté. 

L'état du malade devint tel, que Ton fit venir de Gre­
noble le D r Duchadoz; de concert avec le D*" Blein, il 
tenta un traitement plus énergique. Mais tout était 
inutile. 

Le 2G, le moribond retrouva toute la sérénité de son 
Ame et la lucidité de son espri t ; mais, le lendemain, 
sentant ses forces épuisées, il se confessa, revêtit soi! 
rochet, sa mozelle et son étole. et reçut le Saint-Via­
tique. 

Le Saint Sacrement fut déposé sur une table en face 
6 
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de son lit, le Pontife s'unit à la profession de foi que 
récitait à ses côtés M p r Caracciolo; puis, quand M e ï Spi-
ua, s'approchant, éleva la sainte Hostie, le Pape, d'une 
voix mourante, s'écria : 

« Seigneur Jésus-Christ, vous voyez devant vous Le 
« pasteur du troupeau catholique ; il est exilé et il va 
« mourir! Père très clément, doux Seigneur, donnez le 
« plus ample pardon à tous ses ennemis et à tousses 
« persécuteurs... Rétablissez à Rome la chaire et le 

tronc de saint Pierre... Rendez la paix à l'Eu-
« rope mais surtout la religion à la France qui 
« m'est si chère et qui a toujours si bien mérité de VE-
« glise. » 

Après ces sublimes paroles, le Pape reçut le baiser 
de son Dieu; puis il fit, avec le P. Fantini, une longue 
action de grâces. Le reste de la journée fut employé à la 
prière et au repos; enfin, le Pape dicta un codicille qu'il 
put encore signer de sa main défaillante. 

Le lendemain, 28 août, la faiblesse augmenta : « Très 
« Saint-Père, lui dit M«r Spina, je vais administrer à 
« Votre Sainteté le sacrement de PExtréme-Onction. » 
Le Pape sourit paisiblement et témoigna par un signe 
de téte, — car la parole était devenue difficile, toute 
la joie qu'il ressentait de cette proposition. Il s'associait 
à toutes les prières de l'Eglise; il invoquait la sainte 
Vierge, il embrassait son crucifix et montrait une ad­
mirable résignation. 

Les prélats et les personnes de sa suite entouraient sa 
couche^ le pieux Pontife aurait voulu les consoler, mais 
les paroles déjà expiraient sur ses lèvres. A-un moment 
toutefois, il retrouva quelque énergie. Le P. Fantini, lui 
rappelant que Notrc-Seigneur avaitpardonné à ses bour­
reaux, lui demanda s'il pardonnait à ses persécuteurs, 
il fit un effort ; Domine, ignosce i7/w, dit-il; puis,appe­
lant d'un signe M*' Spina, il ajouta : « Recommandez 
surtout à mon successeur de pardonner aux Français 
t'omme je leur pardonne de tout mon cœur. » 

Raccommandate al mio successore diperdonare ai 
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Francesi in quella stessa maniera, cJiio colpiit pro~ 
fondo del mio euore loro perdono! 

Ce furent ses dernières paroles. Le Moniteur du 
24 fructidor eut Je courage de les reproduire, n° 355, 
an VIL 

A 1 h. 20 du matin, après avoir reçu une suprême ab­
solution et l'indulgence in articulo mortis, cet admira­
ble Pontife s'endormit dans la paix, esquissant encore 
de son bras mourant une dernière bénédiction sur les 
lidôles compagnons de son exil. 

Depuis dix-huit mois la Révolution traînait de prison 
en prison ce saint vieillard de quatre-vingt-deux ans, et 
depuis quatre mois il souffrait et priait sur le territoire 
de la France, la Fille aînée de l'Église. 

Aussitôt que Pie VI fut mort, les administrateurs font 
mettre sous les scellés les objets et vêtements apparte­
nant au prisonnier défunt... « Tout ce qui lui appartient 
« personnellement, dit le procès-verbal, seraremis àses 
« héritiers les frais de succession payés; ce qui appar-
« tient au Saint-Siège est la propriété de la France et 
« sera envoyé au Trésor. » 

Morelli, médecin du Saint-Père, aidé par des médecins 
français, procéda à l'embaumement du corps en pré­
sence de tous les prélats et serviteurs du Pape. Le corps 
fut déposé dans un cercueil de plomb, scellé des armes 
de M*1' Spina, de M"r Caracciolo, de M. de Labrador, 
ambassadeur d'Espagne et du sceau de l'administration 
de Valence. 

Mort comme vivant, Pic VI continuait d'être un cau­
chemar et un reproche pour la Révolution. Pendant six 
mois, le corps du Pontife, descendu dans un caveau, dut 
attendre qu'on eut décidé de son sort. 

Le 18 brumaire, 9 novembre .1.790, avait fait glisser 
le Directoire dans la boue comme la Convention avait 
disparu dans le sang. 

Le Premier Consul devenait l'arbitre des destinées de 
la France. Le 31 décembre, il signait le décret suivant. 
On y remarquera déjà plus de décence dans le style, plus 
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de délicatesse dans les sentiments, bien qu'il s'y trouve 
encore le souvenir de vieilles rancunes. 

Les consuls de la République, 

Considérant que depuis six mois le corps de Pie VI est en 
dépôt dans la ville de Valence, sans qu'il lui ait été accorde 
les honneurs de la sépulture ; 

Que si ce vieillard, respectable par ses malheurs, a été un 
instant l'ennemi de la France, ce n'a été que séduit par les 
conseils des hommes qui environnaient sa vieillesse; 

Qu'il est de la dignité de la nation française, et conforme 
A la sensibilité du caractère national, de donner des marques 
de considération à un homme qui occupa un des premiers 
rangs sur la terre ; 

Arrêtent : 
A r t i c l e p r e m i e r . — Le ministre de l'Intérieur donnera des 

ordres pour que le corps de Pie VI soit enterré avec les hon­
neurs d'usage pour ceux de son rang. 

A r t . 2 . — Il sera élevé sur le lieu de la sépulture un mo­
nument simple, qui fasse connaître la dignité dont il était 
revêtu. 

Le premier consuL 
B o n a p a r t e . 

Le ministre de VIntérieur, 
L u c i e n B o n a p a r t e . 

Les membres du Conseil eurent le tact de décréter 
que l'on ferait au Pape un enterrement purement civil 
et militaire. 

Le 10 pluviôse an VIII (30 janvier 1800), les obsèques 
curent lieu. Le corps du Souverain Pontife fut conduit 
sans prêtre, au cimetière Sainte-Catherine! 

Mais détournons nos regards de ces spectacles où le 
grotesque le dispute à l'odieux. Ecoutons le jugement 
des protestants eux-mêmes sur ces honteux événe­
ments : 

De toutes les injustices barbares qui forment l'histoire de 
la République française, je ne sais, écrivait Mallet du Pan 
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dans le Mercure britannique (25 mai 1799), s'il en est une qui 
soulève autant l'indignation que la froide et systématique atro­
cité du Directoire envers le Souverain Pontife. 

Jamais traitement ne mérita mieux le nom d'assassinat, il 
y aurait eu moins d'inhumanité à livrer la tète blanchie de 
Pie VI au fer du bourreau qu'à profaner avec étude la sain­
teté de son caractère, qu'à l'abreuver intentionnellement d'af­
fronts et do douleur, qu'à promener son agonie de prison en 
prison, en lui laissant la vie pour en éprouver toutes les souf­
frances... 

« Et, sur qui exerce-t-il une si exécrable violence ? sur 
<( un octogénaire aux portes de l'éternité ; sur un Pontife 
a dont la modération, la douceur, la piété tranquille et 
« sincère, avaient mérité l'hommage même des com-
« munions séparées de l'Église de Rome ; sur un souve-
w rain sans Etats, sans puissance, sans défenseur, auquel 
« ils ont rendu la paix pour corrompre, sous le masque 
« de Vamitié, la fidélité de son peuple; qu'ils ont atta-
« que sans guerre, opprimé sans opposition, pillé, dé-
« trôné, emprisonné, sans qu'il en coûtât un cheveu à 
« l'armée?Qu'avait-il à redouter de sa caducité? Quelle 
« sûreté, quel avantage pouvait-il tirer d'une cruauté 
« aussi gratuite? comment pouvait leur nuire ce Pape 
<v moribond?... Le fanatisme de la philosophie avait-il 
« dicté d'ajouter au nombre des Martyrs qu'il s'est im-
« moles, le chef d'une religion dont il poursuit Panéan-
(( tissemenl? » 

r 

Pie VI, au dire des ennemis de l'Eglise, devait être le 
dernier des Papes; à peine admettait-on qu'il eût un 
successeur en tant qu'évêque de Rome, réduite elle-
même k n'être plus que chef-lieu d'un département fran­
çais. 

Au moment où Pie VI expirait, la Providence réu­
nissait dans la haute Italie les armées coalisées de l'Al­
lemagne et de la Russie qui, chassant pour un temps 
les révolutionnaires, laissaient aux cardinaux la liberté 
de se réunir à Venise. 

Pic VII fut élu le 14 mars 1800, et son premier et plus 
6. 
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pressant désir sera de rentrer dans Rome. Il est vrai 
que, cette œuvre accomplie, les soldats de la République 
reparaîtront sur les Alpes, et la victoire de Marcngo va 
donner au Premier Consul le droit de dicter la paix à 
l'Europe et de l'offrir à la religion. 

En 1801, sitôt que Consalvi eut fait avec Bonaparte 
le Concordat, Pie VII s'empressa de faire réclamer par 
Caprara, légat a Paris, les restes de son prédécesseur. 
Cette requête fut entendue. Chaptal, ministre cle Tinté-
rieur, écrivait au préfet de la Drôme : 

M?1' Spina ayant demandé au premier consul, de la part du 
Pape, que le corps de Pie VI, déposé dans le cimetière de 
Valence, lui fût remis pour être transporté à Rome, et le 
premier consul y ayant consenti, vous voudrez bien, citoyen 
préfet, au passage prochain de M«p Spina par Valence, lui 
faire remettre les restes du Pontife défunt avec toute la dé­
cence convenable, mais sans aucun appareil. 

Le 10 janvier 1802, le corps de Pie VI quitta Valence 
pour Rome. 

Enfin, le 1.7, au bruit du canon du fort Saint-Ange, le 
pape Pic VII, entoure du Sacré Collège, précédé de tous 
les Ordres religieux, des curés et des chanoines do 
toutes les églises de Rome et d'un peuple innombrable, 
accueillit à la porte de Saint-Pierre les restes de l'au­
guste exilé. 

Le lendemain eut lieu la cérémonie principale. Tout 
le Corps diplomatique y fut convoqué et y assista 
en grand apparat. La France y était représentée par 
M. Cacault. La présence de ce ministre, son attitude, 
furent considérées comme une réparation nationale des 
amertumes dont avait été abreuvé si longtemps le cœur 
de Pie VI. 

Ce cœur lui-même fut renvoyé à la France. Il repose 
dans la cathédrale de Valence, dans un petit mausolée 
en marbre. 

Ce mausolée, sculpté à Rome, par un Français, émule 
de Canova, Maximilien Laboureur, vice-président de TA-
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cadémie romaine des beaux arts, est placé dans le chœur 
de la cathédrale de Valence. On y voit la religion affligée 
près du tombeau de Pic VI, et Phonorablo aulant que 
touchante inscription envoyée de Rome par S. F . 
M*1' Spina, devenu cardinal ; 

Sancta P U Sexli redeunt Prœcordia Gallis : 
lioma t e n c t Corpus; Nomen abique sonat. 
Yalentiœ o h i i t : D . 29a augmli, ami. 1799. 

Dans son testament, Pie VI avait défendu qu'on lui 
élevât un monument; tout au plus avait-il permis qu'on 
se bornât, si on voulait lui consacrer un souvenir, à le 
représenter a genoux devant la Confession de Saint-
Pierre où il avait manifesté le désir de dormir son der­
nier sommeil. Le prince Braschi, son neveu, chargea 
Canova d'exécuter une statue qui est une œuvre magis­
trale : 

« L'artiste, dit M. Quatremère de Quincy, y a fait 
admirer la simplicité et la noblesse de l'ajustement du 
costume pontifical, le mouvement expressif et religieux 
delà pose, sans compter la grande fidélité de la ressem­
blance. » 

Mais cet esprit de justice évangélique subsistait encore 
parmi nous en 1800; car, dans toute la Franco, à Paris 
même, on distribuait des gravures (que nous conservons) 
sur lesquelles Pie VI, dont on y voyait Pcfligie, était glo­
rieusement appelé Custos Fidei (gardien de la Foi), en 
même temps qu'on y disait à la Religion pleurant au­
près de son tombeau : « Consolez-vous, divine Religion; 
le Pontife, dont vous regrettez la perte, n'est pas perdu 
pour vous : il vit toujours, afin d'intercéder en faveur de 
i'Eglisc qu'il gouvernait, et de la France qu il aimait. » 

Pie VII, nouvellement élu, disait à tous les évêques de 
la catholicité : « La postérité s'étonnera certainement 
« delà sagesse, de la grandeur d'âme, de la constance 
« de Pie VI et plûtàDieu qu'en succédant à sa puissance, 
« nous eussions hérité de sa vertu: car aucun choc des 
« tempêtes m- put en ébranler la fermeté, ni le concours 
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« de toutes les calamités, lui arracher une marque de 
« faiblesse. » 

Obstupescentposteri certè sapientiam, magnitudinem 
animiet constantiam Pu VI, cujus potestaliNos succès-
simus; utinam vero etiam virtnti, quic nullo îempesta-
tum impelu, neque calamitatum concursu convelli, aut 
labefactaripotuit! (Pii PP. VIT, Encyclicia ad omnes ca-
tholicos episcopos. Venetiis, 1 5 maii 1 8 0 0 . ) 

C'est ce Ponlifc dont encore alors il proposait l'admi­
rable constance pour modèle à tous les évêques en par­
lant à celui qu'il consacrait : « Notre très saint Prédé­
cesseur, disait-il, a prouvé sa foi par les plus courageux 
témoignages; et, de même que le Bon Pasteur de l'É­
vangile, il a donné sa vie pour ses brebis. En effet, trois 
jours après cette encyclique, c'est-à-dire le 1 8 mai, dans 
l'église même du conclave, Pie VII, consacrant évêque 
de Sabarieen Hongrie, le cardinal Herzan, prononça une 
homélie solennelle, digne des papes saint Léon et saint 
Grégoire le Grand, dans laquelle, en lui faisant envi­
sager le danger des circonstances et après lui avoir dit 
de se proposer pour modèles les évêques et les prêtres 
français, qui avaient tant souffert pour la foi, il couron­
nait ce beau tableau par l'exemple de Pie VI : Propone 
tibi^ hd disait-il, <?o<s sanctissimos epicopos ac sacerdotes 
qui, pro Christo ac gregibus suis, ludibria et verbera 
experti, insuper et vincula et carceres, circuierunt in 
m e l o t i S ) inpellibus caprinis, egentes, angustiati, afflictiy 

(yiibus dignus non erat mundus, in solitudinibus erran­
tes, in montibus, in speluncis, et in cavemis terrœ, 
quorumplurimilapidatisunt, sectisunt, tentatisunt, in 
occisione gladii mortui sunt (adHebr. c. XI), Propane 
tibi constantiam admirabilem Sanctissimi Decessoris 
Nostri) à quo ad Cardinalatum evecius es, qui, Testi-
monio Fidciprobatus, ut BONUS PASTOR, AXIMAM SUAM 
rosuiT pro ovibus suis. Homil. SS. D. N. Pii PP. VIT. 
Venetiis, 1800 . ) 

Mais Dieu avait voulu qu'il ne la perdît qu'après avoir 
été, pour tous nos autres martyrs, comme cette colonne 
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lumineuse qui jadis conduisait son peuple à la Terre 
promise. De môme que le saint pape Corneille, il fut, 
parla fermeté de sa foi, selon l'expression de saint Cy-
prien, « l'auteur et le chef de la résistance des autres à la 
séduction de l'erreur, et aux menaces de l'impiété ' ». 

II. — Pie VII. 

Sa lutte contre la persécution. 

Grégoire-Barnabe Chiaramonte, naquit à Césène, le 
14 août 1740, Pie VI le nomma évêque de Tivoli. En 
1785 il Péleva à la dignité de cardinal, et le transféra h 
révêchéd'Imola. Pie VI étant mort h Valence, 29 août 
1799, le conclave s'ouvrit à Venise le 1 e r décembre; 
Chiaramonte s'v rendit et fut élu le 14 mai 1800. Le 2.1, 
il fut couronné au milieu des acclamations d'un peuple 
immense. 

Dès le 15 mai 1800, il adressa une encyclique aux 
cardinaux et à tous les évêques de la chrétienté, on y 
remarqua ce passage qui va au sujet qui nous occupe. 

« Nous éprouvons une profonde tristesse et une vive 
« douleur en considérant ceux de nos enfants qui habi-
« tent la France ; nous sacrifierions notre vie pour eux 
« si notre mort pouvait opérer leur salut. Une circons-
« tance diminue et adoucit l'amertume de notre deuil. 
« C'est la force et la constance qu'ont montrée plu-
« sieurs d'entre vous et qui ont été imitées par tant 
« de personnes de tout âge, de tout sexe et de tout rang ; 
« leur courage à ne pas se souiller du serment illicite et 
« coupable, pour continuer d'obéir aux décrets et aux 
« sentences du Saint-Siège apostolique, restera éter-
« nellement gravée dans notre mémoire, autant que la 
« cruauté, renouvelée des temps anciens, avec laquelle1 

« on a poursuivi ces chrétiens fidèles. » 

l . Restitit, et rœteris christianis résiste tirti Dur et Auclor fuit. (De S. 
Conicl. T.. IV). 


